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Introduction 

Propagée grâce à la mobilité humaine, entraînant des risques distincts 

selon l’âge, le genre et les comorbidités, la Covid19 a suscité des discours 

médiatiques, scientifiques et politiques portant directement sur la vie, la 

mort, la migration. Qui doit être protégé (ou non), selon quel ordre de 

priorité, à quel prix ? A partir de combien de décès une politique 

d’immunité collective devient-elle inacceptable ? Ces questions se posent 

de manière vivide avec la pandémie et les réponses apportées varient 

considérablement. Or, elles ne sont pas nouvelles : les enjeux à la fois 

environnementaux, sociaux, économiques, idéologiques et politiques que 

soulèvent la taille, la composition et la mobilité de la population sont 

omniprésents dans l’espace politique et médiatique, bien que de manières 

souvent diffuses.   

Ces enjeux sont informés par des doctrines, ensemble de croyances ou de 

principes portant sur les caractéristiques de la population. Depuis au 

moins l’Antiquité, les doctrines démographiques visent à déterminer la 

taille idéale de la population d’un groupe ou d’un pays, ainsi que la ou les 

meilleures manières de la faire croître ou décroître, via par exemple la 

natalité ou la migration. Les politiques qui en découlent peuvent donc 

porter sur des dimensions aussi diverses de la vie que le droit à la 

citoyenneté, la contraception, la conjugalité, le handicap ou les soins de 

santé, en tant qu’elles ont un effet direct sur la natalité, la mortalité et la 

migration.   

Parmi les principales se trouvent tout d’abord celles qui visent la 

croissance de la population : le populationnisme et le natalisme. La 

première souhaite atteindre cet objectif par la natalité et l’immigration 

voire la conquête ou la colonisation, tandis que la seconde ne mobilise que 

la natalité.   

Deux autres doctrines, le malthusianisme et le néomalthusianisme 

souhaitent au contraire réduire la taille de la population et découlent d’un 
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essai qui a fait date, l’Essai sur le principe de population. Écrit par le 

pasteur anglais Thomas Malthus, il a été publié pour la première fois en 

1798. Celui-ci y défend des « lois » (jamais démontrées) qui avancent, en 

résumé, que sans freins, la population augmente plus rapidement que les 

moyens de subsistance, phénomène qui entraîne à son tour misère, 

infanticides et avortements, rétablissant l’équilibre (1980 [1798]). Écrit 

dans le contexte de profondes transformations économiques et sociales 

qu’est la Révolution industrielle anglaise, cet essai traduit la tentative 

d’un pasteur d’expliquer ce qu’il observe, sans cependant s’appuyer sur 

l’empirie. Sa thèse a inspiré une doctrine aujourd’hui omniprésente, le 

néomalthusianisme. Également née en Angleterre, au XIXe siècle, elle 

reprend la crainte d’une surpopulation par rapport aux ressources, et 

défend l’urgence d’agir afin de la réguler, via notamment la contraception. 

Depuis leurs débuts, les néomalthusien‧nes considèrent la taille de la 

population comme un enjeu majeur, à l’origine des principaux maux qui 

frappent l’humanité : pauvreté (Lux, 1998), dérégulation 

environnementale (Angus et Butler, 2014), « sous-développement » 

(Greenhalgh, 1996), etc.  

 

Enfin, la dernière doctrine présentée ici, l’eugénisme, s’attache non pas à 

la taille de la population, mais à sa composition. Développée par le 

Britannique Francis Galton (1883), celle-ci a pour objet l’amélioration ou 

la préservation de la « qualité » d’un groupe. La caractérisation de cette 

« qualité » est éminemment subjective et reflète historiquement des 

rapports sociaux de race, classe ou encore de validisme (Drouard, 1992 ; 

Aubert-Marson, 2011). Il existe un eugénisme dit « positif », qui cherche à 

favoriser la reproduction ou l’immigration de certain‧es, et un eugénisme 

« négatif » qui souhaite au contraire limiter la reproduction et 

l’immigration d’autres.   

 

Dans ce numéro d’Aspects sociologiques, Natalité, mortalité, migration : 

enjeux démographiques, entre ruptures et continuités, nous proposons de 

dégager les idéologies, les rapports de pouvoir et les enjeux multiples que 

soulèvent les questions démographiques, en analysant différents 

phénomènes au prisme des doctrines démographiques. Issu du séminaire 
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de doctorat Doctrines, démographiques et enjeux sociaux donné à 

l’Université Laval par Richard Marcoux à l’hiver 2019, ce numéro s’appuie 

en partie sur les travaux et réflexions produits alors.   

  

 
Contributions   

La création de ce numéro a été marquée par les différentes vagues 

pandémiques qui ont bouleversé toutes les sphères des vies des 

directrices, des auteur-ices et de l’équipe d’Aspects sociologiques de 

manières diverses. Nous avons fait le choix de prendre en compte la 

porosité entre vie personnelle, professionnelle et académique dans la 

définition de nos dates limites, pour que le temps ne soit pas un facteur 

d’exclusion dans ce contexte bouleversé. Ainsi, ce numéro est issu d’un 

processus plus épineux et plus étendu que nous l’avions anticipé. Dans ce 

contexte, nous tenons à souligner le travail acharné et la détermination 

des auteur-ices, visible dans leurs contributions qui rendent compte, 

chacune à leur manière, de la richesse d’analyse qu’offrent les doctrines 

démographiques.    

 

Les articles présentés dans ce numéro s’inscrivent principalement dans 

les périodes du XXe siècle et de l’époque contemporaine, convoquant un 

passé plus lointain, lorsque nécessaire pour expliquer les changements de 

doctrines ou leurs racines. Chaque auteur et autrice les aborde et les 

interprète dans un espace-temps donné. Des quatre textes, trois portent 

sur la France. Deux posent un regard sur les relations que l’hexagone 

entretient avec son espace territorial post-colonial, les départements et 

les régions d’outre-mer et un qui aborde les États-Unis dans une 

perspective comparative avec la France. Enfin, le dernier s’intéresse à 

l'Afrique subsaharienne. Au fil des articles, le rôle heuristique de l’emploi 

des doctrines démographiques apparaît. Malthusianisme, néo-

malthusianisme, eugénisme et natalisme servent à mettre en lumière 

différents rapports de pouvoir (de genre, de classe et de race), les discours 

s’appuyant sur certaines doctrines servant tantôt des intérêts explicites, 

tantôt à les masquer. Quoique la richesse du contenu des textes proposés 

ne fasse aucun doute, il ne reflète néanmoins qu’une infime parcelle de ce 
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que la perspective des doctrines démographiques peut apporter à 

l’analyse des rapports sociaux.  

 

Dans son article « L’avenir est ailleurs » : contrôle, domination et 

évincement des populations antillaises des territoires de France entre 1963 

et 1981, Malika Danican aborde l’orchestration des migrations des 

Ultramarins vers la partie continentale de la France entre les années 1960 

et 1980, via le Bureau pour le développement des migrations dans les 

départements d’outre-mer, plus souvent appelé BUMIDOM. Cette 

politique migratoire planifiée marqua un tournant dans les flux 

migratoires entre les deux espaces, tout en laissant une trace douloureuse 

dans les mémoires. L’autrice questionne le bien-fondé de la construction 

d’une hausse de la population comme un problème public, la 

“surpopulation”, requérant des mesures drastiques et urgentes. Ce 

faisant, elle montre que la doctrine néomalthusienne peut être mobilisée 

pour non seulement mettre en perspective la genèse et l’orientation du 

BUMIDOM, mais également les motivations et discours contradictoires du 

gouvernement français. À l’instar de l’article de Capucine Coustere 

(introduit ci-dessous), qui traite cette question à partir de la politique de 

régulation des naissances du gouvernement français, Malika met en 

lumière l’une des dimensions de la recomposition post-coloniale (néo-

coloniale ?) de l’espace français dans la seconde partie du XXe siècle.  

 

Les discussions sur l'enjeu que pose la pauvreté en Afrique subsaharienne 

invoquent fréquemment la thèse malthusienne pour établir un lien entre 

croissance démographique et pauvreté. Dans son article Malthus en 

Afrique : La COVID-19 ou la panacée de la régulation de l’équilibre 

démographique de l’Afrique subsaharienne, Sabine Nadembega jette un 

regard éclairé sur la question du sous-développement en Afrique 

analysée au prisme des doctrines démographiques dans le contexte actuel 

de la COVID-19. Le phénomène du sous-développement en Afrique 

subsaharienne est assujetti à des perspectives explicatives qui sont 

opposées. Certains semblent y trouver des réponses à travers la doctrine 

néomalthusienne faisant de la pression démographique la principale 

source de pauvreté. Pour d’autres, la situation contemporaine de l’Afrique 
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trouve son origine dans la consolidation d’un système social et 

économique imposé par les grandes puissances occidentales. Dans son 

article, l’autrice délie patiemment les fils des argumentaires malthusiens 

et néomalthusiens, particulièrement ceux qui mobilisent les 

conséquences économiques et sociales de la croissance démographique. 

Ceux-ci semblent servir de paravents pour permettre l’occultation des 

responsabilités des principaux porteurs de ces discours, et ce, au 

détriment de la dignité humaine de ses populations.  

 

Dans son texte, Capucine Coustere se penche sur l'ouvrage Le ventre des 

Femmes, de Françoise Vergès, paru en 2017. Celui-ci part du scandale des 

milliers d’avortements et de stérilisations forcés qui auraient été 

pratiqués sur des Réunionnaises à la fin des années 1960, pour mettre en 

évidence le double standard de la politique française en matière de 

fécondité. Cependant, dans sa démonstration, Vergès ne mobilise 

qu’indirectement les doctrines des populations. Le présent article 

reprend l’analyse de Vergès afin d’approfondir la compréhension des 

processus à l’origine de ce scandale en convoquant trois doctrines des 

populations distinctes soit le néomalthusianisme, l’eugénisme et le 

natalisme. Elle questionne notamment dans quelle mesure la politique 

démographique différenciée de l’État français dans l’hexagone et à La 

Réunion après 1945 constitue réellement un « paradoxe ». Ce faisant, elle 

souligne les frontières poreuses qu’il peut y avoir entre des politiques 

d’inspirations eugénistes, néomalthusiennes et natalistes. À l’instar de 

celui de Malika Danican, cet article offre une perspective pertinente sur la 

politique démographique française en contexte de reconfiguration 

territoriale et politique postcoloniale.  

 

S’appuyant sur le livre Thicker Than Blood : How Racial Statistics Lie de 

Zuberi (2001), le texte d’Étienne Cantin, L’influence de l’eugénisme et du 

racisme dans le développement des statistiques sociales, pose un regard 

critique sur la thèse défendue par l’auteur qui met en évidence des liens 

probants entre le développement des statistiques sociales, le racisme et 

l’eugénisme. Zuberi manifeste un intérêt marqué pour le développement 

de l’eugénisme à titre de doctrine démographique moderne faisant la 
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promotion de l’amélioration de l’humanité par la sélection génétique. Des 

suites de l’abolition de l’esclavage dans l’histoire, certaines avancées 

scientifiques, notamment l’introduction de la théorie darwinienne de 

l’évolution, ont constitué un terreau fertile pour la consolidation de cette 

doctrine qui prend appui sur trois postulats : 1) les races et les classes 

sociales comme un fondement biologique ; 2) l’hérédité qui engendre le 

physique, la moralité, les comportements, les qualités et les défauts ; 3) 

l’existence d’un lien entre l’évolution biologique et la supériorité d’une 

race (Zuberi, 2001). La posture analytique défendue dans l’article à 

l’égard de la thèse de Zuberi permet de mettre en évidence et de comparer 

la pensée d’autres auteur.es s’étant intéressés au même sujet. Même si la 

proposition de Zuberi semble convaincante pour mettre à mal le racisme 

pour justifier l’esclavagiste, le présent texte tente de mettre en lumière 

certains éléments clés permettant de mieux saisir le passage du racisme à 

l’eugénisme, ce que Zuberi semble élaborer dans une perspective quelque 

peu simpliste.  

 

 
Hors-thème 

À partir l’étude de la genèse du social chez Durkheim, le texte de 

Catherine Dussault s’intéresse à la formation du symbolisme. Elle 

mobilise ainsi deux ouvrages principaux, Les Formes élémentaires de la vie 

religieuse (1912) et Pragmatisme et sociologie (1981), pour analyser leur 

contenu et mettre en relief la nature du lien possible entre ces deux 

structures : le « symbole » et le « social ». L’auteure décline son analyse à 

partir de l’hypothèse selon laquelle le symbole rend possible la vie sociale 

en vertu de sa « puissance créatrice », c’est-à-dire en y ajoutant un 

surcroît de spiritualisation. Par la symbolisation, la vie sociale acquiert 

objectivité et devient un ascendant moral obligatoire, nécessaire et 

empirique. Dans cette orientation, l’échange de symboles permet une 

liaison logique entre les consciences, autorisant ainsi l’accord moral entre 

les membres d’une collectivité. Ce faisant, le symbolisme peut donc être 

considéré comme un espace d’intelligibilité et de normativité qui permet 

de rendre compte de la spécificité ontologique du social, en plus de le 

rendre possible. Quoique la proposition écrite de l’auteure ne s’attache 
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pas directement au thème mobilisé par ce numéro, sa pertinence n’en est 

pas moindre puisque cette posture analytique pourrait s’avérer juste dans 

des travaux ultérieurs, pour rendre compte, notamment, des différents 

enjeux démographiques mobilisés par les autres auteur.ices ci-haut.  

 
 
 

 
Capucine Coustere et Rébecca Chouinard 

Janvier 2022, Québec  





« L’avenir est ailleurs » : contrôle, domination et 
évincement des populations antillaises des 
territoires de France entre 1963 et 1981 ? 

Malika DANICAN 

Présentée comme une menace au développement économique 

et social, la croissance démographique des anciennes colonies 

françaises à partir des années 1950 conduit le gouvernement 

français de Michel Debré à trouver une solution de régulation : 

l’émigration des populations Ultramarines vers la France. Dès lors, 

les décennies qui suivent sont marquées par la planification et la 

mise en place d’une politique migratoire de la France à l’intention 

des Antilles et de ses départements d’outre-mer.  

Cet article s’intéresse à une période que l’on comprend comme 

charnière et déterminante dans le développement des îles de 

Guadeloupe, de la Martinique, mais aussi la Réunion et la Guyane. 

Il questionne l’influence des doctrines néomalthusiennes dans les 

choix politiques et orientations à l’égard des populations 

françaises d’outre-mer. Aborder l’histoire de l’émigration 

antillaise à la lueur des doctrines néomalthusiennes permet de 

déceler des tentatives politiques de contrôle, de domination voire 

d’évincement des populations antillaises. 

Mots clés : Politique migratoire ; politique de peuplement ; néomal-
thusianisme ; BUMIDOM ; France ; Département d’outre-mer  
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Introduction  

Il est e tonnant de constater que, plus souvent que rarement, bon nombre 

de jeunes originaires des de partements et re gions d’Outre-mer partent 

faire « maison ailleurs ». Pour beaucoup, les Antilles repre sentent 

aujourd’hui la terre des anciens, un lieu de passage ou de retour aux 

sources. Aux Antilles, « les jeunes naissent une valise a  la main ». 

A  partir de dix-huit ans, dans les de partements français d’Outre-mer, 

les jeunes s’envolent aussi simplement que syste matiquement pour de 

nouvelles terres. Pour poursuivre la scolarite  ou trouver un emploi, ils 

quittent les î les pour la France hexagonale ou encore pour l’e tranger. On 

ne peut de sormais plus nier l’impact des de parts sur la structure 

de mographique et l’organisation sociale des î les : a  titre d’exemple, le 

vieillissement des populations guadeloupe enne et martiniquaise serait 

des plus alarmiste a  l’e chelle nationale. La fuite des cerveaux quant a  elle 

serait un fle au pour le de veloppement e conomique. L’e migration est une 

re elle menace au renouve lement des populations des de partements 

d’outre-mer.  

Pourtant, jusqu’au milieu du XIXe sie cle, la Guadeloupe et la 

Martinique e taient des terres d’accueil pluto t que de de part, marque es 

par une immigration massive. Que s’est-il donc passe  ?   Dans leur ouvrage 

La dimension migratoire des Antilles Domenach et Picouet (1992) 

accordent un chapitre au passe  migratoire des î les (1635-1953). Ils 

reviennent sur la pe riode des premiers transferts conse quents de 

populations qui auraient eu lieu en me me temps que l’e viction de finitive 

des peuples ame rindiens. De ce fait, jusqu’en 1884, date a  laquelle les 

conseillers ge ne raux ont vote  l’arre t des derniers contingents 

d’immigration contractuelle (Domenach et Picouet, 1992 : 37), les 

colonies a  l’instar de la Guadeloupe et la Martinique e taient 

conjointement inscrites dans un processus quasi ininterrompu 

d’immigration. La main-d’œuvre se serait accumule e par vagues 

ethniques distinctes en provenance de l’Europe, de l’Afrique, ou encore de 

l’Asie. Plus tardivement les Antilles françaises ont e galement vu s’inse rer 

de groupuscules divers qui ont effectue  des se jours suffisamment longs 

pour qu’on puisse les conside rer comme des immigrant.es — ce fut 
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notamment le cas des commerçant.es de diverses nationalite s. A  ces 

derniers, les auteurs ajoutent aussi les militaires occupants, anglais 

notamment, ainsi que d’autres peuples fuyant l’Europe ; une immigration 

que l’on ne peut ignorer selon Domenach et Picouet (1992, 45-46).  

Durant toutes ces anne es d’immigration, la croissance de mographique 

des î les a e te  re pertorie e comme e tant sans incidence notoire sur le 

de veloppement au sens ou  le nombre ne constitue pas de frein au 

de veloppement e conomique des î les. Cependant, a  partir de 1945, alors 

que les anciennes colonies s’appre tent a  devenir des de partements 

français, leur de mographie est conside re e comme e tant explosive et par 

le fait me me, proble matique. L’E tat fait re fe rence a  une « surpopulation », 

et face a  un tel phe nome ne, le gouvernement français aurait e te  contraint 

d’agir en pro nant le contro le des naissances et l’organisation de 

l’e migration (Verge s, 2017).  

Françoise Verge s aborde de manie re critique les prises de position du 

gouvernement français de l’e poque. Elle conside re que la France, par le 

contro le des naissances et l’organisation de l’e migration, pose les bases 

d’une politique qui conduit le pays a  reconfigurer a  plusieurs reprises 

l’espace de la Re publique, provoquant un repli progressif sur l’hexagone 

au de triment des outre-mer, ou  les abus se multiplient. En s’appuyant sur 

les notions de genre, de race, de classe dans une e re postcoloniale, 

l’auteure entend faire la lumie re sur l’histoire mutile e des populations 

françaises ultramarines. Elle revient sur l’histoire douloureuse de la 

ste rilisation force e des femmes a  l’î le de la Re union tout en e voquant 

l’affaire des enfants re unionnais de porte s connue sous le nom des 

« enfants de la Creuse ». Son ouvrage, Le ventre des femmes (2017) met 

en lumie re des exemples trop peu connus de violences a  l’e gard des 

populations ultramarines par les autorite s françaises.  

Dans cet article, nous nous inte ressons a  la mise en place de la 

politique migratoire encadrant le de part des Antillais.es vers la France 

hexagonale a  partir des anne es 1960. En effet, pendant une vingtaine 

d’anne es, le gouvernement français de Michel Debre  orchestre et re gule le 

de placement des populations originaires d’outre-mer vers la France 

hexagonale. Si aujourd’hui la pe riode 1963-1981 tend a  se comprendre 

comme charnie re et de terminante au de veloppement contemporain des 
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î les de Guadeloupe et la Martinique (Lirus-Galap, 2016), il est ne cessaire 

de s’inte resser aux motivations et me canismes de l’e migration planifie e 

aux airs pourtant spontane s. Une meilleure compre hension de l’histoire 

de la migration aux Antilles pourrait s’ave rer utile pour qui souhaite saisir 

et interpre ter des e le ments de la conjoncture actuelle des de partements 

français d’outre-mer.   

Nous proposons d’aborder l’e migration planifie e et encadre e comme 

une re ponse a  un proble me public, mais a  la lueur des outils the oriques 

que proposent les doctrines de mographiques. Nous nous attardons sur les 

possibles influences de la conception ne omalthusienne dans la 

conception et l’imple mentation de la politique migratoire française de 

1963 a  1981. Cet article s’emploie finalement a  interroger les tentatives 

politiques de contro le, de domination voire d’e vincement des populations 

antillaises par le de placement massif des jeunes Ultramarin.es. 

 

I. Institutionnalisation de l’émigration antillaise vers la France 
hexagonale 

a. Un contexte social, économique et politique favorable à 
l’institutionnalisation de la migration 

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, la France se reconstruit et 

embrasse le rythme des Trente Glorieuses. De l’autre côté de l’Atlantique, 

les tensions économiques et sociales sont particulièrement vives dans les 

îles. On observe un déclin des activités agricoles traditionnelles, et la 

fermeture des usines sucrières entraîne une libération des forces de 

travail. Jadis terres d’immigration, les Antilles françaises se transforment 

en foyers de main-d’œuvre prête à l’emploi. À cette même période, la loi 

n° 46-451 du 19 mars 1946, portée entre autres par Aimé Césaire1, 

reconnaît aux anciennes colonies le statut de départements français 

d’outre-mer (DOM). Les îles font désormais partie intégrante de la France 

hexagonale et sont d’autant plus sous tension que les populations 

ultramarines réclament leurs droits sociaux à l’État providence. La crise 

de l’économie s’accompagne de revendications sociales et les idées 

 
1 Aimé Césaire (1913-2008) est un écrivain et homme politique français. Député de la 
Martinique, il est également fondateur et représentation du mouvement littéraire de la 
négritude. 
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indépendantistes gagnent du terrain. Les contestataires, s’inspirant des 

mouvements révolutionnaires à Cuba ou en Chine dénoncent injustice, et 

différences de prise en charge et d’accompagnement social entre la 

France hexagonale et les départements outre-Atlantique.  

Pour le gouvernement Michel Debré, l’absence de développement 

économique aux Antilles est directement assimilée à une question 

d’équilibre démographique. La hausse de chômage et les tensions sociales 

résultent d’une population en surnombre. Pour y remédier, le Premier 

ministre du Président Charles de Gaulle privilégie à la Réunion la diffusion 

de la contraception des femmes dans une optique de contrôle de 

naissance (qui aboutit à des stérilisations et avortements forcés) et opte 

de manière plus générale, pour l’émigration encadrée des forces vives des 

territoires vers la France. Dans la foulée, une société d’État dotée de la 

personnalité civile et d’autonomie financière voit le jour, il s’agit du 

Bureau pour le Développement des Migrations intéressant les 

Départements d’outre-mer (BUMIDOM). Selon l’arrêté du 26 Avril 1963, 

l’institution incarne désormais l’instrument de la politique de migratoire 

à l’intention des Antilles. Le BUMIDOM initie et encadre l’émigration vers 

la France métropolitaine des Ultramarin.es et plusieurs missions lui sont 

alors assignées, parmi lesquelles Constant retient :  

- L’accès à l’information pour les futurs migrant.es ; 

- La sélection professionnelle des candidat.es ; 

- L’organisation et coordination de la mise en route et de l’accueil ; 

- La formation professionnelle et le placement de la main-d’œuvre 

migrante ; 

- La facilitation des implantations à caractère familial ; 

- La création et la gestion des centres d’accueil et de transit ;  

- La coordination pratique des activités des différents organismes 

intervenant dans la réalisation des programmes concernés. (Constant, 

1987 : 15-16) 

L’émigration massive des actifs non employés vers la France 

hexagonale convoque des jeunes âgé.es pour la plupart entre 18 et 25 ans. 

Ils sont appelés à occuper, pour l’essentiel, des emplois peu qualifiés à la 

fonction publique à laquelle d’ailleurs la main-d’œuvre étrangère ne peut 

alors prétendre (Constant, 1987 : 9-10). La France doit relever le défi de 
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l’industrialisation et les citoyen.nes ultramarin.es sont vivement conviés 

à rejoindre la reconstruction. Entre 1963 et 1981, on estime à plus de 

160 000 le nombre d’Ultramarin.es originaires de la Guadeloupe, de la 

Martinique et de la Réunion, qui émigrent vers la France hexagonale par 

le biais du BUMIDOM (Condon, 2008 ; Haddad 2018). Ils sont des jeunes 

hommes et femmes, arrivant tout juste sur le marché du travail. L’exode 

leur offre un aller simple pour la France, avec la promesse de formation 

et d’emploi en Métropole. Les bumidomien.nes sont convaincus qu’il n’y a 

aucun avenir chez eux, et que seule la métropole les sauvera de la misère 

et d’un destin sans lendemain (Vergès, 2017 : 143). « L’avenir est 

ailleurs » est en outre le slogan que l’on retrouve sur tous les supports 

publicitaires et promotionnels de l’institution. À la fois mère patrie et 

société d’accueil, la France hexagonale apparaît comme un eldorado pour 

ces jeunes issus de milieux précaires, et une chance inouïe d’ascension 

sociale. Ils partent en grand nombre, souvent seuls, et sont rejoint.es par 

leur conjoint.e, et enfant s’il y a lieu. Il arrive qu’ils soient également suivis 

par leurs frères et sœurs, ou autres membres de la famille. Selon Giraud 

et Coll., leur présence est telle que les Ultramarin.es en métropole en 

viennent rapidement à constituer la « troisième île » (Giraud et Coll., 

2009 : 175). 

Bien qu’a priori le contexte de migration repose sur une promesse de 

mobilité sociale, la réalité est tout autre pour les candidat.es à 

l’émigration. À partir des années 1970, les possibilités d’épanouissement 

et d’emplois qui conditionnent le bon fonctionnement du système 

rétrécissent peu à peu (Domenach et Picouet, 1992 : 87). Les jeunes 

bumidomien.nes font face à des difficultés d’insertion, d’intégration et 

d’épanouissement. Les promesses de formation sont pour la plupart des 

leurres, l’ascension sociale, un mythe. En fin de compte, les Antillais.es 

occupent des postes qu’ils n’avaient pas imaginés, et se retrouvent dans 

des conditions de pauvreté extrême (Pattieu, 2016). En effet, lors de leur 

inscription au BUMIDOM, il était demandé aux Ultramarin.es de spécifier 

leur projet d’étude ou d’emploi. Le BUMIDOM devait permettre à ces 

derniers de réaliser leur rêve, et d’exercer ces professions nécessitant une 

formation en métropole. Au lieu de cela, leur exode aurait davantage 

profité à une France en demande de main-d’œuvre spécifique — car seuls 
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les citoyen.nes français.es pouvaient à l’époque être embauché.es dans les 

sociétés d’État et la fonction publique — et peu qualifiée à Paris, mais 

également en province, où sont situées les antennes et anciens relais de la 

traite esclavagiste (Haddad, 2018).  

Des comités nationaux d’accueil des Antillais.es sont créés parmi 

lesquels l’Association des travailleur.euses antillais.es et guyanais.es en 

France (AMITAG), le Centre d’aide de ressortissant.es d’outre-mer 

(CNARM), ce qui permet l’émergence progressive d’instances 

représentatives institutionnalisées. Des conventions sont également 

conclues entre le BUMIDOM et le Centre d’Aide sociale des Originaires 

d’outre-mer (CASODOM) permettant de relayer la société d’État 

(Domenach et Picouet, 1992 : 88). Lorsque Georges Pompidou succède au 

Général de Gaulle, le plan migratoire est reconduit (1971-1975) tout en 

mettant l’accent, pour la première fois, sur la nécessité d’engager une 

politique économique dynamique dans les sociétés d’origine : « la 

croissance de la production et des équipements publics devra, dans 

chacun des départements et territoires d’outre-mer être plus rapide que 

celle réalisée en métropole » (Domenach et Picouet, 1987 : 84). Sauf que 

ni la gestion pompidolienne de la question migratoire ni celle du 

Président Giscard d’Estaing (1974-1981) ne suffisent à améliorer le 

développement des îles ni rétablir l’image du BUMIDOM : 

Entre 1963 et 1981, le système d’émigration, tel qu’il a été conçu, 

a fait, de bon nombre d’entre eux, des parias2 qui, couverts de 

honte, se sont adressés à partir de1982 à l’Agence pour l’insertion 

des travailleurs d’outre-mer (ANT) (Lirus-Galap, 2016 : 115). 

La migration dite organisée entame finalement une décrue régulière, 

tout en découvrant, dans son retrait, l’acuité des problèmes d’insertion 

sociale de migrant.es en proie à des crises d’identification (Lirus-Galap, 

2016 : 115). Une migration hors BUMIDOM dite « spontanée » prend de 

l’ampleur, et progressivement, on assiste à la politisation de la question 

migratoire aux Antilles, comprise désormais davantage comme une 

immigration de peuplement qu’une émigration de travail par la 

 
2 L’auteur emploie ce terme pour définir l’individu privé de tous droits religieux ou so-
ciaux, soit par son origine, soit par exclusion de la société. C’est d’exclusion sociale qu’il 
s’agit ici. 
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population. En réalité, la poursuite de l’impulsion publique se heurte à la 

mobilisation de la périphérie et à la contestation locale grandissante de 

l’État. L’incitation publique à la migration se transforme. L’évolution 

démographique des populations antillaises sous l’effet conjugué de 

l’émigration et du contrôle des naissances (Verges, 2017) laisse 

transparaître entre 1965 et 1975 une baisse de la fécondité — de 25 % en 

Guadeloupe et de 40 % en Martinique note Vergès. Les départs massifs 

n’entrainent pas la baisse du chômage ou du sous-emploi tel qu’anticipé 

par le discours des pouvoirs publics. Les îles restent dans l’attente d’un 

développement économique (Domenach et Picouet, 1992 : 88). En 

somme, la migration se solde par un processus d’assimilation contrariée 

(Domenach 1992 ; Constant 1987) à un tel point que le rôle du BUMIDOM 

demeure encore aujourd’hui un sujet controversé (Haddad, 2018 : 149). 

L’intégration pour bon nombre d’Ultramarin.es aurait eu lieu dans un 

environnement contraignant et peu honorable ; la participation au 

BUMIDOM renverrait entres autres à reconnaître, révéler à assumer la 

condition sociale des Bumidomien.nes et leur famille.  

Finalement, après 1981 c’est un nouveau contexte politico-

économique qui transforme les dispositifs publics liés à la migration, ainsi 

que les parcours des personnes migrantes en France métropolitaine. Le 

BUMIDOM s’éclipse au profit de l’Agence Nationale pour l’insertion et la 

promotion des travailleur.euses d’outre-mer (ANT) puis récemment au 

profit de l’Agence De l’Outre-mer pour la Mobilité (LADOM). La création 

de l’ANT en 1982 a lieu avec l’arrivée de la gauche au pouvoir. La mission 

principale de l’institution s’entend dans une démarche 

d’accompagnement du projet migratoire, plutôt que d’incitation ou 

d’organisation comme a pu l’être le BUMIDOM. Le projet migratoire, 

désormais unique à chacun, semble s’émanciper de la subordination de la 

volonté politique, et la formation ainsi que l’insertion professionnelle sont 

au cœur des actions de l’Agence. À la différence du BUMIDOM qui 

n’assurait que l’aller simple pour Paris, l’ANT garantit le retour éventuel 

des ultramarin.es dans leur territoire d’origine. 

En 2006, les statuts de l’institution sont modifiés et donnent naissance 

à LADOM. Depuis 2009, l’organisme public est chargé d’accompagner les 

migrations des résident.es Ultramarin.es qui cherchent une qualification 
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ou une insertion professionnelle en dehors des îles. Dans un souci de 

« continuité territoriale » et au profit de la « mobilité » — plutôt que 

« migration », l’institution justifie son existence avec la mise en place d’un 

« passeport-mobilité ». Afin de pallier l’éloignement géographique des 

personnes en demande d’emploi de plus de dix-huit ans, l’organisme 

assure une aide financière sous forme de prise en charge des billets 

d’avion. Aujourd’hui, LADOM accompagne tant bien les étudiant.es, les 

demandeurs d’emploi ou entrepreneur.es dans leur projet de mobilité.  

Après avoir présenté le contexte d’implémentation de la migration 

domienne entre 1963 et 1981, il convient de s’attarder sur les spécificités 

de l’émigration dont il est question. En effet, il est possible de constater 

que les choix et motivations de l’émigration répondent à la fois à une 

logique de choix individuels, mais aussi à une approche macro-

structurelle. Par ailleurs, la politique du BUMIDOM répond aussi aux 

caractéristiques d’une logique fonctionnaliste. 

 

b. Les spécificités de la migration antillaise menée par le BUMIDOM 

Parmi les causes et origines du phénomène migratoire, on retrouve dans 

l’ouvrage Les théories de la migration de Victor Piché (2013), cette idée 

« d’opportunité intermédiaire », un concept que l’on convoque 

notamment chez Stouffer (1940), Sjaastad (1962) et Lee (1966). Lee, 

partant du principe que le choix de la migration repose sur le résultat d’un 

calcul individuel fondé sur les facteurs d’attraction et facteurs de 

répulsion (Lee in Piché, 2013 :21), s’éloigne de l’idée coût-bénéfice pour 

introduire l’idée d’une intervention subjective. Avec Lee donc, « ce ne sont 

pas tant sur les caractéristiques objectives que les perceptions 

individuelles des lieux d’origine et des destinations qui provoquent la 

migration » (Lee in Piché, 2013 :21). Ces perceptions individuelles, on les 

retrouve dans le cas du BUMIDOM, avec cette idée d’eldorado nourrie et 

renforcée par les Antillais.es, avant la grande désillusion de la migration, 

mais aussi par le construit ou la projection autour de la possession de la 

citoyenneté que les bumidomien.nes entrevoient comme atout. En lisant 

Constant (1987), on se rend compte que la migration des originaires 

d’outre-mer, au moins à ses débuts, n’a pas été vécue par la majorité 
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comme un mouvement comparable à celui des travailleur.euses 

étranger.es. C’est en qualité de français.es qu’ils conçoivent leur mobilité. 

Or, par les postes occupés et les difficultés d’intégration, leurs épreuves 

et conditions de vie renvoient souvent aux réalités vécues par les 

personnes étrangères en France hexagonale. L’évolution économique des 

départements conduisait les migrant.es à rêver d’un ailleurs où la vie était 

réputée plus facile, d’autant que les différences de protection sociale entre 

la métropole et l’outre-mer étaient suffisamment significatives (Constant, 

1987 : 16). Pour plusieurs auteurs, il y a eu un système idéologique à 

l’œuvre dans les îles qui a favorisé l’association entre l’ascension sociale 

et l’identification à la culture française (Constant, 1987 : 16 ; Glissant, 

1981 ; Domenach et Picouet, 1992 : 87). La métropole et plus 

singulièrement Paris « cristallisai[en]t toutes les ambitions personnelles 

comme le cadre somptueux de la réussite professionnelle » (Constant, 

1987 : 16). La migration était donc conçue, individuellement, mais aussi 

collectivement, dans les termes d’un projet de promotion sociale. Pour 

Constant il s’agit du « […] désir de se penser français à part entière et de 

proclamer sa nationalité comme un signe de fierté et de dignité », au point 

où les difficultés d’installation auxquelles ils étaient confrontés une fois 

arrivés ne leur *semblaient pas différentes de celles rencontrées par les 

provinciaux « montés » à Paris (Constant, 1987 : 16).  

Parmi les facteurs qui interviennent dans le processus migratoire, Lee 

mentionne aussi les contacts personnels et les sources d’information 

existant dans le lieu de destination. Comme le fait remarquer Piché, cette 

idée nous rapproche de la notion de « réseau migratoire », notion qui 

deviendra centrale dans les théories à partir des années 1980, avec Boyd 

(1989) et Massey (1990) (Piché, 2013 : 22).  

À la lueur des approches théoriques basées sur une décision 

individuelle, il est possible d’entrevoir un certain nombre de causes de la 

migration antillaise vers la France. Toutefois, la migration rattachée au 

BUMIDOM peut — sinon doit — aussi se comprendre à l’aune des 

approches macro-structurelles.  

Les approches macro-structurelles de la migration mettent l’accent 

sur le contexte dans lequel se prennent les décisions migratoires (Piché, 

2013 : 26). En considérant les travaux de Akin Mabogunje (1970 in Piché 
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2013), Piché introduit l’approche systémique. En effet, Mabogunje 

présente dans son schéma les éléments de l’environnement qui peuvent 

affecter les mouvements migratoires. Il considère alors aussi bien 

l’environnement économique, marqué par le salaire, le coût de la vie ou 

encore le degré de développement industriel, que l’environnement 

technologique faisant référence au réseau de transport et de 

communication, l’environnement social déterminé par l’éducation et la 

santé, et aux facteurs politiques (Piché, 2013 : 26). Pour Piché, l’approche 

de Mabogunje permet d’appréhender la migration comme un phénomène 

imbriqué dans un système de variables (Piché, 2013 : 26). Par ses écrits, 

Mabogunje aurait inspiré d’autres auteurs dont Michael Burawoy (1976 

in Piché 2013). En remettant en question la rationalité de l’acteur, ce 

dernier affirme que « l’individu ne peut pas être considéré uniquement 

comme un acteur rationnel maximisant des intérêts sous l’effet des forces 

du marché ». Selon Piché, l’individu en contexte migratoire considère des 

facteurs politiques et structurels dans l’équation (Piché, 2013 : 27). En 

réalité, le cœur de la théorie de Burawoy tient au fait que « les facteurs 

économiques ne peuvent pas imposer à eux seuls la séparation du migrant 

et de sa famille ; ils doivent être soutenus par des structures coercitives. » 

(Piché, 2013 : 28). L’approche développée par Burawoy introduirait les 

facteurs macro-structurels dans le processus migratoire. Au-delà de la 

propension individuelle à migrer en fonction du capital humain, la 

migration répondrait selon lui d’abord et avant tout à une demande de 

main-d’œuvre, une demande à destination des villes privilégiées par 

l’immigration (Piché, 2013 : 29). C’est vraisemblablement ce que soutient 

Saskia Sassen (1988 in Piché, 2013) pour qui l’immigration se comprend 

comme un phénomène essentiellement urbain qui concerne en particulier 

les grands centres urbains du monde développé (In Piché, 2013 : 29). La 

migration permet la réorganisation de la production industrielle et 

provoque une explosion de l’offre d’emplois peu rémunérés. D’ailleurs, les 

recherches de Sassen se sont centrées sur la restructuration de l’activité 

économique qui a changé aussi l’organisation du travail et a modifié la 

demande de main-d’œuvre (Piché, 2013 : 29).  

En effet, la migration par le biais du BUMIDOM repose sur l’intention 

ou le projet de répondre à une demande spécifique de main-d’œuvre. Les 
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participant.es au BUMIDOM sont considéré.es comme une main-d’œuvre 

vive et disponible, exemptée de démarche administrative et 

d’immigration. De ce fait, ils sont à même d’occuper rapidement les 

emplois délaissés par les Français.es du continent qui auraient accédé à 

des emplois plus valorisés compte tenu de leur ascension professionnelle 

et sociale structurelle. Il s’agit d’une hypothèse confirmée par Constant 

qui note que le BUMIDOM, en organisant la migration, se serait 

partiellement chargé du placement de la main-d’œuvre, dans des emplois 

subalternes d’employé.es, d’ouvrier.es ou de personnel de services, 

notamment dans les services de l’Assistance publique (Constant, 1987 : 

15). 

Nous notons que les analyses de Sassen révèlent que dans le processus 

de reconfiguration de la production industrielle, les postes à bas salaires 

seraient essentiellement occupés par des travailleur.euses non 

syndiqué.es, des immigrant.es ou des femmes issues de minorités (Piché, 

2013 : 29). Il y aurait donc une différence d’accès à certaines ressources 

et certaines situations. En l’occurrence, la particularité de cette migration 

tiendrait en partie du fait qu’elle concrétiserait l’évolution des pouvoirs 

publics face au développement des départements d’Amérique (Constant : 

1987, 9-10). C’est en ce sens que le projet migratoire devient un objectif 

officiel : la migration est présentée comme une solution au problème 

démographique antillais et un préalable au développement des îles. Le 

problème démographique dont il est question d’une forte croissance de la 

population qui, jadis avantageuse pour la main-d’œuvre en période de 

traite esclavagiste, s’est avérée par la suite problématique pour l’État 

providence. Pour Anselin, avec ce projet migratoire, il s’agit surtout, dans 

un contexte international marqué par l’émergence des idées 

révolutionnaires et d’émancipation nationale, d’éloigner les jeunes forces 

vives et d’éviter les tensions sociopolitiques entre la mère patrie et les 

territoires d’outre-mer (Anselin, 1990). Dans cette logique, l’option 

migratoire se veut donc une formule gagnante pour l’État. La migration 

serait à la fois une chance de résorption du problème démographique et 

du sous-emploi des sociétés de départ, une solution partielle à 

l’insuffisance de la main-d’œuvre en métropole et garant de la stabilité 

politique aux Antilles (Constant, 1987 : p.9-10).  
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Souvent confondue avec l’immigration étrangère, on ne peut faire 

abstraction du fait que la migration rattachée au BUMIDOM concerne des 

« nationaux de couleur » et une insertion socioprofessionnelle spécifique 

(Constant : 1987, 9-10). À la différence des personnes immigrantes 

étrangeres, ces Français.es d’outre-mer ont accès aux emplois de la 

fonction publique, des postes de fonctionnaires qui leur vaudront des 

décennies plus tard les stéréotypes dont ils auront depuis hérité. Car en 

effet, si de prime abord on pourrait se targuer de telles « opportunités » 

d’emploi, il importe de garder en tête que, d’une part, elles ne 

correspondaient souvent pas à la volonté ou au projet professionnel 

motivant la migration, et que, d’autre part, il s’agissait d’emploi très peu 

valorisé au sein de la fonction publique (postier.e, coursier.e, femme de 

ménage, etc.) ; des emplois délaissés par les français.es de l’hexagone dont 

le niveau de vie tendait à augmenter.  

C’est pourquoi il importe de garder en mémoire que même si les 

migrations antillaises ont longtemps été assimilées à une mobilité 

géographique interne au territoire national, elles sont en fait les parties 

prenantes d’un système de relations complexes qui empruntent à celles 

qui existent entre le Nord et le Sud, mais aussi au sein d’un État unitaire, 

entre le pouvoir central et les collectivités territoriales. La migration 

Antilles-France implique la dialectique de la négation du pluralisme 

culturel et de la reconnaissance du droit à la différence. L’histoire du 

BUMIDOM, c’est aussi l’histoire d’une solidification des tensions entre 

l’intégration nationale et la discrimination normative (Domenach et 

Picouet, 1992 : 80). 

Pour paraphraser Piché, les migrations issues des anciennes colonies 

sont à considérer dans les spécificités qui leur sont propres, car elles 

possèdent des caractéristiques spécifiques (Piché, 2013 : 26). En effet, on 

ne peut faire abstraction du contexte historique, politique et 

socioéconomique de son apparition ni négliger les modalités de la mise 

en place et les procédures d’une telle politique. Au-delà du slogan 

publicitaire et incitatif « l’avenir est ailleurs » qu’on lui connaît, le 

BUMIDOM a offert un processus migratoire qui renferme de multiples 

contraintes. Plus qu’une politique migratoire, le projet a eu à répondre à 

une fonction de politique de population, qui impliquait et nécessitait 
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certains résultats. Piché se réfère à Simon (2010) qui désigne les 

migrations issues des anciennes colonies de migrations postcoloniales : 

Ces spécificités tiennent autant de l’expérience commune de la co-

lonie que l’expérience continuée de la postcolonie en métropole, 

marquée par les préjugés ethniques et raciaux et par les discrimi-

nations (Simon, 2010 : 362)  

De ce que l’on sait, outre le slogan publicitaire qu’on lui connaît, le 

BUMIDOM promettait un accompagnement et une insertion 

professionnelle des candidat.es au départ. Ces dernier.es justifiaient 

d’ailleurs, par le biais d’une lettre explicative leur motivation et projet 

professionnel une fois en France hexagonale. Aujourd’hui, on retient du 

BUMIDOM qu’il n’a pas tenu sa promesse — on le verra d’ailleurs avec les 

orientations des institutions qui lui succèderont. D’après les informations 

recueillies aux archives du département des îles de Guadeloupe en 2019, 

les dossiers de candidatures étaient reçus à l’antenne locale du BUMIDOM 

qui, en apparence, était supposée examiner la viabilité des projets et le cas 

échéant, organiser le départ et l’orientation une fois en hexagone avec une 

des antennes du BUMIDOM en France. Au lieu de cela, la répartition des 

profils d’ultramarins était faite, pour beaucoup, par sexe et dans les 

centres de formation désignés par le BUMIDOM. Tandis que certains 

hommes se sont retrouvés, à leur insu, dans des centres de formation pour 

des métiers physiques ou à l’armée, des femmes qui souhaitaient devenir 

infirmières ou institutrices — pour ne prendre que ces exemples — se 

sont retrouvées dans des centres de formation en banlieue parisienne 

pour acquérir les compétences en vue des maisons qu’elles tiendraient. 

Pendant plusieurs mois donc, à leur insu, elles apprenaient à être au 

service de familles hexagonales aisées avant d’être relaxée en plein cœur 

de Paris. Celles qui avaient plus de chance étaient sélectionnées pendant 

leur formation par les couples devant qui elles défilaient dans leur centre 

lors de ce que l’on pourrait aujourd’hui qualifier de « portes ouvertes ».  

Cette illustration démontre que si au premier abord, le BUMIDOM 

apparaît comme une institution accueillant des projets individuels, qui 

s’inscrivent dans une démarche volontaire de jeunes à la recherche 

d’emploi, il a surtout orchestré une émigration de masse, qui plus est 

malhonnête. En ce sens, l’organisation du BUMIDOM a répondu à des 
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rapports basés sur des préjugés ethniques, raciaux, mais aussi sur des 

discriminations. Par son fonctionnement et ses modalités, il a reproduit 

un système qui s’inscrivait dans la continuité de l’expérience coloniale et 

esclavagiste.  

En situant la migration antillaise vers la France hexagonale dans ses 

spécificités, il est possible de constater qu’en plus d’une politique 

migratoire, l’histoire de la migration des départements vers la France, 

notamment 1963 et 1981, relève une volonté de gérer une catégorie de la 

population française. La question du BUMIDOM s’apparente finalement à 

une politique de peuplement. Dans une seconde partie, nous considérons 

les travaux de Neveu en Sociologie politique des problèmes publics 

(2015) qui nous permettent de concevoir le BUMIDOM comme une 

réponse institutionnelle à un problème public. Les éléments théoriques 

que nous fournit la doctrine néomalthusienne, nous permettra aussi 

d’interroger les tentatives politiques de contrôle, de domination voire 

d’évincement des populations antillaises par le déplacement massif des 

jeunes Ultramarin.es. 

 

II. Un projet politique à l’aune des doctrines démographiques  

a. Entre politique migratoire et politique de peuplement  

A priori, la politique migratoire du BUMIDOM semble avoir comme raison 

le défi de résorption par l’État français du problème de surpopulation des 

îles ultramarines. Pourtant, quand on considère les travaux de Domenach 

et Picouet (1992), eux-mêmes issus de l’étude de Pellier de 1995 (annexe : 

tableau 1 et 2), on constate que les taux d’accroissement naturels des 

populations Martiniquaises et Guadeloupéennes sont quasi nuls 

jusqu’aux premières décennies du XXe siècle. En effet, si l’accroissement 

naturel renvoie à la différence entre le nombre de naissances et le nombre 

de décès parmi les habitants pendant une période donnée, le fait qu’il soit 

nul les premières décennies du XXe siècle signifie deux choses : tout 

d’abord que les populations données n’ont pas vu de grands changements 

entre leur nombre de naissances et leur nombre de décès, et qu’il n’y a pas 

eu d’explosion démographique au sens où les naissances n’auraient pas 

augmenté de manière notoire. Au lendemain de la Seconde Guerre 
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mondiale et ce jusqu’aux premières années du BUMIDOM, on note une 

augmentation progressive de l’accroissement des populations, qui 

s’explique par une baisse spectaculaire des taux de mortalité en 

Guadeloupe comme en Martinique, mais pas tant par une augmentation 

exceptionnelle des naissances. Ceci porte donc à croire que la justification 

de la politique par une « surpopulation » est douteuse. L’évolution 

chiffrée des populations des départements d’outre-mer - immigration 

comprise - conduit immanquablement à questionner la pertinence d’une 

telle prise en charge du problème démographique par l’État, mais aussi la 

variable idéologique dans la gestion gouvernementale de la question 

migratoire antillaise.  

À travers Sociologie politique des problèmes publics, Erik Neveu (2015) 

nous conduit à réfléchir l’historicité des problèmes publics. Il définit à cet 

égard le concept de « problème public » comme la conversion d’un fait 

social en objet de préoccupation et de débat, éventuellement d’action 

publique (Neveu, 2015 : 7). Pour l’auteur, une fois saisis par l’appareil 

politique, certains faits sociaux deviennent des dangers au sens où ils ne 

sont plus une réalité. Ils s’émancipent de leur dimension factuelle pour 

devenir un problème ou une réalité problématique qui devra 

éventuellement être réglée, ou qui doit, dans l’idéal, être modifiée. Dans 

la démarche qu’il emploie, Neveu s’applique à exposer tout le processus 

de construction du fait en problème public, en cinq étapes. Ainsi, une fois 

identifiée (1), la réalité serait cadrée (2), justifiée —-- notamment à 

travers le recours à la science et aux chiffres (3), puis popularisée (4) pour 

être ultimement appliquée comme politique (5).   

Il est intéressant de considérer ces écrits, car Neveu met à disposition 

des outils qui permettent de voir le BUMIDOM comme une réponse 

institutionnelle et politique à un ensemble de prétendus problèmes 

publics. La politique migratoire française est apparue comme une réponse 

à une croissance démographique a priori effrénée. Elle a pris la forme 

d’une solution aux conditions économiques et sociales déplorables aux 

Antilles, entrainant un soulèvement politique graduel. Elle serait en 

somme la résultante d’un produit de problèmes construits, au point où on 

pourrait réellement questionner l’effectivité de cesdits problèmes. 
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À cet égard, pour Giraud et coll. (2009), dans un contexte 

d’effondrement des économies de plantation antillaise :  

Il s’agissait pour le pouvoir politique de tenter, en jouant de 

l’émigration comme d’une soupape de sécurité, de faire baisser les 

fortes tensions qui s’exerçaient sur un marché local de l’emploi 

d’autant plus tendu que la croissance démographique restait forte 

aux Antilles, et par là peut-être de contenir l’effervescence sociale 

qui s’en était suivi dans ces départements. Et ce d’autant que, au 

même moment, le récent triomphe de la révolution castriste à 

Cuba, l’imminence de l’indépendance de l’Algérie, l’aboutissement 

du procès de décolonisation dans l’empire africain de la France, et 

localement l’émergence de premières organisations 

indépendantistes aux Antilles venaient menacer l’ordre 

postcolonial dans les départements français d’Amérique » (Giraud 

et coll., 2009 : 178). 

Il semblerait alors que la migration du BUMIDOM remplisse la 

fonction de garantir une main-d’œuvre prédéfinie, mais pas seulement ; 

car si on prend également le contexte sociopolitique de sa mise en place, 

on pourrait attribuer au BUMIDOM une intention d’intégrer, d’assimiler, 

voire d’assujettir les populations antillaises considérées comme 

récalcitrantes. Dans cette optique, la migration organisée permettrait 

d’établir un ordre et de diluer la protestation et l’émergence des idées 

révolutionnaires. À cet effet, le rôle du BUMIDOM comme institution aura 

été d’encadrer et de structurer les comportements individuels des 

migrant.es à travers leurs « nouveaux » rôles, dans la société d’accueil. 

Une société qui, par définition, serait en opposition avec un monde rural 

traditionnel. D’ailleurs, on comprend implicitement avec les écrits d’Alain 

Anselin (1990) que la vision fonctionnaliste serait intégrée ou intégrable 

hors BUMIDOM. Les structures seraient mises en place avant même le fait 

migratoire, et « [ces structures rurales ne se désintègreraient pas au 

profit d’un nouveau mode de production, mais de la constitution de 

gisements de main-d’œuvre. Ainsi l’accroissement de la population en 

Martinique et en Guadeloupe n’en serait pas le moteur, mais la matière 

d’émigration » (Zucker, 1973 : 1). Cette idée on la trouve chez Giraud et 

Coll. pour qui :  
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La politique française de l’immigration antillaise remplit bien une 

fonction de régulation politique des sociétés de départ quand elle 

s’enferme, officiellement, dans la rhétorique républicaine de la 

solidarité nationale et des grands équilibres économiques (Giraud 

et Coll., 2009 : 178).  

La rhétorique républicaine tenue par l’État laisse à interroger, d’une 

part l’idée d’insoutenabilité démographique de l’époque d’une part, mais 

aussi le prétexte d’une situation dite précaire en tant que justification du 

départ des jeunes, d’autre part. On en vient finalement à se questionner 

sur la situation de la jeune main-d’œuvre et jusqu’à quel point elle se 

voulait critique. De même, il est aussi possible de s’interroger sur l’idée 

d’avenir impossible au sein des départements français d’outre-mer, et 

jusqu’à quel point l’avenir des Ultramarin.es était compromis et 

nécessitait un tel déchirement social et familial.  

Si on garde à l’esprit que la politique se déploie dans un contexte post 

voire néocolonial et donc dans un rapport étroit de domination, on 

pourrait finalement se demander si les difficultés d’accès à certaines 

ressources et situations, telles que les auraient vécues les Ultramarin.es 

en métropole, ne seraient tout simplement pas le fruit d’une situation 

planifiée, résultant d’un problème en réalité inexistant. Dans ce cas, la 

migration aurait causé ou actionné un certain nombre d’inégalités 

jusqu’alors fictives. À ce titre, rappelons que l’allègement démographique 

des îles par la migration n’a pas conduit à une amélioration des chiffres 

du chômage. Il n’a pas non plus été bénéfique à la croissance ou au 

développement des îles.  

En somme, l’apport de Neveu et l’idée de construction du problème 

social par le politique interrogent une volonté sous-jacente de contrôle, 

de domination voire d’évincement des populations antillaises par le 

déplacement massif des jeunes Ultramarin.es. L’émigration s’est imposée 

comme une nécessité et, pour Françoise Vergès, il est clair que le but des 

politiques de populations, à l’instar de l’émigration ou du contrôle des 

naissances, n’était pas de contribuer à l’émancipation d’une société qui 

avait été esclavagiste et coloniale, mais de faciliter l’entrée dans une 

modernité assimilatrice (Vergès, 2017 : 142). Elle est catégorique : « la 

métaphore de l’encombrement démographique devint un formidable 
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outil pour forger une association spontanée et émotionnelle entre natalité 

et misère » (Vergès, 2017 : 142). 

 

b. Influence des doctrines (néo)malthusiennes 

Nous avons tenté jusqu’ici de situer les spécificités de la politique 

migratoire encadrée par le BUMIDOM. Tant par ses déclinaisons que ses 

orientations, la migration des ultramarin.es vers la France hexagonale 

s’observe comme une migration à la fois infranationale, avec les réalités 

d’un rapport nord-sud. Il a également été question d’inscrire l’expérience 

migratoire dans une macrostructure, composée d’un environnement 

social, politique, mais aussi économique, tout en gardant en tête 

l’existence d’un héritage postcolonial.  

Outre cela, il s’avère que la théorie nous offre plusieurs éléments 

permettant d’interpréter ou, en tout cas, de tenter de saisir certaines 

logiques de mise en place de la politique. Dans la prochaine section, nous 

tâcherons de voir en quoi le BUMIDOM, dans sa conceptualisation et sa 

mise en place, a pu être influencé par le contrôle démographique que l’on 

retrouve chez les théories malthusiennes et néomalthusiennes. Pour y 

parvenir, nous partirons ainsi des travaux de Malthus pour en venir aux 

apports de la doctrine néomalthusienne à proprement dit.  

Pour l’économiste et pasteur Malthus, le principal obstacle au bonheur 

des hommes tient en l’existence d’une loi, qu’on dirait naturelle, qui est 

celle de la multiplication. Ce principe inévitable de reproduction, accentué 

par le désir et la passion, est confronté à une nature, au sens de moyens 

de subsistance, que l’auteur qualifie d’avare, car incapable de répondre 

aux besoins de la population (Vidal, 1994 : 49). Son raisonnement s’établit 

donc à partir de deux postulats exprimés en ces mots : « […] la nourriture 

est nécessaire à l’existence de l’homme […] la passion réciproque entre 

les sexes est une nécessité, et restera à peu près ce qu’elle est à présent » 

(Malthus, 1980 : 24). Malthus exprime son inquiétude, et il renvoie aux 

limites que rencontre l’élan procréateur des hommes face à la progression 

moindre des moyens de subsistance (Vidal, 1994). Selon lui, « Le pouvoir 

multiplicateur de la population est infiniment plus grand que le pouvoir 

qu’a la terre de produire la subsistance de l’homme », et on ne peut 
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s’ériger contre cette loi. D’ailleurs, les lois universelles de population sont 

affaires réelles pour l’auteur qui en fait un criant constat :  

Si elle n’est pas freinée, la population s’accroît en progression 

géométrique. Les subsistances ne s’accroissent qu’en progression 

arithmétique […] Les effets de ces deux pouvoirs inégaux doivent 

être maintenus en équilibre par le moyen de cette loi de la nature 

qui fait de la nourriture une nécessité vitale pour l’homme. 

(Malthus, 1798) 

L’augmentation effrénée du nombre d’hommes amorce une course 

inévitable vers la déchéance humaine. Selon Malthus, l’histoire témoigne 

du fait que l’équilibre entre population et moyens de subsistance n’a 

jusqu’ici été que le produit de freins répressifs ou régulateurs 

externes tels que les famines, disettes ou les guerres (Diop et Marcoux, 

2014). Pour éviter de tels avènements, l’auteur soumet l’idée d’un 

obstacle préventif : « la contrainte morale ». Malthus préconise un 

contrôle des naissances, car si la « croissance des effectifs peut être une 

conséquence de la prospérité (au sens du développement), parfois cette 

croissance démographique freine la postérité et, dans le plus mauvais cas, 

elle y met un terme » (Petersen, 1980 :35.) Au banquet de la nature, les 

places sont limitées et il importe de restreindre le produit des élans de 

passion des Hommes pour le bien commun. En fin de quoi, Malthus se 

comprend comme ennemi du vice et prône le recul de l’âge du mariage, 

l’abstinence de relations sexuelles hors mariage (Diop et Marcoux, 2014).  

Dans cet Essai, qui vaudra finalement à Malthus (1798) d’être 

incontournable en démographie sociale, l’auteur aspire à combattre vice 

et misère (Vilquin, 1998 : 95). Il se donne pour objectif de « faire reposer 

le bonheur des sociétés humaines sur des fondations solides, et de faire 

accéder les classes inférieures à un état plus heureux que celui auquel les 

ont réduits les nations les plus civilisées » (Petersen, 1980 : 50 ; Zinke, 

1942). Pour l’auteur, le but de l’économie et du gouvernement est 

d’améliorer le sort de l’humanité (Petersen, 1980 : 35). En faisant état 

d’une dimension morale qui semblerait-il est particulièrement présente 

dans l’œuvre de Malthus, Éric Vilquin (1998) offre une relecture originale, 

permettant d’une certaine manière une interprétation singulière, 

distincte des écrits de Malthus. Il tire la conclusion que si l’œuvre de 



Aspects sociologiques 35 

Malthus constitue un incontournable dans la conception d’un rapport 

positif entre croissance démographique et appauvrissement, les travaux 

de l’auteur restent des plus controversés. À cet égard, nombreux sont les 

auteur.es, notamment dans la littérature francophone (Vialatoux, 1959 ; 

Vidal, 1994) à avoir considéré, que ce soit pour s’en inspirer ou s’en 

distancer, la pensée de l’auteur que certains qualifient premier anti-

malthusien (Petersen, 1980). Pour sa part, Petersen se prend à qualifier 

Malthus d’anti-malthusien, car dès son vivant, plusieurs auteurs 

généralisent la doctrine peu ou mal comprise du pasteur, se distançant 

finalement de ce que l’on définirait de « malthusianisme ». À travers son 

livre, Illustration et preuve du principe de population, Francis Place 

(1822) prône l’adoption de procédés anticonceptionnels et d’hygiène 

intime pour lutter contre la surpopulation. Il s’éloigne définitivement de 

l’idée originelle de Malthus en écartant la « contrainte morale », propre au 

néomalthusianisme. 

Avec la formation d’un néomalthusianisme, on s’écarte donc du 

pessimisme attitré et présumé de l’économiste Malthus. Cette nouvelle 

orientation vise l’amélioration de l’humanité par le moyen de la 

« procréation consciente » (Vidal, 1994 : 54). Pour Annie Vidal (1994), 

« le néomalthusianisme c’est Malthus, sans la contrainte morale associée 

à la volonté d’expliquer le fonctionnement de la société de proposer les 

modalités de sa transformation […] ». Les idées de Malthus demeureront 

une sorte de catalyseur pour une réflexion théorique sur les questions de 

population et de développement (Marcoux, 1998 : 174). 

André Lux (1998) concentre au nombre de trois, les postulats de la 

doctrine néomalthusienne. Premièrement, le principe de population est 

une loi biologique qui sous-tend toutes les sciences sociales ; 

deuxièmement, la surpopulation est la principale, sinon unique 

responsable de tous les maux qui affectent l’individu et la société ; 

troisièmement le néomalthusianisme est l’unique remède à tous ces maux 

(Diop et Marcoux, 2014 ; Lux, 1998). En l’occurrence, elle est une 

condition sine qua non du progrès et du bien-être, logique que l’on 

retrouvera ultérieurement chez les adeptes du dividende 

démographique.  
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Finalement, cette doctrine se prolifère rapidement avec Georges et 

Charles Robert Drysdale en Angleterre et Paul Robin en France (Diop et 

Marcoux, 2014). De Malthus cependant, on garde la loi de la population et 

l’idée de restriction, même si les moyens utilisés et la vision de la société 

sont radicalement différents. Avec le néomalthusianisme, on introduit la 

promotion et la divulgation des moyens de prévenir la conception (Vidal, 

1994) ; ce que Malthus n’encourageait pas forcément.  

La grande majorité des contributions après Malthus insiste sur une 

croissance démographique néfaste au développement, mettant beaucoup 

l’accent sur les enjeux d’insoutenabilité de la surpopulation. Le schisme 

entre pays en transition démographique et pays en « attente » est 

révélateur ; la croissance de la population se bute à la contrainte des 

subsistances dans les pays les moins avancés. Les faits prouvent qu’une 

croissance démographique rapide entraîne des rendements de travail 

décroissants et se conclut par une crise de subsistance (Komlos, 1996 : 

617 ; Schofield, 1983 : 265-291 ; Lee, 1985 : 635-660 ; McKeown, 1976). 

Au vu des rations alimentaires trop faibles, les pays dits pauvres, ne 

parviennent pas à sortir du sous-développement en raison d’une épargne 

et d’une productivité de travail insuffisante. Le phénomène nous renvoie 

à la trappe malthusienne (ou piège malthusien) de Harvey Leibenstein 

(1798) qui contraint la population d’atteindre une limite imposée par les 

contraintes, en ressource et en capital, de la structure économique dans 

laquelle elle est plongée (Komlos, 1996 : 618). De là émerge une nécessité 

de contrôler la croissance démographique qui se renforce, au détriment 

de l’intégrité des peuples, de leur culture, et de leur identité.   

L’implémentation de la politique migratoire et plus spécifiquement la 

mise en place du BUMIDOM comme instrument de cette dernière laisse à 

l’individu et plus largement la gestion du nombre comme un enjeu 

politique. La politique du BUMIDOM marque un moment décisif dans 

l’histoire de l’émigration des Départements d’Outre-mer dans la mesure 

où elle renvoie à une intervention inédite de l’État dans la migration. 

Derrière une réponse à un problème prétendument public que serait la 

surpopulation des îles, le BUMIDOM répond à une logique de contrôle, de 

domination et d’évincement des populations. En encadrant le départ des 

jeunes, la politique occasionne de nombreuses modifications sur les 
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structures démographiques et sociales. Elle soulève en effet des enjeux 

démographiques, car en absence de jeunes, la population ne peut se 

renouveler aisément. En absence de forces vives, elle ne peut non plus 

être créative et actrice de son développement économique et social. On 

parle également d’évincement, car en absence de jeunes, c’est toute la 

liberté d’expression et politique des jeunes indépendantistes de l’époque 

qu’on tente de faire taire. Les réflexions néomalthusiennes, au service du 

politique viennent appuyer quête de pouvoir et désir de contrôle. 

Stimuler, encourager et encadrer l’émigration revient à contrôler le futur 

des îles, mais pas seulement. Car au nom du développement la France a 

mis en place des mesures dérogatoire et contradictoire de sa politique. 

C’est finalement la réalité d’un double discours politique de l’État français 

que le BUMIDOM met en exergue. Puisque si dans les Antilles, le 

développement passe par l’équilibre de la population via l’émigration, à 

ce même temps, le développement de la France hexagonale passe par 

l’encouragement des naissances. Des discours et orientations politiques 

en totale opposition au sein de la même nation. 

 

Conclusion 

Aujourd’hui encore, le BUMIDOM reste dans les mémoires comme une 

institution mal aimée et une expérience fort déshonorante (Pattieu, 

2016). L’institution renvoie aux conditions économiques et sociales des 

jeunes - et plus largement de leurs familles - qui ont causé le départ vers 

l’hexagone. Elle ramène également aux souvenirs douloureux de l’aller, 

sans la certitude du retour, des départs hâtifs et des au revoir précipités 

devenus parfois des adieux, mais aussi des blessures liées à la violence de 

l’éloignement, à la différence et au choc culturel. Beaucoup de familles 

antillaises ont caché le départ de leurs proches, et un grand nombre de 

bumidomien.nes n’assument pas leur histoire et les difficultés 

rencontrées auprès de leurs parents et ami.es resté.es sur l’île ou vis-à-vis 

de leurs enfants, Français.es né.es en métropole3. Force est de constater 

que plus de quatre décennies après l’arrêt de ses activités, le BUMIDOM 

fait encore l’objet de rancœurs inavouées, générées par un lourd héritage 

 
3 Cf Curtius, 2010 et Beaugendre et coll. 2016 
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esclavagiste et une situation coloniale qui n’a fait qu’enkyster une 

mémoire collective honteuse (Lirus-Galap, 2016 : 32).  

Une mémoire collective honteuse, mais aussi révoltée, car une analyse 

a posteriori du BUMIDOM laisse entrevoir une tentative de contrôle de 

domination voire d’évincement des populations. Et pour cause, les 

prétextes justifiant la politique pourraient s’avérer infondés. Une 

politique antinataliste aux faux airs de politiques migratoires serait ce 

qu’on pourrait dénoncer de la démarche. Car, au même moment où 

l’hexagone encourageait la natalité pour le repeuplement d’une France 

d’après-guerre, ne voyait-il pas qu’elle pillait les outremers de leurs forces 

vives ? Il se pourrait bel et bien que le néomalthusianisme, mais aussi 

l’eugénisme soient des doctrines qui auraient influencées ses choix en 

matière de politiques démographiques, doctrines que l’on pourrait 

d’ailleurs retrouver dans le choix de cette même France à encourager 

l’avortement et la contraception dans les départements d’outre-mer alors 

même qu’elles les interdisaient et criminalisaient en France hexagonale 

(Vergès, 2017).  

Ces croyances et principes doctrinaux ne sauraient rester sans 

conséquence sur l’avenir individuel et collectif des départements d’outre-

mer qui des décennies plus tard, évoquent l’idée d’un « génocide par 

substitution ».   

Julie Lirus-Galap dans L’entrecroisement des mondes : de la Caraïbe à 

la France a été l’une des premières à s’attaquer de façon résolument 

interdisciplinaire à l’étude jusqu’alors très méconnue de l’histoire 

contemporaine des migrations antillaises et réunionnaises en métropole 

(2016, 1). Elle a su aborder un problème clé, à savoir la complexité et la 

difficulté à vivre le métissage culturel qui caractérise l’histoire et le 

présent des Antilles françaises et de la Réunion. Ce métissage serait issu 

d’une double souffrance, celle de l’histoire vécue dans les îles par les 

descendant.es d’esclaves, puis celle du choc culturel issu de la 

transplantation en France métropolitaine. Au final, l’histoire de la 

migration antillaise renvoie finalement à questionner l’identité multiple 

et complexe de ces citoyen.nes français.es pas comme les autres, 

confronté.es à une altérité, une différence parfois violente. Aux travaux de 

Julie Lirus-Galap, on pourrait finalement y associer la littérature 
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concernant l’apparition, le renouvellement ou l’accentuation des 

inégalités dans le parcours migratoire.  
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Annexes 

 

Tableau 1 : 

Évolution du mouvement naturel de la population en Guadeloupe 
et en Martinique de 1834 à 1930 

 

 

  



« L’avenir est ailleurs » : contrôle, domination et évincement… 44 

Tableau 2 : 
Mouvement naturel des populations de 1931 à 196 

 



Malthus en Afrique : La COVID-19 ou la panacée de la 

régulation de l’équilibre démographique de l’Afrique 

subsaharienne 

Sabine Nadembega 

L’état de pauvreté de l’Afrique au sud du Sahara suscite des 

débats tant à l’intérieur du sous-continent qu’à l’échelle 

internationale. Pour certains, le sous-développement de l’Afrique 

subsaharienne trouve son explication dans la doctrine 

néomalthusienne faisant de la pression démographique la 

principale cause de sa pauvreté. Pour d’autres, au contraire, la 

situation actuelle de cette partie de l’Afrique se justifie par le 

système social imposé par les grandes puissances occidentales. La 

réduction drastique de la démographie et le changement du 

système social qui profiterait aux nations pauvres font partie des 

approches qui partagent certains des spécialistes des questions de 

développement en Afrique. Si l’avènement de l’épidémie de la 

COVID-19 a déjoué jusqu’à présent les pronostics de 

l’accomplissement du frein destructif de l’idéologie malthusienne, 

il aurait néanmoins confirmé la logique de Malthus concernant le 

lien entre pauvreté-assistanat et respect de la dignité humaine.  

Mots clés : Malthusianisme, Néomalthusianisme, Afrique subsaha-

rienne, COVID-19. 



Malthus en Afrique : La COVID-19 ou la panacée de la régulation… 
 

46 

Introduction 

Le concept de développement, tel que nous le connaissons aujourd’hui, a 

pris naissance au lendemain de la seconde guerre mondiale aux États-

Unis lors du discours du président Harry Truman prononcé le 20 janvier 

1949 (Rist, 1996). Depuis, les concepts de développement et de sous-dé-

veloppement sont ancrés dans les doctrines politiques des États et les mé-

canismes de lutte contre le sous-développement sont devenus une préoc-

cupation centrale dans les relations entre les États. Le développement est 

érigé en doctrine globale et est reconnu comme un droit dans les règles et 

principes qui régissent le fonctionnement du système des Nations Unies. 

Les Objectifs du Développement Durable (ODD) des Nations Unies s’ins-

crivent dans cette vision globale puisqu’ils se fixent comme ambition la 

transformation radicale des sociétés par l’éradication de la pauvreté en 

assurant une transition vers un développement durable d’ici 2030 (Kon-

rad-Adenauer-Stiftung, 2019).  

Depuis le discours de Truman en 1949, les progrès réalisés en matière 

de développement sont en dessous des attentes. Les indicateurs de déve-

loppement humain laissent apparaitre des écarts énormes entre pays dé-

veloppés et pays sous-développés dont une majorité se trouve en Afrique 

subsaharienne. Les analyses actuelles des exigences et des difficultés de 

développement abondent dans le même sens que celles des courants 

idéologiques séculaires qui continuent d’influencer les politiques de ré-

duction des inégalités entre États et au sein même des populations d’une 

même nation.  

La problématique du rapport entre développement humain et démo-

graphie est très ancienne.  Des réflexions sur des éléments de base d’une 

politique démographique dans les débats sociaux avec des considérations 

économiques ont émergé à partir de la fin du XVe siècle dans les textes 

des penseurs mercantilistes et physiocrates tels que Jean Bodin, Richard 

Cantillon, François Quesnay et Antoine de Montchrestien (Diop et Mar-

coux, 2014). Toutefois, Thomas Robert Malthus (1766-1834) demeure le 

véritable instigateur de la pensée démographique. Sa célèbre formule sur 

l’existence d’un écart croissant entre l’augmentation exponentielle et géo-

métrique de la population et une augmentation arithmétique des res-

sources alimentaires disponibles fait de Malthus le père fondateur des 
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sciences de la population même si certains démographes font remonter 

les premières racines de leur discipline à des pionniers comme Ibn Khal-

doun ou Tertullien (Ehrlich, 2008). La pensée de Malthus fait de la crois-

sance démographique la principale cause de la pauvreté et de la misère. 

Dans la loi sur le principe de population, Malthus identifie deux freins res-

ponsables de l’équilibre population-subsistance dont le frein destructif et 

le frein préventif. Un des éléments de la pensée de Malthus qu’il convient 

de prendre en considération est sa formule proposée pour évacuer la pau-

vreté de la société. Elle met en avant la responsabilité de chaque individu 

face à sa situation de pauvreté tout en exigeant la suppression des aides 

publiques. 

En Afrique subsaharienne, l’idéologie malthusienne s’invite couram-

ment dans les débats concernant le sous-développement du continent 

(Diop et Marcoux, 2014). Le lien entre la croissance actuelle de la popula-

tion africaine et son niveau de pauvreté est généralement soulevé. Des ef-

forts consentis pour la mise en œuvre du frein préventif n’arrivent pas à 

engranger des résultats escomptés. La nouvelle maladie à coronavirus, ou 

COVID-19, est apparue d’abord à Wuhan en Chine en décembre 2019 

(OMS, 2020). Le continent africain a enregistré son premier cas infecté en 

février 2020 en Égypte (ONU, 2020). Dès lors, le coronavirus s’est pro-

gressivement propagé dans les 54 pays du continent. Dans ce contexte de 

la pandémie de la maladie à COVID-19, la loi malthusienne sur le principe 

de population s’appliquera-t-elle dans cette région africaine pour réguler 

l’équilibre population-subsistance ? Cet article porte sur les analyses 

idéologiques du malthusianisme et du néomalthusianisme concernant le 

sous-développement de l’Afrique subsaharienne. Il se penche aussi sur 

l’avènement du COVID-19 dans ce sous-continent et les interprétations 

qui en découlent faisant allusion à la loi malthusienne. 

 

1. Convergence et divergence entre malthusianisme et 
néomalthusianisme 

Les deux doctrines démographiques prennent appui sur les mêmes ra-

cines c’est-à-dire le rapport subsistance/populations en lien avec l’accom-

plissement du bonheur de l’humanité. En effet, les tenants du néomalthu-

sianisme se disent disciples de Malthus puisqu’ils se donnent comme 
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fondement la « loi de Malthus ». Le malthusianisme et le néomalthusia-

nisme s’affichent d’ailleurs comme des laudateurs chevronnés de la limi-

tation des naissances. A titre illustratif, les néomalthusien.nes soutien-

nent que « la limitation des naissances est une nécessité absolue. L’indé-

pendance, la dignité, la moralité des individus et des familles dépendent 

pour une grande part, de la prudence procréatrice. Sans le contrôle des 

naissances, l’aisance familiale, l’harmonie sociale sont impossibles à ins-

taurer » (Drouard, 1992, p. 444). Malthus lui va à l’encontre du devoir 

multiplicateur de l’espèce humaine décrit dans la bible au premier cha-

pitre de la Genèse (Drouard, 1992). Il appelle à l’éveil des consciences in-

dividuelles en incitant les individus à maitriser eux-mêmes leur procréa-

tion. L’argumentation de Malthus rejoint les néomalthusien.nes et se base 

sur une prémisse selon laquelle le coût d’opportunité d’avoir un enfant 

doit être pris en compte dans la décision d’en vouloir un (Brodeur, 2010). 

Par ailleurs, Malthus et les néomalthusien.nes partagent les mêmes opi-

nions quant aux aides publiques servies aux pauvres. Malthus s’en prend 

aux poor laws qui seraient incompatibles avec la liberté et la dignité hu-

maine. De même, les néomalthusien.nes récusent les allocations familiales 

accordées aux ménages pauvres qu’ils considèrent comme un moyen de 

renforcer l’emprise de l’État sur les individus et d’encourager la prolifé-

ration des pauvres dans la société.  

Si les néomalthusien.nes se proclament disciples de Malthus et s’ins-

pirent de son approche scientifique, des questions de population et de 

production alimentaire, il n’en demeure pas moins que des écarts réels 

divisent les deux courants de pensée. Le principal trait de distinc-tion 

entre les deux doctrines réside dans les méthodes préconisées en vue de 

parvenir à l’équilibre subsistance/populations. Fidèle aux va-leurs chré-

tiennes de l’Église anglicane, Malthus reste très attaché au statut de la per-

sonne humaine qui fait d’elle un agent moral et à la théo-rie du libre-ar-

bitre qui fonde la responsabilité individuelle (Hello, 2016). Les solutions 

malthusiennes dérivent de sa conception de la contrainte morale. La con-

trainte morale, consiste à prévenir les ma-riages précoces. Pour Malthus, 

la contrainte morale devrait aller de soi dans toute société civilisée (Bro-

deur, 2010). Elle constituerait l’une des composantes des freins préven-

tifs et devrait permettre de prévenir l’accroissement trop important de la 
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population. En résumé, de la con-trainte morale découlent les solutions 

malthusiennes de la limitation de la croissance de la population : i) l’abs-

tinence stricte de tout rapport sexuel, ii) la préconisation du mariage tar-

dif, et iii) l’abstinence au sein même du mariage après la naissance d’un 

nombre défini d’enfants (Brodeur, 2010). Malthus met alors l’accent sur 

la conscience et la responsabilité humaine et rejette les méthodes contra-

ceptives ainsi que toutes stratégies visant leur diffusion, bien que Meillas-

soux qualifie sa méthode d’implicitement coercitive du fait que c’est à la 

classe bour-geoise d’imposer aux prolétaires « sa raison » (Meillassoux, 

1991).  

Cette conception du contrôle du frein préventif de Malthus a été ré-

futée par plusieurs courants de pensées, dont le néomalthusianisme. Il 

faut d’abord noter que la doctrine néomalthusienne a été érigée sur la 

base des fondements opposés au malthusianisme. Dès 1822, Francis Place 

et Richard Carlile entreprennent des campagnes d’informations sur les 

avantages des méthodes contraceptives, particulièrement chez les prolé-

taires (Hello, 2016). Plus tard, le leader néomalthusien George Drysdale, 

s’appuyant sur son exposé pédagogique, soulève les méfaits tant physio-

logiques que moraux de la continence sexuelle proposée par le malthusia-

nisme. Il relève que les conséquences pathologiques de l’abstinence 

sexuelle sont aussi dangereuses que celles de l’excès (Hel-lo, 2016).  

George Drysdale développe des critiques sur la religion sur laquelle 

Malthus se fonde pour établir sa doctrine (Hello, 2016). Drysdale pro-

pose une révolution de la conception d’une religion naturelle pour l’af-

franchissement de l’homme et la construction de son bonheur (Hel-lo, 

2016). Son livre The elements of social science où il expose la « religion 

physique », la « religion sexuelle » et la « religion naturelle » fut qualifié de 

bible de l’humanité par Paul Robin (Hello, 2016). En somme, le néomal-

thusianisme se définit par la contraception puisque c’est elle qui forge 

principalement son identité. Cependant, Lux (1998) suggère de ne pas ré-

duire la doctrine néomalthusienne à une simple pratique de la contracep-

tion. D’ailleurs, les néomalthusiens français estiment que les procédés an-

ticonceptionnels vont au-delà de l’ambition de réguler le déséquilibre po-

pulation/production pour cons-tituer le moyen révolutionnaire condui-

sant à une société idéale (Hello, 2016). Les outils utilisés pour la 
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propagande néomalthusienne véhicu-laient des messages dithyram-

biques arguant que l’amélioration de la santé publique, l’abolition de la 

prostitution, l’avortement, les guerres internationales, l’injustice et la mi-

sère passent incontestablement par le néomalthusianisme (Lux, 1998). 

Drysdale résume la question sociale à une question sexuelle. Les néomal-

thusien.nes vont jusqu’à taxer la surfécondité de criminelle. Tel que décrit 

par les différents auteurs, le néomalthusianisme pourrait s’apparenter à 

ce que Francis Ronsin qua-lifie d’ « un détournement subversif de la pen-

sée de Malthus » (Hello, 2016) ou encore d’une perception tronquée de la 

« loi de Malthus » (Lux, 1998).  

Le courant néomalthusien a connu une évolution en dents de scie et a 

fini par se propager au sein des sociétés européennes grâce aux ac-tions, 

à la ténacité et aux moyens déployés par ses concepteurs et con-ceptrices. 

Les adeptes de ladite doctrine se comptent au-delà des fron-tières euro-

péennes comme aux États-Unis qui comptent parmi les néomalthu-

sien.nes, Paul Herlich dans les années 1960-1970 avec son livre sur la 

bombe P (1968). De la politique de l’enfant unique en Chine (1979-2013) 

en passant par les programmes de stérilisation massifs en Inde, le néo-

malthusianisme a été utilisé de manière radicale pour frei-ner la crois-

sance des populations. 

De nos jours les écarts des niveaux de développement entre les pays et la 

pauvreté sévissant au sein des populations mondiales maintien-nent la 

question sur la régulation de l’équilibre res-sources/démographie dans 

l’actualité et les procédés néomalthusiens s’invitent au débat. L’analyse 

de la situation de l’Afrique nous intéresse particulièrement du fait qu’elle 

constitue l’exemple patent d’une société qui a stimulé l’avènement de ces 

deux courants de pensée à compter du 19ème siècle.  Une pauvreté ex-

trême et une forte natalité de la population caractérisent l’ensemble des 

pays de l’Afrique au sud du Sahara aux immenses potentialités écono-

miques en ressources naturelles. 
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2. Les facteurs explicatifs du sous-développement en Afrique 
subsaharienne : entre malthusianisme et syncrétisme idéologique 

2.1. État des lieux de quelques indicateurs de développement en 
Afrique subsaharienne 

Au sein des populations africaines sévissent la famine, les épidémies, 

l’analphabétisme, la malnutrition, les conflits sociaux, le chômage, le sous-

emploi, etc. Toutes les tares et tous les problèmes sociaux assomment le 

continent et son rythme de décollage économique n’augure pas une lueur 

d’espoir pour les analystes les plus avertis des questions de progrès éco-

nomique et social. En effet, cette partie du continent africain connait un 

des plus hauts taux de mortalité dans le monde. L’espérance de vie à la 

naissance est estimée à 54 ans contre 70 ans pour les autres pays en dé-

veloppement (Vimard et Fassassi, 2011). Ces forts taux de mortalité ré-

sultent du fait que les progrès réalisés à travers le monde dans le domaine 

sanitaire n’ont pas permis à ce sous-continent d’éradiquer certaines ma-

ladies infectieuses comme le paludisme et le VIH/sida. Le rapport 2019 

de l’OMS indique qu’à l’échelle mondiale, 93% des cas du paludisme enre-

gistrés venaient du continent africain (OMS, 2019). Le même rapport ré-

vèle que 94% des 405 000 cas de décès liés au paludisme dans le monde 

ont été enregistrés en Afrique (OMS, 2019). Par ailleurs, plus des deux 

tiers des personnes vivant avec le VIH y résident soit 25,7 millions selon 

l’OMS (2020). L’Afrique subsaharienne détient également le record mon-

dial en ce qui concerne la mortalité maternelle et infantile. D’après Zotian 

(2020), 57% de tous les décès maternels surviennent en Afrique et un en-

fant sur huit meurt avant d’atteindre l’âge de cinq ans. 

Le Niveau Mondial de la Faim (GHI), relève des scores graves et alar-

mants pour l’ensemble de la région de l’Afrique subsaharienne avec une 

échelle de gravité de 30,5 (Welthungerhilfe, 2018). L’organisation des Na-

tions Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO, 2017) estime que la 

prévalence de la sous-alimentation s’est accrue dans ce sous-continent 

entre 2015 et 2016, passant de 20,8% à 22,7% alors que le nombre de 

personnes souffrant de la sous-alimentation est passé de 200 à 224 mil-

lions. La même source révèle qu’environ 25% des 815 millions de per-

sonnes sous-alimentées dans le monde en 2016 sont originaires de 

l’Afrique subsaharienne. Sur le plan éducationnel, selon l’Institut des 
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statistiques de l’UNESCO (ISU, 2018), dans cette partie du monde 4 mil-

lions de filles n’iront jamais en classe, contre 2 millions de garçons. Quant 

à la croissance économique, elle peine à se stabiliser même si on note une 

forte dynamique entre 2000 et 2016 pour enfin atteindre 4,6%, loin der-

rière l’Asie (7,2%) (OCDE, 2018). Cependant, cette croissance n’a pas été 

suivie d’un processus de création d’emplois à même de résoudre considé-

rablement la question du chômage et la vulnérabilité de l’emploi des 

jeunes. L’Organisation internationale du travail (OIT) montrent que, en 

Afrique, 66% de personnes qui travaillent avaient un emploi précaire, 

30% d’entre elles étaient pauvres avec un taux de chômage se situant au-

tour de 7,2% (OCDE, 2018). Pour l’année 2018, la région a enregistré en-

viron 7,5 millions de nouveaux déplacés à la suite d’affrontements inter-

communautaires, de conflits armés et d’attaques et ce, sans discrimina-

tion de civils soit plus de deux tiers du total mondial (IDMC, 2019).  

Ces indicateurs révèlent la situation de pauvreté dans laquelle se trou-

vent les pays de l’Afrique au Sud du Sahara. 

 
2.2. Analyse critique des causes du sous-développement de 
l’Afrique subsaharienne 

2.2.1. Lien entre démographie et pauvreté en Afrique 
subsaharienne 

Pendant que l’Afrique subsaharienne peine à améliorer ses indicateurs 

liés aux objectifs du développement durable, sa population connait une 

augmentation galopante si bien que les prévisions anticipent un double-

ment voire un triplement de ses effectifs. En effet, la population africaine 

a été multipliée par 3 entre 1950 et 1990 et elle devrait encore tripler, ou 

même quadrupler, avant de se stabiliser vers la fin du siècle prochain (Lo-

riaux, 1991). La transition démographique constitue alors un des enjeux 

du développement des pays du Sud. La théorie évolutionniste appliquée à 

la démographie conçoit que la transition démographique découle des 

transformations profondes qui passent d’abord par la modernisation éco-

nomique et ensuite par la modernisation sociale et structurelle (Gendreau 

et Piché, 2001). La transition démographique se traduit alors par la baisse 

de la mortalité et aussi par une chute de la natalité sous l’effet de l’indus-

trialisation, des progrès de la médecine et l’amélioration des conditions 
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de vie et de travail en général. Cette approche macro-structurelle ne sau-

rait être universellement transposable. Si la plupart des pays occidentaux 

l’ont expérimentée lors de la révolution industrielle et scientifique, il reste 

que l’ensemble des pays d’Afrique subsaharienne peine à amorcer cette 

transition démographique. En effet, les pays industrialisés sont au stade 

de stabilisation et selon les projections, certains pays d’Europe et le Japon 

verront leur population baisser dans les prochaines décennies (Brown et 

al., 2001). En revanche, en Afrique subsaharienne le taux de natalité reste 

suffisamment élevé pour insuffler un solde naturel légèrement positif 

(Navarre, 2015). Sur les 43 pays qui affichent un taux de fécondité de 4 

naissances par femme ou plus, 38 se trouvent en Afrique subsaharienne 

qui enregistre 5,1 enfants en moyenne par femme (UNFPA, 2018). Ce taux 

est supérieur au maximum mondial des années 1963 qui conduisait à une 

croissance annuelle estimée à 2,3% (Brown et al., 2001). En raison de ces 

taux de fécondité qui demeurent élevés, l’Afrique subsaharienne devrait 

contribuer à plus de la moitié de l’accroissement anticipé de la population 

mondiale d’ici à 2050 c’est-à-dire, 1,3 milliard d’individus sur les 2,2 mil-

liards de personnes qui viendront s’ajouter à la population mondiale (UN-

FPA, 2018). Le fonds des Nations unies pour la population (UNFPA) es-

time que si ces prévisions se concrétisent, la part de l’Afrique dans la po-

pulation mondiale passera de 17% en 2017 à 26% en 2050. La structura-

tion de cette population laisse voir une population majoritairement jeune 

soit 40% de personnes âgées de moins de 15 ans (Vimard et Fassassi, 

2011). La jeunesse relative de la population africaine inquiète du fait 

qu’elle pourrait influencer sans doute sur cette croissance déjà exponen-

tielle et exacerber l’ampleur des problèmes sociaux existants. Les jeunes 

en âge de procréer, en fonction de leur décision en termes de procréation, 

influencent considérablement sur une stabilisation plus ou moins rapide 

de la population (Brown et al., 2001).   

Un rapprochement entre le niveau de développement de la région et 

son rythme de croissance démographique amène la majorité des acteurs 

de développement à pointer d’un doigt accusateur le phénomène démo-

graphique. Comme pour paraphraser Angus et Butler (2014), cette ap-

proche suggère que ce sont les gens le problème du sous-développement 

de l’Afrique subsaharienne. Des études comparatives ont été réalisées et 
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les résultats tendent à justifier le retard de l’Afrique subsaharienne par la 

pression démographique. En effet, les éléments comparatifs entre 

l’Afrique du Nord et l’Afrique subsaharienne en sont illustratifs. Les pays 

de l’Afrique du Nord ont globalement entamé leur transition démogra-

phique dont le taux annuel de croissance oscille entre 1,1% en Tunisie à 

1,5% en Algérie et au Maroc en 2011 (Vimard et Fassassi, 2011). En outre, 

la réduction de la fécondité stagne autour de 2,2 enfants par femme au 

Maroc et 2 enfants par femme en Tunisie ainsi qu’en Algérie en 2011 et 

les estimations prévoient une croissance inférieure à 1% entre 2025-

2030 (Vimard et Fassassi, 2011). Dans le continent, le contraste se perçoit 

également au niveau de la performance des indices de développement. 

Dans les pays du Maghreb, à l’exception de la Lybie, la santé des popula-

tions s’est nettement améliorée en témoignent l’espérance de vie appro-

chant les 70 ans aux échelles nationales, le recul de la mortalité, l’amélio-

ration des conditions de vie et de l’alimentation, la régression des mala-

dies infectieuses (Vimard et Fassassi, 2011). A l’opposé, la forte crois-

sance démographique en Afrique subsaharienne aurait des incidences né-

gatives dans tous les domaines tels que la santé, la formation du capital 

humain, l’emploi et la création d’opportunités économiques.   

Le développement social et économique de cette région devrait être 

précédé d’abord par la transition démographique, selon les opinions des 

grands décideur.e.s du monde et les grandes institutions financières in-

ternationales, comme le FMI et la Banque mondiale. Pour elles, la crois-

sance exponentielle de la population constitue en soi le problème de 

l’Afrique subsaharienne. Pour son salut, il n’y a aucune autre solution 

qu’une réduction drastique de la fécondité des africaines. Les propos te-

nus par le président français à l’issu du sommet du G20 à Hambourg en 

2017 sont fort illustratifs. Il déclarait que « le défi de l’Afrique, il est civi-

lisationnel aujourd’hui » avant de poursuivre, « dans un pays qui compte 

sept à huit enfants par femme, vous pouvez décider d’y dépenser des mil-

liards d’euros, vous ne stabiliserez rien ». Dix ans auparavant, la célèbre 

phrase tirée du discours de Nicolas Sarkozy, tenu à l’Université Cheikh 

Anta Diop, stipulant que, « la réalité de l’Afrique, c’est une démographie 

trop forte pour une croissance économique trop faible » ressort que les 

raisons principales du sous-développement du sous-continent sont à 
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rechercher dans un trop fort taux de natalité pour un relatif faible taux de 

mortalité (Diop et Marcoux, 2014). La transition démographique reste 

alors le défi essentiel de l’Afrique au sud du Sahara.  

La lecture de ces propos permet de comprendre qu’après plus de deux 

siècles, Malthus ne cesse d’influencer la vision du développement social 

et économique des États. D’abord pour Malthus, dans sa loi sur la popula-

tion, seuls les « États civilisés » peuvent avoir accès au frein préventif 

puisque cette faculté d’anticipation et de prévoyance absente, chez les es-

pèces animales, l’est aussi chez les civilisations anciennes (Brodeur, 

2010). L’Afrique reste alors coupable de sa pauvreté par son incapacité de 

prévoyance, par l’irrationalité et l’intempérance sexuelle de sa population 

croissant sans frein. Pour ce faire, elle devrait adopter les stratégies de 

développement des nations « civilisées », aux « bonnes mœurs », pour-

vues de vertus et de prévoyance et croissant selon la logique de leurs res-

sources pour emprunter certains termes propres à Malthus. L’idéologie 

malthusienne a été utilisée par plusieurs personnalités politiques, scien-

tifiques et des institutions internationales pour justifier le retard de 

l’Afrique comparativement aux autres continents, en témoigne l’initiative 

le projet Family Planing 2020 (FP 2020, 2016).  

Au-delà de l’idéologie malthusienne, c’est l’application de la théorie de 

la modernisation qui a longtemps caractérisé les politiques d’intervention 

des partenaires au développement qu’il convient de relever. La théorie de 

la modernisation distingue dans le monde, les sociétés modernes et les 

sociétés traditionnelles, les secondes devant atteindre le degré de déve-

loppement des premières notamment par la transformation socioécono-

mique, culturelle et politique mais aussi au sein du domaine familial 

(Cussó, 2005). Cette conception occidentalo-centriste et linéaire cache 

mal les intentions des puissances occidentales à vouloir imposer leur mo-

dèle de développement. L’adoption des méthodes contraceptives propres 

à l’idéologie néomalthusienne, déjà en vogue en Occident, devient un pas-

sage obligé dans le processus de développement alors que dans les prin-

cipes, ces pratiques s’opposent à Malthus qui au contraire prônait la pra-

tique de la chasteté. A l’instar de Paul Robin qui considéraient les procé-

dés anticonceptionnels comme un moyen unique conduisant à une société 

idéale, les différents propos tenus par laissent sous-entendre que la 
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diffusion des méthodes contraceptives reste les seuls moyens fiables pour 

sauver le continent et la prochaine génération du sous-développement. 

Plusieurs projets et de stratégies de mobilisation des ressources finan-

cières ne manquent pas pour parvenir à cet objectif fondamental de frei-

ner la croissance accélérée de la population africaine. Le partenariat Fa-

mily Planning 2020, lancé en 2012 par le Royaume-Uni, l’UNFPA, Bill et 

Melinda Gates et de nombreux acteurs comptent augmenter les finance-

ments dans les pays pauvres pour répondre aux besoins de 120 millions 

de femmes supplémentaires en matière de contraception (FP 2020, 

2016). Il faut comprendre que ce partenariat, même s’ils ne l’ont pas clai-

rement affiché, est destiné à l’Afrique subsaharienne puisque cette région 

concentre l’enjeu de la transition démographique mondiale. Des primes 

et des médailles décernées aux bons élèves, en passant par les sanctions 

infligées au pays réfractaires, constituent de fortes pressions exercées sur 

les États africains en vue d’une réduction drastique de leur fécondité. Eh-

rlich, le célèbre instigateur de la bombe P proposait au gouvernement 

américain d’user de son influence politique et économique pour con-

traindre les autres pays à adopter une politique de réduction démogra-

phique en refusant toute aide aux pays à forte croissance démographique, 

à moins que le pays ne se fasse reconnaître pour ses efforts pour limiter 

sa population (Ian et Butler, 2014). Plusieurs Organisations Non-Gouver-

nementales (ONG) et services étatiques, sous financement des parte-

naires occidentaux, travaillent dans les villes et campagnes africaines 

avec pour seule mission la chute de la croissance démographique du con-

tinent. De nos jours, des moyens de communication (radio, télévision), 

des campagnes d’éducation pour le changement de comportement (cau-

series-débat, théâtre forum, jeu radiophonique), l’éducation et des sub-

ventions destinées aux filles et aux femmes constituent autant de moyens 

déployés pour rendre accessibles les méthodes anticonceptionnelles dans 

le continent.  

Pourtant, la commission de l’Union européenne (UE), présidée par Ur-

sula von der Leyen, a publié un rapport le 17 juin 2020 sur les lourdes 

conséquences économiques, sociales et politiques de la transition démo-

graphique et du vieillissement de la population des États membres de 

l’Union (le Figaro du 18 juin 2020). Ce document dresse un tableau 
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sombre des évolutions démographiques en cours et ce frein à la création 

des richesses inquiète les dirigeants et les dirigeantes qui en appellent à 

développer les emplois pour les femmes, la formation des personnes peu 

qualifiées et le maintien au travail des personnes âgées de 55 à 64 ans, 

tout en omettant le rôle de la main d’œuvre immigrée (le Figaro du 18 juin 

2020). Ces opinions versatiles prouvent en réalité que l’obsession démo-

graphique, alimentée par des projections statistiques inquiétantes, ainsi 

que l’acharnement prophylactique en matière de planification familiale 

ne sont que des prétextes pour masquer les véritables causes du sous-dé-

veloppement de l’Afrique subsaharienne. Elles semblent plutôt confirmer 

ce prétexte, relevé par Sen (1995), faisant de la pauvreté, causée par la 

croissance démographique des pays pauvres le principal responsable de 

la forte pression migratoire vers les pays occidentaux (Europe, Amérique 

du Nord). 

Il est toutefois à noter que l’Afrique subsaharienne observe une tran-

sition démographique lente et jusqu’à présent non aboutie. L’exemple des 

estimations de la prévalence de la contraception moderne en 2016 

montre de taux très faibles en Afrique de l’Ouest francophone. De l’étude 

de l’ONG Equilibre et Population (2016) ressort les résultats suivants : Bé-

nin 16,1%, Burkina Faso 20,7%, Côte d’Ivoire 17%, Mali 14,1%, Niger 

13%, Sénégal 16,1%, Togo 18,7% comparativement au Kenya 43,2% et au 

Rwanda 29%. Deux messages fondamentaux peuvent être tirés de la ré-

action des populations africaines face au modèle occidentalo-centriste de 

la transition démographique. D’abord, elle remet en cause cette concep-

tion séculaire mais toujours d’actualité faisant de l’Afrique un continent 

inerte, passif, figé, homogène ou irrationnel, un terrain vierge composé de 

simples récepteurs prêts à consommer les idées et les actions conçues et 

pensées pour elle. Il convient alors de souligner qu’en matière de tenta-

tive volontariste de changement social, « le récepteur ne reçoit pas passi-

vement le sens, il le reconstruit, en fonction de contextes, de contraintes 

et de stratégies multiples. Autour d’un message s’opèrent des interactions 

et des négociations incessantes » (De Sardan, 1995, p. 21). Par ailleurs, la 

transition démographique est liée aux contextes locaux et ne saurait avoir 

un caractère universel prétendant que toutes les sociétés devraient un 

jour adopter le modèle de comportement occidental (Navarre, 2015). 



Malthus en Afrique : La COVID-19 ou la panacée de la régulation… 
 

58 

Cette résistance laisse entrevoir, en outre, l’impérieuse nécessité d’une 

part d’appréhender le sens du rapport des populations africaines à la 

sexualité et à la fécondité et d’autre part de revoir la définition des con-

cepts du bonheur et du développement, prenant en considération leur ca-

ractère subjectif.  

 
2.2.2. Analyse critique des causes structurelles de la pauvreté en 
Afrique subsaharienne 

Au-delà de cette obsession démographique, il convient d’aborder la 

question fondamentale du développement de l’Afrique subsaharienne en 

termes de liberté, de stabilité et de justice sociale. La pauvreté de l’Afrique 

subsaharienne pourrait aussi avoir son origine dans les siècles de pillages 

de ses ressources par les colons européens. Ce que Commoner Barry avait 

nommé « une sorte de parasitisme démographique » illustre bien la très 

grande contribution des richesses générées par les colonies à l’améliora-

tion des conditions de vie des populations européennes (Angus et Butler, 

2014). Ce pillage des ressources africaines durant l’époque coloniale a 

contribué à la baisse de la natalité de la population européenne au détri-

ment des colonies qui, au contraire, n’ont pas connu une évolution sem-

blable (Angus et Butler, 2014). En outre, l’instabilité politique et les 

guerres jouent un rôle crucial dans le retard du développement écono-

mique et social de l’Afrique subsaharienne quoique May et Guengant 

(2014) justifient les conflits armés au Sahel par la pression démogra-

phique. La situation actuelle de développement de l’Afrique subsaha-

rienne s’explique aussi par les troubles politiques qui affectent la stabilité 

économique, les moteurs de l’industrie et de l’agriculture, le système de 

soins médicaux et des services sociaux (Sen, 1995).  

Il ne fait aucun doute que Malthus a influencé les dirigeants et les di-

rigeantes politiques ainsi que les acteurs de développement. Sa solution 

sur la continence n’a pas eu d’écho favorable, mais néanmoins, sa propo-

sition de suppression des aides sociales destinées aux pauvres et à leurs 

enfants a inspiré la politique actuelle des institutions financières interna-

tionales (Fonds Monétaire International (FMI), Banque mondiale,) dans 

les pays du tiers monde. Un de ses passages repris par Meillassoux rap-

pelle la sévérité avec laquelle Malthus a voulu traiter les pauvres. Il 
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affirmait ceci : « Il faut qu’il sache que les lois de la nature qui sont les lois 

de Dieu l’ont condamné à souffrir, lui et sa famille, pour le punir d’avoir 

violé leurs admonestations répétées et qu’il n’a pas le droit de réclamer à 

la collectivité la plus petite parcelle de nourriture en plus de ce à quoi son 

travail lui donne droit » (Meillassoux, 1992, p. 19). Cette conception sert 

aux politiques économiques des multinationales, des institutions finan-

cières et des pays développés afin de « s’en laver les mains » et de rejeter 

toute responsabilité de la misère qui secoue le sous-continent.  

La suggestion de lutte contre la pauvreté de Malthus a été appropriée 

par le modèle de l’économie capitaliste imposée à la majeure partie des 

pays africains subsahariens et qui pourrait expliquer les enjeux commer-

ciaux de même que l’accumulation et la concentration des richesses, la 

croissance du chômage, la forte croissance de l’économie de luxe, les 

guerres et l’appauvrissement d’une bonne partie de l’humanité (Chos-

sudovsky, 2004). La situation de fragilité extrême dans laquelle le conti-

nent noir est plongé invite alors à interroger la responsabilité des bail-

leurs de fonds, en l’occurrence, pour ce qui concerne leur politique d’ajus-

tement structurel. De nombreuses études ont relevé d’énormes effets né-

gatifs des programmes d’ajustement structurel au sein des pays bénéfi-

ciaires. Les institutions financières internationales tirent profit de l’ex-

ploitation de la nature et des populations, développent l’apartheid social, 

menacent les fragiles conquêtes des femmes et précipitent souvent les 

pays dans des confrontations destructrices entre communautés (Chos-

sudovsky, 2004). Par exemple Chossudovsky (2004) révèle que la Banque 

mondiale, dont le mandat consiste à lutter contre la pauvreté et à protéger 

l’environnement, collabore non seulement au démantèlement des ser-

vices de santé et d’éducation mais aussi soutient les mégaprojets énergé-

tiques et agro-industriels, qui accélèrent la déforestation et la destruction 

de l’écosystème entrainant l’exode de millions de personnes. Pour lui, la 

compression brutale des dépenses sociales, combinées à l’effondrement 

du niveau de vie, conduit à l’éclatement des famines et des épidémies.  

Malthus critiquait en 1798 le modèle d’aide sociale (poor laws) appor-

tée aux pauvres d’Angleterre parce qu’elle aboutirait à la perte de liberté 

et d’indépendance et par conséquent brouillerait toute notion de parte-

nariat, d’une relation égale et réciproque entre riches et pauvres (Vilquin, 
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1998, p. 11). Deux cents ans plus tard, conformément à la recommanda-

tion de Malthus, les institutions financières, à travers leur programme 

anti-pauvreté, ont orienté leurs « filets de sécurité sociale » à l’endroit des 

personnes très vulnérables (femmes des milieux défavorisés, handicapés, 

réfugiés, immigrants) tout en accordant des crédits aux États qui puissent 

leur permettre de travailler et afin de relever les grands défis qui s’impo-

sent à eux. Cependant, ce qui est fort remarquable est que la dette pu-

blique au développement assujettit autant les nations pauvres que les 

poor laws qu’évoquait Malthus. Par le système social et économique inter-

national, les États surendettés perdent leur souveraineté économique et 

tout contrôle de leur politique économique et sociale au profit de la 

Banque mondiale et du FMI (Chossudovsky, 2004) Ces grandes institu-

tions financières, qui travaillent pour des intérêts économiques des clubs 

de Paris et de Londres et du G7, constituent pour Chossudovsky (2004) 

une sorte de gouvernement parallèle, une tutelle économique voire une 

domination qu’il convient d’appeler « colonialisme de marché » (Chos-

sudovsky, 2004). Le partenariat d’une relation égale et réciproque de-

vient un leurre pour ces nations pauvres qui croupissent sous le poids de 

la dette aux intérêts colossaux. Une autre critique de ce système social in-

ternational, repose sur la gestion de l’aide et la dette publique au dévelop-

pement par les pays bénéficiaires. Selon le centre de recherche en déve-

loppement international du Canada (CRDI), 25 à 40 % de l’aide au déve-

loppement disparaît dans les goussets des élites locales (Lafrance, 2018). 

Des détournements de l’aide alimentaire au Bangladesh au profit de l’ad-

ministration publique, de l’armée et la classe moyenne (Jahangir, Hours, 

1991), en passant par l’utilisation de l’aide publique pour les achats 

d’armes au Rwanda (Chossudovsky, 2004), nombreux sont des exemples 

qui témoignent de la mauvaise gestion de l’aide internationale par les 

élites locales.  Cette aide publique au développement n’a jamais été gra-

tuite. Pour Jahangir et Hours (1991), elle est chèrement payée en termes 

de déséquilibre économique, social et politique. 

Ce syncrétisme idéologique ou cette lecture tronquée de l’idéologie 

malthusienne, pratiqué par les institutions de la Banque mondiale et du 

FMI dans les pays pauvres d’Afrique subsaharienne, laisse croire en l’ab-

sence d’une réelle volonté d’éradiquer la pauvreté. Dans un système social 
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qui permet de confiner une grande partie des richesses mondiales dans 

les pays riches et dans les poches d’une minorité de personnes des pays 

pauvres, il n’est pas étonnant que toute l’Afrique subsaharienne dispose 

de moins de 1% du revenu mondial, soit la moitié de celui du Texas à lui 

seul, selon les résultats de Chossudovsky (2004).  

Les pauvres et les riches ont toujours vécu côte à côte, toujours incon-

fortablement, parfois de manière périlleuse (Galbraith, 2005, p. 1). Par 

analogie, l’on pourrait aussi dire qu’avec la mondialisation, les nations 

pauvres et les nations riches sont appelées désormais à cohabiter en-

semble, dans un système social fabriqué en vue de maintenir les pays 

pauvres, dont l’Afrique subsaharienne, dans une situation quasi-perma-

nente de dépendance économique et structurelle.  

 

3. Malthus en Afrique subsaharienne : la COVID-19 

3.1. Covid-19 ou l’alternative du frein préventif en Afrique 
subsaharienne 

En Afrique subsaharienne, les différentes actions et luttes pour garan-

tir les conditions d’une mise en œuvre du frein préventif n’ont pas abouti 

et en mars 2020 survint la pandémie du coronavirus, appelée COVID-19, 

dans le continent.  

Le premier cas d’infection au coronavirus a été enregistré en février 

2020 en Égypte. Il s’est vite propagé dans l’ensemble des 54 pays que 

compte le continent africain. La pandémie de la COVID-19 pourra-t-elle 

conduire à un nivèlement de la population africaine en dessous de ses res-

sources disponibles ?  

La COVID-19 est une maladie infectieuse très contagieuse, causée par 

le dernier coronavirus découvert. La COVID-19 est apparue en Chine, avec 

les premiers malades enregistrés dans la ville de Wuhan en décembre 

2019, avant de se propager dans plusieurs pays du monde entier et d’être 

reconnue comme une pandémie par l’organisation mondiale de la santé 

(OMS) le 11 mars 2020. L’efficacité de la riposte de cette maladie com-

mande une mise en œuvre de mesures de santé publique telles que l’iden-

tification, le dépistage et l’isolement rapide des cas, leur suivi exhaustif et 

leur placement en quarantaine. A cela, il faut ajouter la capacité de fournir 
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des soins cliniques de qualité (prestation continue et sûre des services de 

santé essentiels), l’application des mesures de distanciation physique et 

de restrictions des déplacements généralisés au niveau de la population.  

La mise en œuvre de telles mesures demande beaucoup de ressources 

matérielles, financières et humaines qualifiées et pluridisciplinaires. En 

général, les pays d’Afrique subsaharienne ne réunissent pas les conditions 

adéquates pour faire face à ce virus dont le rythme de propagation et les 

flambées épidémiques sont exponentielles. En effet, pour une norme de 

l’OMS estimée à 23 médecins pour 10 000 habitants, l’Afrique subsaha-

rienne compte environ 2 médecins pour 10 000 habitants (Rey et Dare, 

2020). Sur le plan matériel, dans cette partie du continent, seulement 10 

lits sont disponibles par tranche de 10 000 habitants et à peine deux lits 

de réanimation pour 1 000 habitants.  

A titre d’exemple, on dénombre 15 lits de réanimation pour l’en-

semble du Burkina Faso, 50 pour la République démocratique du Congo 

et 1 000 en Afrique du Sud dont la majorité est dans les établissements 

hospitaliers privés (Rey et Dare, 2020). La même source ressort des 

chiffres alarmants concernant les équipements en nombre de respira-

teurs. Elle dénombre 5 respirateurs pour 5 millions d’habitants en Répu-

blique centrafricaine, 11 pour 19 millions d’habitants au Burkina Faso et 

18 pour 7,5 millions d’habitants pour la Sierra Leone. A cela, il faut ajouter 

la forte dépendance du sous-continent à l’égard des importations pour ses 

médicaments et produits pharmaceutiques (ONU, 2020). Sur le plan fi-

nancier, l’Afrique subsaharienne dépend majoritairement des activités in-

formelles. En effet, 71% de sa population exercent des activités infor-

melles selon l’ONU (2020). Par ailleurs, elle reste principalement expor-

tatrice de matières premières et importatrice de produits finis. En outre, 

seulement 24% de la population de l’Afrique subsaharienne ont accès à 

l’eau potable (ONU, 2019, cité par Rey et Dare, 2020) et 34% disposent de 

simples moyens de lavage des mains (ONU, 2020). L’Afrique reste égale-

ment très vulnérable à la COVID-19 par ses habitudes de vie sociale et la 

forte pauvreté de la population citadine. L’ONU (2020) estime que 56% 

de la population de l’Afrique subsaharienne est concentrée dans des bi-

donvilles surpeuplés et mal équipés. Il convient aussi de noter que, le con-

tact social constitue une norme culturelle omniprésente dans les faits et 
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gestes quotidiens comme les salutations, les repas en famille, les réjouis-

sances et les pratiques religieuses (Rey et Dare, 2020).  

Toutes ces données mettent en évidence la faible disponibilité des ser-

vices hospitaliers et l’incapacité du continent à mettre en œuvre les me-

sures barrières et de supporter les conséquences d’un confinement de sa 

population. L’Afrique se trouve alors une fois de plus, dans une vulnéra-

bilité extrême face à cette crise sanitaire multidimensionnelle. Les puis-

sances occidentales qui représentent les partenaires de la plupart des 

pays africains ne peuvent leur prêter main forte puisque confrontés elles 

aussi à la propagation rapide du virus et aux nombreux décès enregistrés 

quotidiennement dans leurs propres territoires (Rey et Dare, 2020).  

Toutes les conditions semblent réunies alors pour permettre à la CO-

VID-19 de réprimer ce dynamisme excessif de l’expansion démogra-

phique que connait l’Afrique subsaharienne par la surmortalité, comme le 

suppose Malthus. On retrouve de passage la mise en œuvre de l’un des 

fondements du principe de la loi d’équilibre de la pression démogra-

phique régulée par la « main de Dieu » et professé par les tenants contem-

porains de la doctrine malthusienne. Les scénarios n’ont pas manqué de 

prévoir l’hécatombe que devrait causer la répression mortifère de la CO-

VID-19 en Afrique subsaharienne. Comparativement aux autres conti-

nents, Dr Tedros Adhanom Ghebreyesus alertait le continent africain de 

se préparer au pire au regard de la précarité de son système de santé et 

de son économie (ONU/Info du 19 mars 2020).  

3.2. Covid-19, pauvreté et dignité humaine en Afrique subsaha-
rienne 

L’avènement de cette crise sanitaire met en évidence la question du rap-

port assistance sociale-dignité humaine. Malthus relevait déjà la perte de 

la dignité humaine et le sens de l’honneur parmi les conséquences des 

aides sociales octroyées aux pauvres. Les propos de deux médecins fran-

çais sur les stratégies envisageables en matière de recherches médicales 

pour éradiquer la COVID-19 rappelle l’assertion de Galbraith selon la-

quelle « chaque catastrophe naturelle révèle, s’il en était besoin, l’extrême 

fragilité des classes populaires, dont la vie comme la survie se trouvent 

dévaluées » (Galbraih 2005, p. 1). L’un des deux médecins français décla-

rait que : « Si je peux être provocateur, est-ce qu’on ne pourrait pas faire 
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ces tests en Afrique, où il n’y a pas de masques, pas de traitements, pas de 

réanimation, un peu comme c’est fait d’ailleurs pour certaines études 

dans le Sida, où chez les prostituées on essaie des choses parce qu’on sait 

qu’elles sont hautement exposées et qu’elles ne se protègent pas1 ». Il faut 

reconnaitre que cette déclaration des docteurs Jean-Paul Mira et Camille 

Locht, ont mis au grand jour les discours et les préjugés déshumanisants, 

tâchés d’humiliation et de mépris sur l’Afrique subsaharienne qui circu-

lent à l’échelle mondiale, du fait de sa pauvreté et de sa forte dépendance 

vis-à-vis de l’aide internationale. Ces déclarations dévoilent une certaine 

banalisation de la vie humaine et l’exploitation que subissent les popula-

tions pauvres à cause de leur vulnérabilité. La réalisation des essais cli-

niques, supposément dangereux et testés sur certaines populations vul-

nérables, révèlent les manquements aux règles d’éthique, au non-respect 

des droits humains et de la dignité humaine par les laboratoires pharma-

ceutiques qui délocalisent leurs tests cliniques en Afrique pour tirer profit 

de la détresse des populations (Rey et Dare, 2020).  

Une autre lecture qui s’impose à l’avènement de la COVID-19 en 

Afrique subsaharienne fait référence à l’un des mécanismes de déni psy-

chologique à l’égard des personnes pauvres, développé dans l’article de 

Galbraith, (2005), faisant allusion aux allégations d’incompétence pu-

blique. En effet, dans cette pandémie de la COVID-19, l’Afrique a déjoué 

jusqu’à présent tous les pronostics et où la loi alarmante de Malthus tarde 

à se mettre en application. En date du 29 juin 2020 le nombre de cas de la 

COVID-19 confirmés était de 383 747 dont 9 691 décès et 183 421 guéris 

faisant de l’Afrique le continent le moins touché au monde (Union afri-

caine, 2020). Des arguments cités pour justifier ce relatif succès en 

Afrique sont liés d’abord à son climat chaud et à la faible intensité des flux 

internationaux qui limiteraient la propagation du virus. Ensuite, les effets 

de la COVID-19 sur la mortalité sont liés à l’âge et l’Afrique présente un 

profil démographique favorable avec près de 60% de sa population ayant 

moins de 25 ans (ONU, 2020). D’autres arguments ressortent aussi le fait 

que le continent a pu anticiper la crise en tirant l’expérience des pays an-

térieurement touchés, une sorte de « copier-coller » des mesures 

 
1 TV5-Monde : https://information.tv5monde.com/afrique/coronavirus-et-tests-de-
vaccins-en-afrique-polemique-apres-une-sequence-la-tv-francaise 
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sanitaires appliquées en Occident. Les motifs allant dans le sens des capa-

cités de leadership et de gouvernance publique à même de contrer cette 

crise sanitaire multidimensionnelle sont rares voire inexistantes. Pour-

tant, tous les pays touchés par la pandémie ont adopté des mesures simi-

laires qui viennent des premiers pays frappés par la maladie. Du confine-

ment de la population en passant par le lavage des mains, la distanciation 

physique et le port du masque, la lutte contre la COVID-19 n’a pas connu 

d’innovation majeure au sein des pays occidentaux. L’Afrique dispose éga-

lement d’un bon nombre de ressources humaines capables d’apporter 

leur contribution par le partage d’expérience dans la lutte contre cette 

maladie. L’éradication de cette pandémie devrait impliquer le concours 

de tous, sans distinction de race ni de religions. En attendant que des so-

lutions idoines soient découvertes pour éradiquer ce virus, il convient de 

reconnaitre avec Alcée que « l’argent c’est l’homme, nul pauvre, en effet 

n’obtient ni honneur, ni dignité ». 

 

 

Conclusion 

La problématique de la pauvreté en Afrique suscite des débats contradic-

toires allant de la forte pression démographique à la remise en cause du 

système social dans lequel elle est imbriquée. Les néomalthusien.es refu-

sent d’attribuer la situation du sous-développement de l’Afrique subsaha-

rienne au système social international et mettent plutôt en évidence les 

« obstacles naturels » au progrès, c’est-à-dire la méconnaissance du 

« principe de population » malthusien. La multiplication des personnes 

pauvres correspond à la multiplication des problèmes sociaux. D’autres 

chercheurs ne partagent pas ce point de vue et pointent un doigt accusa-

teur envers le système mondial. Il s’avère alors nécessaire d’opérer des 

réformes sociales pour rétablir davantage de justice sociale à l’égard de 

l’Afrique subsaharienne.  

L’expansion démographique en Afrique reste la plus élevée au monde. 

Sa population est appelée à atteindre 1,5 milliards d’habitants en 2020, 

un nombre qui conduira l’Afrique à retrouver la place qu’elle occupait 
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dans le monde avant la traite négrière des années 1650 soit 20% de la 

population mondiale (Loriaux, 1991). Cependant la croissance démogra-

phique ne saurait être la véritable cause du retard que connait l’Afrique 

subsaharienne en matière de progrès social. Plusieurs études de cas per-

mettent d’écarter la thèse malthusienne qui fait de la démographie afri-

caine le bouc émissaire des insuffisances de développement. La Chine et 

l’Inde sont des exemples illustratifs puisque ces deux pays en milliar-

daires d’hommes connaissent un réel développement bien supérieur que 

celui des pays aux petits effectifs démographiques (Dumont, 2008). Il est 

aussi évident que le système social au niveau international ne favorise pas 

un véritable changement social au sein des populations des pays en déve-

loppement. De nombreuses études ont mis à nu les pratiques du FMI et la 

de Banque mondiale et leur responsabilité dans l’appauvrissement des 

pays du Sud. Mais, il ne faut pas non plus faire porter toute la responsabi-

lité du retard du continent aux institutions et pays étrangers. La crise sa-

nitaire de la COVID-19 vient rappeler les tristes réalités que vivent les po-

pulations de l’Afrique subsaharienne. Un ensemble de maux tels que l’in-

suffisance de nourriture, les conflits, la pauvreté, la précarité en termes 

de système de santé, d’éducation et d’emploi, et l’absence d’un système de 

protection sociale adéquat sont autant de facteurs qui témoignent de l’ex-

trême vulnérabilité de l’Afrique subsaharienne en cas d’une catastrophe 

naturelle. Des voix se sont levées, aussi bien dans le continent que de sa 

diaspora, pour protester contre les pronostics à tendance malthusienne 

et des propos méprisants, voire racistes, tenus dans le cadre de la gestion 

de cette pandémie. L’appel à la mobilisation des intelligences, des res-

sources et de la créativité des Africain.nes pour vaincre la pandémie de la 

COVID-19, lancé par des intellectuels et la société civile (cf. Jeune Afrique 

du 10 avril 2020) est fort appréciable. Il convient de souligner que pau-

vreté et marginalisation vont de pair. Mais au-delà de la COVID-19 et sui-

vant la logique de Malthus, il est temps aussi que les Africain.nes com-

prennent que la dignité, le respect et la liberté ne s’acquièrent pas en 

comptant sur l’annulation ou l’allègement de la dette de la part des créan-

ciers. Ils s’imposeront quand l’Afrique subsaharienne parviendra à rendre 

sa population apte au progrès social notamment par la création d’emploi, 

l’accès aux besoins sociaux de base (nourriture, santé, éducation, eau 
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potable, électricité, etc.), la création d’un espace vital personnel et par 

conséquent l’éradication de la faim, de la malnutrition, du chômage, de la 

paupérisation, de l’analphabétisme, de la morbidité et des conflits com-

munautaires. 

L’atteinte de certains indicateurs de développement passe nécessaire-

ment par la bonne gouvernance, l’élimination de la corruption et du pil-

lage des ressources par les partenaires internationaux et par une meil-

leure redistribution des retombées socioéconomiques. Une réduction 

drastique de la fécondité sera inefficace pour un développement social 

souhaitable, si l’on ne prend pas en considération les insuffisances du sys-

tème social. Reste à savoir comment l’Afrique subsaharienne va arracher 

sa liberté et tracer elle-même la voie de son propre développement. 
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postcoloniale du territoire : Entre 
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Les milliers d’avortements et de stérilisations forcés pratiqués 

sur des Réunionnaises à la fin des années 1960 sont le point de 

départ de l’ouvrage de Françoise Vergès Le ventre des femmes, qui 

relève le double standard de la politique française en matière de 

fécondité et en explore les causes. Bien qu’elle les évoque 

indirectement, Vergès ne mobilise pas les doctrines de population 

pour expliquer les politiques démographiques différenciées de 

l’État français. Le présent article a pour objet de les convoquer afin 

de pousser plus loin l’analyse et questionner de quelles doctrines 

de population ces politiques relèvent-elles et dans quelle mesure 

sont-elles instrumentalisées. 
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Introduction1 

Impossible de les comptabiliser, mais ils seraient des milliers.  

Des milliers d’avortements et de stérilisations forcés commis sur des 

femmes réunionnaises entre la fin des années 1960 et 1970.  

Cette violence exercée en France est le point de départ de l’essai de la po-

litologue et militante Françoise Vergès, Le ventre des femmes, Capitalisme, 

racialisation, féminisme, qui la contextualise, en analyse les multiples 

causes et la raison de son oubli. Elle souhaite la mettre en perspective 

pour souligner le maintien de « la colonialité du pouvoir français », malgré 

la transformation de l’île de La Réunion de colonie en département 

d’Outre-mer français en 19462. L’autrice souligne que la politique démo-

graphique de la République française n’a pas été appliquée également sur 

tout son territoire national : alors que le natalisme prévalait dans l’Hexa-

gone où l’avortement et la contraception étaient interdits, la restriction 

des naissances par l’usage de la contraception était au contraire encoura-

gée à La Réunion. Pour expliquer ce paradoxe, elle met en exergue les di-

mensions genrées et raciales de la politique démographique française. 

Cet article mobilise les doctrines de populations que sont le natalisme, le 

néomalthusianisme et l’eugénisme, afin de proposer une perspective 

complémentaire à l’analyse de Françoise Vergès. Il suggère une résolution 

à l’apparent paradoxe de la politique démographique française, en argu-

mentant que ce natalisme dans l’Hexagone et ce néomalthusianisme en 

Outre-mer sont empreints d’eugénisme.  

La première partie présente succinctement l’ouvrage de Françoise 

Vergès. Elle est suivie d’une définition des doctrines de population qui 

nous intéressent ici, puis d’une partie portant sur la gestion du travail 

 
1 Je remercie Richard Marcoux, Rébecca Chouinard, Julie Francoeur, et les correc-
teur‧ices pour leurs commentaires et suggestions à différentes étapes du texte. 
2 La Réunion est une île située dans l’océan Indien. Colonie française depuis 1642, elle 
devient département français par la loi du 19 mars 1946 (en même temps que la Gua-
deloupe, la Martinique et la Guyane), sortant donc de l’Empire colonial. Ce dernier 
prend officiellement fin avec l’indépendance de l’Algérie en 1962. La France se constitue 
aujourd’hui d’un territoire continental en Europe, nommé « Hexagone » et de territoires 
français d’Outre-mer, comme La Réunion. Ils sont situés dans les continents des Amé-
riques, de l’Océanie, de l’Antarctique et de l’Afrique, et sont issus de l’Empire colonial 
français 
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reproductif des femmes racisées dans les colonies esclavagistes fran-

çaises. La troisième évoque ensuite le renouveau de la doctrine néomal-

thusienne après 1945, ainsi que les politiques démographiques différen-

ciées menées sur le territoire français. Enfin, la quatrième questionne 

dans quelle mesure elles relèvent d’une approche néomalthusienne, nata-

liste ou eugéniste. 

 

Le ventre des femmes. Capitalisme, racialisation, féminisme 

Résumé de l’ouvrage 

Dans Le ventre des femmes : capitalisme, racialisation, féminisme, publié en 

2017, Françoise Vergès analyse le contexte historique et politique qui a 

rendu possible les avortements et les stérilisations forcés de femmes ra-

cisées sur l’île française de La Réunion, à la fin des années 1960, et leur 

oubli. Elle s’appuie, pour ce faire, sur des articles de presse, des rapports 

publics de l’État, de la justice, de la police et de partis politiques, ainsi que 

sur des sources littéraires et cinématographiques3 (Vergès, 2017 : 23). En 

juin 1970, un médecin diagnostique une hémorragie, consécutive à un 

avortement, à une jeune fille du village de Trois Bassins, à La Réunion. 

L’enquête qui mena au procès révèle qu’il s’agit d’un des milliers d’avor-

tements pratiqués sur l’Île, dans la clinique de la ville de Saint-Benoît, à la 

fin des années 1960.  

Or, d’une part, l’avortement est encore criminalisé en France à cette 

époque, et d’autre part, les témoignages indiquent que ces opérations, 

pratiquées sur des Réunionnaises racisées et pauvres, sont souvent non 

consenties et accompagnées d’une stérilisation forcée. Enfin, ces inter-

ventions font l’objet d’un détournement d’argent public, les médecins tou-

chant alors des remboursements indus de la sécurité sociale, dans ce qui 

apparaît rapidement comme un système rodé d’abus impliquant de mul-

tiples acteurs et institutions de l’Île. Huit professionnels de santé sont in-

culpés, et le procès débute en février 1971. À cette occasion, la politique 

 
3 Sa méthodologie n’est pas plus explicitée. Cet article s’appuie sur son argumentaire et 
le croise avec d’autres sources scientifiques, afin d’analyser ce qu’il révèle au prisme 
des doctrines démographiques. 
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antinataliste menée par l’État dans les départements d’Outre-mer (DOM) 

est invoquée pour justifier les actions des accusés. Malgré l’ampleur du 

scandale et le nombre de personnes impliqués directement et indirecte-

ment, seuls deux hommes – racisés – seront condamnés à des peines de 

prison et un – blanc – au civil. L’oubli suit le procès, jetant un voile sur les 

causes multiples de ces violences.  

Ce que dévoile pourtant ce scandale et son déroulement, c’est que la 

transformation de colonie en département français en 19464 ne s’est pas 

traduit par un traitement identique des Citoyen.nes de l’Hexagone et de 

La Réunion. Afin de mettre ce scandale en perspective, Françoise Vergès 

se penche sur l’histoire coloniale française, les causes et les conséquences 

de la reconfiguration postcoloniale du territoire Français à partir de 1945, 

ainsi que sur l’oubli, par les féministes des années 1970-1980, du traite-

ment différencié des femmes de La Réunion. Elle l’inscrit également dans 

« le champ plus large de […] la réorganisation du travail et du capital, du 

démantèlement des industries, de l’organisation de nouvelles migrations 

du Sud vers le Nord et des politiques de contrôle des naissances dans le 

tiers-monde » (Vergès, 2017 : 118). 

 

L’approche féministe décoloniale de Françoise Vergès 

Françoise Vergès mobilise une approche féministe décoloniale qui lui sert 

à la fois d’outil d’analyse et d’objectif : « en finir avec la “ violence épisté-

mique ” des catégorisations coloniales réifiantes, les mythes européocen-

triques de l’humanisme et du progrès, le récit linéaire et historiciste de la 

modernisation et enfin, les historiographies élitistes aveugles aux cons-

ciences et aux modes d’action spécifiques des dominés » (Kian, 2010 : 17 

in Vergès, 2017 : 217). En tant que cadre conceptuel, cette approche ap-

porte une perspective nouvelle sur les événements considérés.  

Le concept de colonialité du pouvoir qu’emploie l’autrice a été élaboré 

par le sociologue péruvien Aníbal Quijano. Il le définit comme un régime 

 
4 La départementalisation signifie que les lois applicables dans les départements de 
l’Hexagone le deviennent également dans les départements d’Outre-mer, dont La Réu-
nion (Loi n° 46-451 du 19 mars 1946 tendant au classement comme départements fran-
çais de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane française). 
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de pouvoir issu de l’époque moderne et fondé sur la « classification so-

ciale de la population mondiale sur l’idée de la race […] et qui dès lors 

imprègne les dimensions les plus importantes du pouvoir mondial, in-

cluant sa rationalité spécifique, l’eurocentrisme5 » (Quijano, 2000 : 201, 

traduction libre). Cela implique que loin d’être un reliquat du passé, la co-

lonialité perdure malgré la fin officielle des colonies « dans le modèle de 

pouvoir aujourd’hui mondialement hégémonique6 » (Quijano, 2000 : 201, 

traduction libre), sous la forme d’un « pouvoir capitaliste, colonial/mo-

derne et eurocentré » (Quijano, 2013 : 67). Elle est selon lui illustrée par 

« l’association entre la marchandisation de la force de travail et la hiérar-

chisation de la population mondiale en termes de « race » et de « genre » » 

(Quijano, 2013 : 68). La « race », une réalité non pas biologique, mais so-

ciale, est produite socialement par un processus de « racisation/racialisa-

tion7 ». Celui-ci se traduit par la différenciation, la hiérarchisation et l’ex-

clusion de groupes de personnes à partir de la naturalisation arbitraire 

d’une « marque », agissant comme « un support physique à une désigna-

tion sociale » (Guillaumin, 2002 : 96). C’est un processus dynamique et re-

lationnel qui produit donc non seulement des personnes racisées, mais 

également des personnes blanches. La blancheur de ces dernières est « un 

marqueur social et culturel, naturalisé et associé à des privilèges sociaux » 

(Vergès, 2017 : 18). Dans le contexte du « capitalisme racial » (Vergès, 

2017 : 18), la racisation permet aux personnes blanches d’extraire de la 

valeur de l’exploitation de personnes racisées (Vergès, 2017 : 18). Ainsi, 

ce processus ne produit pas seulement des effets au niveau interindivi-

duel : « à la fois mode et résultat de la domination coloniale moderne, 

[elle] a imprégné tous les champs du pouvoir capitaliste mondial » (Qui-

jano, 2013 : 67) et en serait le principe organisateur.  

Grâce à ce cadre théorique, Françoise Vergès rend compte du temps 

long de la colonialité, qui ne prend pas fin en France en 1962 avec 

 
5 « Un de los ejes fundamentales de ese patrón de poder es la clasificación social de la 
población mundial sobre la idea de raza, una construcción mental que expresa la expe-
riencia básica de la dominación colonial y que desde entonces permea las dimensiones 
más importantes del poder mundial, incluyendo su racionalidad específica, el eurocen-
trismo. » (C’est l’auteur qui souligne) 
6 « Implica en consecuencia, un elemento de colonialidad en el patrón de poder hoy 
mundialmente hegemónico. » 
7 Françoise Vergès jongle avec l’un et l’autre terme sans trancher dans son ouvrage. 
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l’indépendance de l’Algérie, mais imprègne aujourd’hui encore les rap-

ports sociaux de pouvoir. Il remet en question le mythe de la décolonisa-

tion qui s’accompagne d’une représentation postcoloniale8 du territoire 

français, divisé entre des espaces visibles (l’Hexagone) et invisibles 

(Outre-mer et Nouvelle-Calédonie), permettant d’ignorer l’héritage colo-

nial et sa persistance (Vergès, 2017 : 186).  

 

De quelles doctrines parle-t-on ?  

Les doctrines démographiques sont des croyances et principes partagés 

sur ce que devrait être la taille et la composition d’un groupe de personnes 

donné. Interroger les paradoxes de la politique démographique française 

à partir de l’ouvrage de Vergès impose un détour par la définition des doc-

trines mobilisées : le malthusianisme, le néomalthusianisme, l’eugénisme 

et le natalisme.  

 

Malthusianisme 

Le malthusianisme, né en 1798 sous la plume du pasteur anglican Thomas 

R. Malthus (1766-1834), est une doctrine encore présente aujourd’hui à 

travers ses interprétations successives. Elle se fonde sur deux « lois » 

d’apparence simple, mais dont la véracité n’a jamais été démontrée (Sen, 

1995). Selon Malthus, si elle n’est pas freinée, la population croît de ma-

nière géométrique tandis que les subsistances, c’est-à-dire les denrées ali-

mentaires produites via l’agriculture, augmentent arithmétiquement 

(Malthus, 1980 [1798] : 24). En d’autres termes, la population 

 
8 Elle mobilise « postcolonial » pour désigner la période qui s’amorce avec la fin offi-
cielle des colonies françaises, et en particulier les politiques menées pour reconfigurer 
cet espace. Cependant, elle ne s’inscrit pas dans le champ des études postcoloniales, dis-
tinct de celui des études décoloniales. Les études postcoloniales ne sont pas nées en 
Amérique Latine, mais au Royaume-Uni et se penchent sur les héritages postcoloniaux 
de l’ex-Empire britannique. Elles ont surtout « pris racine dans les départements de lit-
térature et qui s’attachent à déconstruire l’européocentrisme des discours », alors que 
les études décoloniales « articulent les analyses économiques, sociologiques et histo-
riques avec des développements philosophiques » (Boidin, 2009). 
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augmenterait invariablement de manière plus rapide que la production 

de denrées alimentaires. Or, il ajoute que la population ne peut pas croître 

au-delà des moyens de subsistance. Pour résoudre ces deux assertions qui 

semblent se contredire, il explique que l’équilibre peut être rétabli par un 

frein répressif, la « misère » et/ou un frein préventif, le « vice »9. Ces freins 

affecteraient principalement les « classes inférieures de la société » (Mal-

thus, 1980 [1798] : 47). Néanmoins, il suggère qu’il serait possible d’évi-

ter la misère grâce à un frein préventif dit positif : la contrainte morale, 

s’exerçant notamment via le célibat tardif ou la chasteté comme réaction 

à la « crainte de la misère » (Lux, 1968 : 1093). Tout son argumentaire se 

fonde sur une distinction de classe entre les classes « inférieures », qu’il 

voit comme incapables de réprimer leur instinct sexuel, et les classes « su-

périeures », qui seraient, elles, capables de rationalité (Lux, 1968). De cet 

argumentaire marqué de contradictions (Lux, 1968) est né le malthusia-

nisme. Cette doctrine est marquée par la crainte d’une hausse de la popu-

lation disproportionnelle par rapport aux moyens de subsistance, tenue 

pour en partie responsable de la pauvreté, et que seules la misère et la 

morale ramèneraient à l’équilibre.  

 

Néomalthusianisme 

Cette thèse d’une croissance trop rapide de la population par rapport aux 

ressources alimentaires a inspiré une doctrine semblable, le néomalthu-

sianisme. Également né en Angleterre, au XIXe siècle, le néomalthusia-

nisme considère les lois de Malthus inéluctables et prône la nécessité 

d’agir urgemment pour réguler ce qui est perçu comme une surpopula-

tion. Différence notable, les freins ne relèveraient plus de la morale, mais 

de l’usage de méthodes de régulation des naissances (Lux, 1998). Pous-

sant plus loin le raisonnement de Malthus, nombre de néomalthusien‧nes 

pensent que la taille de la population est la fois source et solution des pro-

blèmes tourmentant l’humanité (Angus et Butler, 2014 : 46 ; Lux, 1998 : 

 
9 Ce sont les termes de Malthus. Par misère, il entend guerre, épidémies ou famines, 
tandis que le vice correspond selon lui à des actes qu’il juge immoraux comme l’infanti-
cide, l’avortement ou encore l’usage de la contraception. 
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205). Cette idéologie a rapidement été reprise par des groupes activistes 

en France à la fin du XIXe siècle (Lux, 1998) et s’est depuis répandue au 

point que nombre des postulats et solutions sont vus comme des évi-

dences. Elle s’illustre notamment dans la relation régulièrement faite 

entre surpopulation et pauvreté (Greenhalgh, 1996).  

 

Eugénisme  

Francis Galton, à l’origine du terme eugénisme, le définit comme la 

« science de l’amélioration de la race, qui ne se borne nullement aux ques-

tions d’unions judicieuses, mais qui particulièrement dans le cas de 

l’homme s’occupe de toutes les influences susceptibles de donner aux 

races les mieux douées un plus grand nombre de chances de prévaloir sur 

les races les moins bonnes » (Galton, 1883, dans Aubert-Marson, 2011 : 

141). Ce courant poursuit deux objectifs. Le premier est scientifique : c’est 

« l’étude des facteurs soumis au contrôle social et susceptibles d’augmen-

ter ou de diminuer les qualités soit physiques, soit mentales, des futures 

générations » (Drouard, 1992 : 436). Le second est idéologique et il trans-

paraît déjà dans la définition de l’eugénisme, puisque la notion de « qua-

lité » est subjective. Ainsi, l’eugénisme vise à « conférer aux races ou 

souches les plus convenables une plus grande chance de prévaloir rapide-

ment sur celles qui le sont moins » (Galton, 1883 : 25). L’idée de sauve-

garde ou d’amélioration de la qualité d’un groupe humain (ou animal) que 

l’on retrouve dans l’eugénisme est ancienne (Dorlin, 2006 ; Gayon, 1999). 

La conceptualisation de Galton marque cependant le passage de l’idée à 

l’idéologie eugéniste (Gayon, 1999), dans un contexte marqué par l’indus-

trialisation, la mise en place de politiques hygiénistes, reflets de la re-

cherche utilitariste d’amélioration de l’espèce humaine (Giroux, 2010), 

ainsi que par la colonisation.  

Cette idéologie se traduit concrètement par un eugénisme dit « posi-

tif », encourageant certaines populations à se reproduire, et un eugénisme 

dit « négatif », en décourageant au contraire certaines populations. La 

version « positive » se reflète dans diverses politiques passées et pré-

sentes, comme par exemple les incitations fiscales à enfanter (Aubert-
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Marson, 2011) ou encore dans les programmes d’hygiène publique char-

gés d’assurer la santé des classes laborieuses (Giroux, 2010 : 88). Sous sa 

version négative, la politique eugéniste porte notamment sur l’immigra-

tion10, le droit de se marier, de se reproduire et va jusqu’à la stérilisation.  

Cette doctrine a reçu beaucoup d’écho dans les pays du Nord11 au tour-

nant du XXe siècle, qui ont mis en place des politiques inspirées de l’eugé-

nisme impliquant le corps médical (Aubert-Marson, 2011 ; Dorlin, 2006 ; 

Giroux, 2010). Notons enfin que les eugénistes ne s’entendent pas sur une 

définition de ce que seraient, selon elles et eux, les « races » humaines. 

Elles peuvent ainsi signifier dans leurs discours l’espèce humaine en gé-

néral, ou certains groupes naturalisés comme la « race française » ou la 

« race blanche européenne » en France (Read, 2012). Certaines popula-

tions ont été disproportionnellement considérées comme ayant des attri-

buts indésirables par les tenant‧es de l’eugénisme : les personnes en si-

tuation de handicap, racisées/colonisées et pauvres12 (Drouard, 1992 ; 

Aubert-Marson, 2011). 

 

Natalisme 

Cette doctrine prône la nécessité de l’accroissement de la population par 

l’entremise de la natalité. Elle diffère du populationnisme qui préconise la 

stimulation de l’immigration en plus de la natalité, afin d’augmenter la 

taille de la population d’un territoire donné. Très préoccupé par la baisse 

de la natalité, l’État français a pris des mesures politiques natalistes alliant 

incitation et contraintes dès la fin du XIXe siècle (Lux, 1998 ; Vergès, 

2017).  

 
10 À travers l’incitation ou l’empêchement de certains groupes de personnes à s’installer 
(voir par exemple Sharma, 2002, au sujet du Canada). 
11 Distinction Nord/Sud effectuée dans son sens politique et non géographique, à l’instar 
de Jules Falquet et Chandra Mohanty (Falquet, 2009) 
12 Ce qu’illustre le fait que Francis Galton n’avait pas un usage systématique du 
terme « race », qu’il a notamment utilisé comme synonyme de gène, espèce, variété 
d’humains, hérédité, etc. (Banton, 2010) ou encore classe sociale (Aubert-Marson, 
2011). 
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Relations et distinctions entre malthusianisme, néomalthusianisme, eugé-
nisme et natalisme 

La distinction entre ces quatre doctrines n’est pas toujours nette.  

L’eugénisme, tout d’abord, est inspiré en partie des idées de Malthus. 

De fait, Galton partage les inquiétudes de Malthus et réinterprète sa thèse 

(Taguieff, 2007). Par ailleurs, il s’inspire de Charles R. Darwin, qui s’est 

lui-même appuyé sur « la lutte pour l’existence » entre individus dans un 

contexte de supposée surpopulation décrite par Malthus, pour élaborer 

sa théorie de l’évolution (Banton, 1998 ; Barlow, 1958 : 120). Pour les eu-

génistes, cependant, la définition de « qui est de trop » ne dépend pas des 

ressources alimentaires, mais de la soi-disant qualité de la race– humaine, 

ou d’une sous-catégorie d’humains – qui est à améliorer (Gayon, 1999).  

Les néomalthusien‧nes ne partagent pas la version positive de l’eugé-

nisme puisqu’elle encourage la reproduction de certains groupes. La ver-

sion négative forme cependant un potentiel point de rapprochement 

entre eux. En effet, la majorité des néomalthusien‧nes considèrent que la 

surpopulation est le fait de certains groupes de populations plus que 

d’autres (ex : membres des classes populaires, habitant.es racisé.es des 

pays du Sud), et que c’est de ceux-là qu’il faut limiter la reproduction. Ce 

n’est cependant pas afin d’améliorer une supposée qualité de la popula-

tion, mais simplement d’en réduire la taille. Ils ont par ailleurs en commun 

les moyens employés pour atteindre leurs visées, telles que la contracep-

tion, l’avortement et la stérilisation, volontaires ou forcés.  

Enfin, le natalisme s’oppose frontalement au malthusianisme et au 

néomalthusianisme, mais il partage des points communs avec la version 

positive de l’eugénisme qui recherche l’accroissement d’une catégorie de 

population donnée. De fait, il n’est pas toujours évident de démêler les 

doctrines dans les discours et pratiques, car elles peuvent se confondre 

(Read, 2012 ; Lux, 1998 ; Greenhalgh, 1996 ; Drouard, 1992). Les identi-

fier impose d’analyser la finalité des moyens employés au nom d’une doc-

trine. 
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Histoire : colonie, esclavage et ventre des femmes 

Pour comprendre comment les avortements et les stérilisations forcés à 

la Réunion ont pu advenir, il faut remonter un peu plus loin dans l’histoire 

et analyser la « gestion du ventre » des femmes racisées dans les colonies 

esclavagistes. 

Production de capital humain dans les colonies esclavagistes françaises 

« L’expansion coloniale » rappelle Françoise Vergès, « repose sur l’idée 

que la force de travail comme la nature sont des sources infinies à exploi-

ter » (Vergès, 2017 : 98). Île a priori inhabitée lors de sa « découverte » 

par des Européen.nes, celle que l’on appelle La Réunion est devenue pos-

session française en 1642. Ces derniers y déportent durant plusieurs 

siècles et de façon industrielle des millions de personnes transformées en 

esclaves, provenant principalement de Madagascar et d’Afrique orientale 

(Vergès, 2017 : 104). Dans le même temps, afin de justifier cet accapare-

ment et « maintenir l’ordre social et racial de l’esclavage » (Vergès, 2017 : 

104), ces personnes sont racisées (Vergès, 2017 : 105 ; Dorlin, 2006). En 

effet, selon Elsa Dorlin la racisation ne précéderait pas l’esclavage, mais 

en serait le produit dans le contexte de « changements sociaux [qui] attes-

tent la concomitance du développement d’une idéologie raciste avec le 

développement économique du système plantocratique13 » (2006 : 262). 

Le processus de racisation des populations esclaves, dans le système co-

lonial et plantocratique français, définit qui peut être possédant et qui 

peut être possédé, sur la base d’attributs assignés et naturalisés. C’est 

donc, dans ce contexte, un processus de réification : les personnes raci-

sées sont considérées comme un « capital », indispensable au mode de 

production colonial, dont il s’agit de contrôler le mode de reproduction 

afin de s’assurer de leur disponibilité.  

L’autrice explique que les colonies esclavagistes ont usé de différents 

moyens pour cela. Ils peuvent être synthétisés en deux stratégies : la créa-

tion d’une « industrie de reproduction des corps esclavagisés » sur le 

 
13 Organisation sociale des plantations des Empires coloniaux. 
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territoire de la colonie (Vergès, 2017 : 100) et « l’import14 » - c’est-à-dire 

la déportation - d’Africain‧es transformés en esclaves. La première straté-

gie correspond à ce qui fut mis en place dans les actuels États-Unis, où le 

travail reproductif féminin est visible et directement contrôlé et appro-

prié par les colons. La France a choisi la seconde stratégie, ayant considéré 

les « coûts » de la reproduction des esclaves au sein des les colonies trop 

élevées par rapport à la « reproduction ‘marchande’ (par la traite) » (Ver-

gès, 2017, 101). Ainsi, la majorité des esclaves des colonies françaises 

étaient des hommes, y compris sur l’île de La Réunion où les femmes 

étaient minoritaires jusque dans les années 1920. Cette stratégie contri-

bue au processus de racisation des femmes et des hommes esclavagisé‧es, 

établissant une différenciation et une hiérarchisation entre elles‧eux et les 

colons blancs. En effet, « pour les propriétaires d’esclaves, autoriser le 

mariage, concevoir que des relations amoureuses et de respect puissent 

s’établir entre femmes et hommes noirs aurait été admettre qu’ils étaient 

leurs semblables » (Vergès, 2017 : 107). En préférant importer des 

hommes plutôt que d’organiser le travail reproductif au sein des colonies, 

l’État français choisit quelles sont les personnes qui deviennent esclaves 

et leur nombre dans la colonie, selon ses intérêts économiques et poli-

tiques. Cela ancre l’idée que la reproduction des personnes racisées doit 

être encadrée et contrôlée. 

 

Aliénation du travail reproductif des femmes racisées 

Lors de l’expansion coloniale, des millions de femmes noires africaines 

portent des enfants qui sont ensuite enlevés par les États colonisateurs à 

des fins d’exploitation, sans que ce travail soit reconnu, bien qu’il ait été 

crucial à l’accumulation de richesses de ces quelques États (Vergès, 2017 : 

104). Il y a donc deux formes de travail gratuit exploité dans ce mode de 

production esclavagiste : le travail productif et le travail reproductif15. 

 
14 Je reprends le choix de la terminologie de Françoise Vergès qui l’utilise pour illustrer 
la transformation d’« êtres humains en objets de ‘propriété privée’, susceptibles d’être 
échangés, loués, vendus » mise en place par le Code noir (Vergès, 2017 : 101). 
15 Le travail reproductif comprend la procréation et l’entretien quotidien des êtres hu-
mains (Nakano Glenn, 2011). 
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Bien que de manière invisibilisée, ce dernier est exploité de manière con-

tinue puisque les colonies françaises, entre autres, dépendent de « l’im-

port » constant de captifs, renforçant le mythe d’une main-d’œuvre infi-

nie, « comme si les peuples étaient des richesses venues du ciel à disposi-

tion des pays colonisateurs » (Vergès, 2017 : 99). Ainsi, le travail repro-

ductif des femmes en Afrique constituait un rouage essentiel du modèle 

économique plantocratique nécessitant une importante force de travail 

contrainte.  

Avec l’abolition de l’esclavage puis le processus de décolonisation re-

configurant les relations économiques et politiques dans les colonies, la 

natalité des femmes noires a été perçue différemment. D’une part, la 

hausse de leur présence dans ces territoires a rendu visible leur travail 

reproductif. D’autre part, la transformation du modèle économique a li-

mité la nécessité d’une main-d’œuvre esclavagisée abondante. Il a fallu at-

tendre l’après-Seconde Guerre mondiale pour que la natalité de la popu-

lation locale à La Réunion soit la source principale de l’accroissement dé-

mographique. À partir de là, ces femmes dont le ventre avait historique-

ment été dépossédé et exploité l’ont de nouveau été, mais avec une visée 

opposée : il s’agissait, cette fois-ci, de s’assurer qu’il ne produise pas.  

Ce détour historique éclaire en partie pourquoi la hausse de la natalité 

à La Réunion, à la suite de la Seconde Guerre mondiale, a été perçue 

comme produisant une surpopulation. Le développement de la rhéto-

rique de l’« incontrôlable croissance démographique » dans les pays du 

Sud depuis 1945 prend en effet ses racines dans l’histoire coloniale plan-

tocratique dans laquelle l’État, à travers les colons blancs, contrôlait à la 

fois la force de travail et le travail reproductif des femmes racisées. 

 

Post-1945 : mobilisation renouvelée du néomalthusianisme 

La fin de la Seconde Guerre mondiale signe également la redéfinition des 

rapports de force et des frontières des territoires. Dans ce monde en chan-

gement, la doctrine néomalthusienne est mobilisée de manière renouve-

lée, notamment dans les départements d’Outre-mer français, dont La Ré-

union.  
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Théorie de la transition démographique et politiques de développement 

En 1929, le démographe étatsunien Warren Thompson élabore la théorie 

de la transition démographique (Greenhalgh,1996 : 37). Celle-ci postule 

le processus de passage d’un régime démographique caractérisé par des 

taux de natalité et de mortalité élevés à un régime démographique carac-

térisé par des taux faibles, sous l’effet de changements culturels ou des 

structures socio-économiques (Poirier et Piché, 1995). Cette transition 

est vue comme linéaire, allant de régimes de fertilité « traditionnels » à 

des régimes « modernes », c’est-à-dire à la fertilité moins élevée (sur le 

modèle des pays dits développés). Peu relayée en 1929, elle est largement 

reprise et promue par les démographes et les groupes politiques étatsu-

niens à partir de 1945 (Greenhalgh, 1996). Dans un contexte de guerre 

froide et de décolonisation, le discours se répand que la démographie des 

pays du Sud entrave leur développement économique et met en danger la 

sécurité internationale. Il est porté par les États du Nord et trouve des 

échos et des moyens au sein des Organisations internationales.  

Ce discours est également porteur d’une solution : l’intervention-

nisme des pays du Nord dans les pays du Sud afin de mettre en place les 

fondations estimées indispensables au processus de transition démogra-

phique. Les méthodes de planification familiale comme l’éducation, l’ac-

cès aux méthodes contraceptives et à l’avortement ainsi que la stérilisa-

tion sont les outils favorisés pour réduire le taux de natalité. Ils sont pro-

mus et mis en œuvre de façon plus ou moins contraignante (Greenhalgh, 

1996 ; Sen, 1995 ; Hartmann, 2013). L’essai La bombe P (Ehrlich, 1968), 

qui a reçu un écho retentissant et renouvelé, illustre la prévalence de cette 

rhétorique. L’auteur préconise des mesures radicales pour réduire la po-

pulation mondiale, qui devraient selon lui être différenciées selon les 

pays : incitatives aux États-Unis, mais incluant la stérilisation obligatoire 

dans les pays pauvres (Angus et Butler, 2014 : 37).  

« Dès lors, le lien entre pauvreté et démographie « inquiétante » de-

vient un postulat idéologique » (Vergès, 2017 : 115). Il sert à occulter de 

la dimension structurelle de ce sous-développement, ainsi que les respon-

sabilités historiques et contemporaines de l’exploitation des ressources 

et des personnes des pays du Sud (Vergès, 2017). À travers ce discours, 

les femmes racisées et leur travail reproductif sont de nouveau visés. Elles 
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sont à la fois ces « mineures qu’il faut sauver et protéger » (Vergès, 2017 : 

116), « victimes de leur fécondité » (De Koninck, 1998 : 262), tout en étant 

tenues pour responsables de nombreux maux comme le « sous-dévelop-

pement économique » (Vergès, 2017 ; De Koninck, 1998).  

 

Décolonisation, reconfiguration de l’État français et « surpopulation » 

Au tournant du XXe siècle en France, le néomalthusianisme est porté par 

des groupes militants (de droite comme de gauche) qui pensent que le 

taux de natalité des populations pauvres est responsable d’une surpopu-

lation (Lux, 1998). Cette doctrine n’influence cependant guère les poli-

tiques de l’État français, résolument natalistes. La situation change en par-

tie avec la fin de la Seconde Guerre mondiale, qui marque la fin de l’Empire 

colonial français. Le processus menant à des indépendances successives, 

fait de résistances, guerres et négociations est loin d’être linéaire. Sou-

cieux de préserver ses intérêts géopolitiques et économiques dans un 

monde en changement, l’État français cherche à redéfinir son rôle et la 

place des colonies en son sein. La départementalisation de La Réunion, en 

1946, donne aux Réunionnais.es le statut de Français‧es, mais des diffé-

rences de traitement demeurent, comme nous le verrons (Vergès, 2017 ; 

Bergeron, 1999).  

Elles s’appuient sur la croissance de la population réunionnaise, cons-

truite comme un véritable problème public à partir de la départementali-

sation de La Réunion. Durant plusieurs siècles, la forte disparité entre le 

nombre de femmes et d’hommes à La Réunion, ainsi que des taux de mor-

talité élevés selon les périodes, limitent le taux d’accroissement naturel16 

(Vergès, 2017 : 113). Les naissances surpassent les décès à partir de 1920 

seulement, quand, pour la première fois, la croissance démographique ne 

résulte pas de l’immigration (Sandron, 2007a ; 2007b). Entre 1952 et 

1967, période principale de transition démographique dans l’Île selon 

Frédéric Sandron, les taux annuels d’accroissement naturel sont très éle-

vés, variant entre 2,9% et 3,5%, pour un taux d’accroissement annuel 

 
16 Croissance démographique résultant des naissances et des décès, et non pas de la 
migration 
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moyen (incluant l’immigration) entre 3 et 3,5% (2007a : 32, 36). À titre 

de comparaison, entre 1945 et 1975 dans l’hexagone, le taux d’accroisse-

ment annuel moyen, est de 0,91%, le plus fort enregistré en deux siècles 

(De Luca Barrusse, 2016). À partir de 1967 toutefois, la chute du taux de 

natalité à La Réunion est « parmi les plus rapides du monde » (Sandron, 

2007a : 39). Finalement, entre 1954 et 2004, la population a été multipliée 

par 2,8, ce qui est un « multiplicateur transitionnel17 » relativement faible 

par rapport à la durée – courte – de cette transition, et par rapport à celui 

du reste du monde (Sandron, 2007a : 33). Ces tendances sont sensible-

ment similaires dans certains autres départements d’outre-mer comme la 

Martinique et la Guadeloupe (Breton, 2007 ; Marie, Temporal, 2011 ; Pe-

ron, 1966). 

Or, la départementalisation, en 1946, pose un enjeu financier à l’hexa-

gone qui s’engage dans une politique de modernisation de ces départe-

ments, et dont les nouveaux‧elles citoyen‧nes ont également accès aux me-

sures sociales (Milia, 1997 ; Vergès, 2017). Dans ce contexte, la hausse des 

naissances est interprétée comme porteuse d’un risque de surpopulation, 

coûteuse et freinant, voire empêchant tout développement économique 

(Milia, 1997 ; Vergès, 2017). Ce risque justifie « des politiques de non-dé-

veloppement économique », d’organisation de l’émigration, et, un peu 

plus tard, de régulation des naissances (Vergès, 2017 : 69 ; 126-128, c’est 

l’autrice qui souligne). La rhétorique usée ne laisse en effet pas d’alterna-

tive : « il n’y a qu’une seule issue à l’encombrement démographique de ces 

trois départements : l’émigration18 », « le problème n°1 est le problème 

démographique19 » (Vergès, 2017 : 126, 128, c’est elle qui souligne). Or, 

ce lien de causalité fait entre démographie et développement pouvait être 

envisagé différemment. Jusque dans les années 1960, il a également été 

postulé que la transition démographique résultait d’un processus de 

« modernisation », caractérisé par l’industrialisation et l’urbanisation, à 

 
17 « Désigne formellement la valeur par laquelle l’effectif de la population pré-transi-
tionnel a été multiplié pour aboutir à l’effectif post-transitionnel » (Sandron, 2007a : 
33). 
18 Note verbale du Fonds d’investissement pour le développement économique et social 
des territoires d’Outre-mer, datant de 1955. 
19 Phrase prononcée par Pierre Messmer, ministre des Outre-Mer, le 5 décembre 1971 
au cours d’une conférence de presse à La Réunion. 
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l’image de l’expérience des pays du Nord (Greenhalgh, 1996 ; Piché et Poi-

tier, 1995). Si le choix de l’État français reflète la position dominante en 

termes de politique démographique, en particulier dans les pays du Nord 

(Greenhalgh, 1996), il aurait pu donc être différent. Le choix de l’État fran-

çais de ne pas en tenir compte et son empressement à adopter des poli-

tiques démographiques radicalement opposées à celles mises en œuvre 

dans l’Hexagone suggèrent que le développement économique de ces ter-

ritoires n’est peut-être pas son objectif premier.  

 

Régulation différenciée de la natalité et stérilisations forcées 

La politique démographique française s’est illustrée par ses deux formes 

de contrôle de la natalité sur son territoire : natalisme dans l’Hexagone, 

néomalthusianisme dans les DOM20. Les campagnes antinatalistes me-

nées semblent avoir contribué à la pratique d’avortements et de stérilisa-

tions forcées à La Réunion. 

 

Hexagone, DOM : deux formes de régulation de la natalité pour un pays 

Après la Seconde Guerre mondiale, la démographie réunionnaise se ca-

ractérise par une hausse du taux de natalité et une baisse du taux de mor-

talité. Entendant « conduire les peuples dont elle a pris la charge à la li-

berté de s’administrer eux-mêmes » (Constitution française de 1946), la 

France prend des mesures pour réduire la « surpopulation » dans les 

DOM (Haddad, 2018 ; Maison et Millet, 1974). Elles incluent la promotion 

de la contraception, pourtant interdite dans l’Hexagone (Vergès, 2017 : 

128), entrant en contradiction avec le principe constitutionnel d’indivisi-

bilité de la République française21. Celui-ci assure l’uniformité du droit et 

 
20 En effet, la politique démographique (politique de régulation des naissances, émigra-
tion) différenciée concerne l’ensemble des DOM. Il semble cependant que seule La Ré-
union ait vu cette politique donner lieu à des avortements et stérilisations forcées.  
21 Article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 : « La France est une République indi-
visible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les 

 



Politique démographique française et reconfiguration… 
 

90 

de son application sur tout le territoire, bien que des adaptations soient 

envisageables pour les DOM22. Ainsi, dans ce département, les préserva-

tifs en vente libre sont autorisés dès 1960 (Vergès, 2017 : 129). Des orga-

nismes et des assistantes sociales sont formés et chargés par l’État d’édu-

quer les femmes aux méthodes contraceptives (Vergès, 2017 : 129-135). 

La situation est toute autre dans l’Hexagone : la natalité des Françaises est 

activement encouragée par l’État depuis la fin du XIXe siècle et avec une 

ardeur renouvelée après la Seconde Guerre mondiale. Elle est en effet per-

çue comme nécessaire à la perpétuation de la Nation (Dorlin, 2006) et à 

la reconstruction du pays (Vergès, 2017 : 122). La contraception et sa pro-

motion y demeurent donc criminalisées. En 1968, la loi Neuwirth, qui 

autorise la contraception de façon limitée, maintient le principe d’une si-

tuation différenciée entre l’Hexagone et les DOM23 (Maison et Millet, 

1974 : 353). Alors que les décrets d’application se font attendre, des chan-

gements sont rapidement mis en place à la Réunion, différant de ce que 

prescrit la loi dans l’Hexagone. Par exemple, la contraception et le plan-

ning familial sont largement publicisés dans l’île alors que la loi Neuwirth 

interdit la « propagande antinataliste » (Maison et Millet, 1974 : 353).  

Cet encouragement différencié prend racine dans le processus de racisa-

tion entamé lors de l’histoire coloniale plantocratique, qui s’accompagne 

de la diabolisation et la pathologisation des femmes racisées, et noires en 

particulier, de leur sexualité, ainsi que de la négation de leur maternité 

(Dorlin, 2006). La féminité moderne blanche, dont la maternité est glori-

fiée et encouragée, est construite en opposition (Dorlin, 2006 : 260). Ces 

perceptions et régulations opposées de la natalité des femmes françaises 

selon leur origine sont deux faces d’une même médaille, celle d’un « pa-

triarcat d’État racial24 » selon Françoise Vergès (2017 : 22). Nous sommes 

 
citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. » L’indivisibilité signifie 
« l’unité du pouvoir normatif » : les normes locales doivent respecter la loi nationale 
(Verpeaux, 2014). 
22 Elles sont prévues dès la Constitution de 1958, dans l’article 73. Selon Françoise Ver-
gès, ces « ajustements discriminatoires » visent à « préserver les intérêts de l’État » 
(Vergès, 2017 : 129). 
23 Elle prévoit des dérogations non précisées pour les DOM. 
24 Françoise Vergès n’offre pas de définition à cette expression, mais il est possible d’en 
élaborer une à partir de son livre. Le patriarcat d’État racial correspondrait à la manière 
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en effet face à un phénomène similaire : la hausse du taux de natalité en 

France, qui est cependant perçu et traité différemment. La différence 

semble tenir au fait que, malgré la départementalisation, être Réunion-

nais‧e signifie ne pas être complètement Français‧e. L’assimilation expli-

cite de la population réunionnaise résultant de cette reconfiguration ter-

ritoriale s’accompagne donc d’une altérisation implicite raciste25.  

 

Stérilisation à la Réunion : les liens avec la politique de contrôle de la nata-

lité  

L’encouragement des méthodes contraceptives à La Réunion correspond, 

a-priori, à des mesures d’inspiration néomalthusienne fondée sur la pré-

vention. L’eugénisme négatif préconise des mesures similaires, mais à des 

fins différentes : « l’amélioration de la race ». Bien qu’apparemment para-

doxaux, les discours et pratiques de l’État français semblent répondre à 

des impératifs économiques et politiques plutôt qu’eugénistes. Cepen-

dant, selon Françoise Vergès, plusieurs éléments suggèrent que l’État a 

été, sinon coupable, au moins complice des avortements et stérilisations 

forcés pratiqués dans plusieurs cliniques de l’Île.  

L’omniprésence et la virulence de la campagne antinataliste créent en 

effet « un climat qui autorise et légitime des abus de pouvoir de la part des 

institutions de régulation des naissances, de médecins et d’associations 

sous contrôle de la préfecture » (Vergès, 2017 : 37). Ainsi, avorter et sté-

riliser des femmes sans leur consentement apparaît à plusieurs comme le 

seul moyen de lutter contre la surpopulation. En outre, lors du procès qui 

a suivi le scandale des avortements et stérilisations forcés, des accusés se 

sont défendus en invoquant le fait que « certaines méthodes interdites en 

France26 sont autorisées ici » (Vergès, 2017 : 39). L’un des accusés, le 

 
dont l’État perpétue le patriarcat (régime d’oppression des femmes par les hommes) 
par ses politiques, de manière racisée, c’est-à-dire différenciant les groupes selon leur 
« race ». Ici, il s’illustre dans les politiques démographiques qui contrôlent différem-
ment le corps des femmes selon leur « race ». 
25 Je remercie le‧a correcteur‧ice 3 pour cette observation. 
26 Le fait qu’il parle de la France, et non pas de l’Hexagone, montre bien combien La 
Réunion n’est pas considérée comme faisant partie de la République. 
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chirurgien Ladjadj, écrit et répète avoir reçu le « feu vert » de la Sécurité 

sociale et du président du Conseil général pour stériliser les femmes réu-

nionnaises. Il ajoute avoir lu la lettre d’un député UDI pour qui l’avorte-

ment était un des moyens de mettre fin à la surpopulation (Vergès, 2017 : 

38). Si aucune preuve présentée lors du procès ne soutient cependant ces 

témoignages, l’autrice laisse entendre qu’une telle absence résulterait 

d’obstructions au procès dans la mesure où de nombreuses personnes de 

pouvoir étaient directement et indirectement concernées par le scandale 

des avortements et stérilisations forcés, et par la fraude à la sécurité so-

ciale l’ayant accompagnée (Vergès, 2017 : 39-41). Enfin, les déclarations 

lors du procès rendent également compte de la déshumanisation des vic-

times par les cadres politiques et les soignant‧es. Face à ces femmes raci-

sées et pauvres, perçues comme incapables de se contrôler, des mesures 

radicales sont considérées comme essentielles par les accusés. Or, cela ré-

sulte de représentations sexistes et racistes présentes dans le discours et 

les pratiques de représentants de l’État et des personnes chargées de con-

trôler la fécondité de ces femmes, comme les médecins et les travailleuses 

sociales, et qui sont le prolongement de celles héritées de la colonisation 

(Vergès, 2017 : 52 ; Dorlin, 2006). Ainsi, si la responsabilité directe de 

l’État français n’est pas démontrée, l'héritage colonial ainsi que l’omnipré-

sence de son discours néomalthusien à La Réunion semblent avoir contri-

bué à ces violences.  

 

Politique démographique française : apparent paradoxe et eugé-

nisme 

Il y a donc un apparent « paradoxe » (Coquery-Vidrovitch, 2016 : 115) 

dans la politique de régulation des naissances française, qui a notamment 

donné lieu à des stérilisations et avortements contraints. Néomalthusia-

nisme et natalisme ne permettent cependant pas de comprendre pour-

quoi l’État français organise l’émigration des Réunionnais‧es vers la 

France et de ressortissant‧es de l’Hexagone vers La Réunion. Ce nouveau 

paradoxe entre également en contradiction avec le discours sur 



Aspects sociologiques 93 

l’impossible développement. Son analyse au prisme de la doctrine eugé-

niste permet de le résoudre.  

 

Politiques migratoires à la lumière des doctrines démographiques 

Françoise Vergès évoque les multiples politiques mises en place à La Ré-

union pour pacifier la population et l’assimiler, c’est-à-dire effacer ses dif-

férences culturelles. Cela passe notamment par une politique de migra-

tion qui est, comme le contrôle de la natalité, une politique démogra-

phique permettant d’agir sur la taille et la composition de la population. 

Prolongeant la rhétorique de « l’impossible développement » dû à la sur-

population, l’État français décrète, que pour les Réunionnais‧es, « l’avenir 

est ailleurs » (Vergès, 2017 : 121). En 1963, le BUMIDOM (Bureau pour le 

développement des migrations des départements d’outre-mer) est créé 

afin de mettre en œuvre la politique d’émigration de ressortissant‧es des 

DOM vers la France (Condon, 2008). Cependant, alors que des milliers de 

personnes réunionnaises se rendent en France pour travailler, de nom-

breux‧ses Français‧es de l’Hexagone font le mouvement inverse, là aussi 

avec le soutien de l’État.  

L’État français reconnaît donc indirectement que le développement 

n’est pas impossible à La Réunion. Cette contradiction n’en est pas une si 

l’on considère de telles migrations sous l’angle politique, et non pas éco-

nomique. Elles permettent de réduire les vives contestations anticolonia-

listes et contre les inégalités à La Réunion, tout en faisant progresser la 

« part des non-natifs » (Vergès, 2017 : 146) à La Réunion. Un autre mou-

vement de population prend place à la même époque : l’enlèvement de 

plus de 2000 enfants réunionnais‧es racisé‧es et provenant de familles 

pauvres, placé‧es dans des familles françaises de régions en dépeuple-

ment dans l’Hexagone, entre 1963 et 1982 (Vergès, 2017 : 152). Ces rapts 

sont également légitimés par la rhétorique de la surpopulation et motivés 

par une idéologie civilisatrice raciste à laquelle les fonctionnaires de l’as-

sistance sociale ont contribué à donner forme (Vergès, 2017). Ils reflètent 

les politiques de nombreux autres États coloniaux désirant « blanchir » 

les colonisé‧es en les retirant de leur milieu d’origine, comme au Canada 

ou en Australie (McGregor, 2002). De telles pratiques d’assimilation ne 
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sont pas néomalthusiennes. Conjuguées à l’objectif de réduction des nais-

sances, elles traduisent plutôt la mise en œuvre d’une idéologie eugéniste.  

 

Eugénisme : résolution du paradoxe 

La mobilisation de la rhétorique néomalthusienne pour réduire la capa-

cité de reproduction de certains groupes sociaux paraît en effet cacher 

une idéologie eugéniste qui ne peut plus se dire ouvertement. Les pra-

tiques zélées d’avortements et de stérilisation sans consentement par les 

médecins et le silence de leurs complices traduisent leur adhésion, non 

seulement à la rhétorique de la surpopulation, mais également à la néces-

sité de limiter la procréation de groupes de personnes jugées « infé-

rieures ». Les politiques différenciées de prévention des naissances pro-

mues par l’État français, son silence face aux avortements et stérilisations 

contraints, et ses politiques d’assimilation par la mobilité géographique, 

relèveraient alors de la doctrine de l’eugénisme négatif qui « vise à empê-

cher la reproduction des individus dits "inférieurs" » (Aubert-Marson, 

2011 : 142, en italique dans le texte original) sur le territoire français.  

Ainsi que le suggèrent les chercheur‧ses en études décoloniales, « la 

constitution des États-nations à l’intérieur de l’Europe et la formation des 

empires à l’extérieur » sont « deux dimensions d’un même devenir histo-

rique » (Sanna, Varikas, 2011 : 6). Les perspectives racistes, l’universa-

lisme, la liberté et l’esclavage, les idées de nation et d’identité nationale se 

sont développés de manière simultanée et interdépendante en France 

(Dorlin, 2006 ; Sanna, Varikas, 2011 ; Stovall, 2008). Loin d’être neutre, la 

nation française est conçue comme un corps genré (masculin) et racisé 

(blanc), ainsi qu’en témoigne l’histoire de l’exclusion des femmes et des 

personnes racisées de nombreux droits civiques (Baubérot, 2005 ; Dorlin, 

2006 ; Read, 2012 ; Scott, 2005 ; Stoyall, 2008). L’entrée de citoyen‧nes 

racisé‧es dans le giron national lors de la départementalisation poserait 

donc un danger, celui de la « dégénérescence de la nation » française par 

la remise en question de son homogénéité « blanche » (Mottier, 2012). Or, 

dans la mesure où la nation « se renouvelle biologiquement à travers la 

sexualité reproductive » (Mottier, 2012 : 32), le contrôle du corps des 

femmes est un moyen privilégié d’assurer que la conception blanche de la 
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nation demeure conforme à la réalité démographique27 (Mottier, 2012 ; 

Dorlin, 2006).  

Cela explique l’apparent paradoxe entre des politiques eugénistes 

françaises qui visent à ce que des populations racisées, ouvertement per-

çues comme inférieures et devenues Françaises, ne produisent pas 

« trop » d’enfants, et le fait que les femmes françaises blanches de l’Hexa-

gone, soient au contraire fortement incitées à enfanter pour préserver la 

« grandeur de la nation » (Vergès, 2017 : 54). Ce paradoxe refléterait plu-

tôt une doctrine eugéniste : positive dans l’Hexagone, c’est-à-dire incitant 

la procréation de groupes aux caractéristiques jugées supérieures, et né-

gative à La Réunion, où les populations racisées sont enjointes à ne pas 

procréer. Elle transparaît également dans la politique d’assimilation qui 

favorise des migrations contribuant à réduire le nombre de personnes ra-

cisées à La Réunion, et à les « blanchir » en France. La doctrine eugéniste 

est implantée depuis longtemps dans l’Hexagone, où elle a par exemple 

inspiré les politiques natalistes de l’État français dans l’entre-deux-

guerres, pour notamment préserver « l’hygiène raciale » de la nation 

(Read, 2012). Rappelons enfin que la France ne serait pas le premier État 

colonial à encourager voire contraindre à la prise de contraceptif ou sté-

riliser des populations colonisées et racisées (Hartmann, 2013 ; Stote, 

2011 ; Vezina, 2010). 

 

Conclusion 

Le ventre des femmes de Françoise Vergès offre une riche analyse d’un épi-

sode oublié de l’histoire française, révélant les effets de la colonialité du 

pouvoir. Sa lecture, au prisme des doctrines de populations, permet d’al-

ler plus loin dans la compréhension des processus à l’origine des avorte-

ments et stérilisations non consentis à La Réunion, tout en apportant un 

éclairage différent sur leur sens. En effet, il semble à première vue para-

doxal que l’État français mène une politique néomalthusienne à La Réu-

nion et dans le reste des DOM, tout en maintenant une politique nataliste 

 
27 Cette « réalité » est un fantasme, puisque la race au sens biologique n’existe pas et que 
la « marque » qui définit les frontières de cette construction sociale, généralement la 
couleur de peau, n’a rien de stable, cohérent ou absolu. 
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dans l’Hexagone. Toutes deux s’opposent, dans la mesure où le néomal-

thusianisme préconise de réguler les naissances de tout ou partie de la 

population pour réguler une surpopulation perçue, tandis que le nata-

lisme enjoint au contraire de l’accroître par la procréation. Depuis la dé-

partementalisation, qui correspond à la reconfiguration territoriale et po-

litique postcoloniale de la France, les ressortissant‧es de ces territoires 

géographiquement dispersés, mais politiquement unis sont tou‧tes fran-

çais‧es. Les mêmes normes devraient s’y appliquer selon le principe cons-

titutionnel d’indivisibilité du territoire. La mise en œuvre de politiques 

démographiques opposées selon le territoire constitue donc un paradoxe. 

Celui-ci disparaît cependant lorsqu’il est analysé au prisme de la doctrine 

eugéniste. Cette doctrine a pour objectif d’améliorer la « qualité » d’une 

population donnée et de lutter contre sa dégénérescence par différents 

moyens. Sa version positive est nataliste, elle vise à accroître les nais-

sances d’individus jugés « supérieurs », tandis que sa version négative a 

pour objectif la réduction des naissances d’individus jugés « indési-

rables ». Dans cette perspective, la politique française paraît unifiée. Elle 

désigne les groupes qui devraient ou non se reproduire, afin que l’homo-

généité « raciale » de la nation française soit préservée, et met en œuvre 

les politiques correspondantes. Finalement, les avortements et stérilisa-

tions forcés à La Réunion, qui ne semblent pas avoir été reproduits dans 

les autres DOM, apparaissent comme une manifestation localisée de cet 

eugénisme qui empreint les politiques menées.  

En conclusion, l’omniprésence actuelle du discours sur la 

surpopulation qui serait à l’origine de tous les maux et dont certains 

groupes sont accusés d’être majoritairement responsables, couplé au fait 

troublant que la stérilisation, en particulier féminine, est aujourd’hui la 

première forme de régulation des naissances pratiquée dans le monde 

(Hartmann, 2013), devrait nous interroger : le néomalthusianisme peut 

cacher un eugénisme qui tait son nom.  
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L’influence de l’eugénisme et du racisme dans le 

développement des statistiques sociales 

Etienne Cantin 

Dans son livre Thicker Than Blood : How Racial Statistics Lie, 

Zuberi (2001) met en évidence les liens entre le développement des 

statistiques sociales, le racisme et l’eugénisme. Cet article jette un 

regard critique sur la thèse défendue par Zuberi. Dans un premier 

temps, nous présentons un résumé de l’ouvrage de Zuberi en 

examinant les liens entre eugénisme, racisme et statistiques 

sociales. Dans un second temps, nous comparons sa pensée avec 

celle d’autres auteur.rice.s qui se sont intéressé.e.s à ces thèmes. 

Nous concluons en présentant des pistes pour faire un usage 

adéquat des statistiques raciales en sciences sociales. 

Mots clés : Statistiques sociales, eugénisme, racisme. 
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Introduction 

La science n’est pas neutre. Elle est influencée par les croyances et les 

opinions de ceux et celles qui la produisent et peut parfois être utilisée 

pour défendre ou promouvoir une idéologie. Dès le début du XXe siècle, 

Weber ([1919] 1959) mettait en garde les jeunes sociologues contre ce 

genre de pratiques démagogiques. Certaines personnes ont toutefois 

rejeté ce conseil et ont profité de leur rôle de savant pour donner une 

apparence de scientificité à leur idéologie. Ce fut le cas des disciplines 

utilisant les statistiques raciales comme la démographie. Leur utilisation 

a permis d’illustrer les inégalités raciales, mais aussi de promouvoir des 

idées racistes et eugénistes. Le sociologue américain Antonio McDaniel, 

qui a adopté le nom de Tukufu Zuberi1, a publié en 2001 Thicker Than 

Blood : How Racial Statistics Lie, un livre dans lequel il s’intéresse à 

l’évolution du racisme, de l’eugénisme et des statistiques sociales. Cet 

article présente une lecture critique de l’ouvrage de Zuberi et se divise en 

trois parties. La première consiste en un résumé de la thèse de l’auteur. 

La seconde la compare aux idées d’autres auteur.rice.s qui se sont 

intéressé.e.s à l’eugénisme et à la survivance de cette idéologie en sciences 

sociales. La troisième présente des pistes pour faire bon usage des 

statistiques raciales en sciences sociales. 

 

1. Le développement de l’eugénisme selon Zuberi 

Dans Thicker Than Blood : How Racial Statistics Lie, Zuberi (2001) 

s’intéresse au développement de l’eugénisme. L’eugénisme est une 

doctrine démographique dont la forme moderne s’inspire des idées du 

médecin anglais Galton (1822-1911). Pour lui, cette doctrine se définit de 

la manière suivante :  

La science de l’amélioration des lignées, qui ne se limite pas 

seulement à la question de l’accouplement le plus approprié, mais 

qui surtout chez l’homme, tient compte de toutes les influences qui 

tendent, de quelque manière que ce soit, à donner aux meilleures 

races ou lignes de sang une plus grande probabilité de l’emporter 

 
1 Tukufu Zuberi signifie en swahili « au-delà des louanges » et « force » (University of 
Pennsylvania, 2019). 
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sur les moins bonnes que n’ait été possible autrement (cité dans 

Terrenoire, 2005, p. 51).  

La définition de cette doctrine s’est modifiée en fonction des différents 

courants qui l’ont inspirée. Malgré ces changements, les idées directrices 

restent sensiblement les mêmes, c’est-à-dire l’amélioration de l’humanité 

par la sélection génétique (Terrenoire, 2005). La définition de Galton est 

conforme à la vision de Zuberi (2001) de l’eugénisme. Cependant, le 

sociologue américain accentue l’importance accordée à la notion de race 

dans l’eugénisme. Pour lui cette doctrine s’inspire du racisme et son 

objectif est de légitimer les stratifications raciales. Dans le but d’illustrer 

que l’eugénisme est toujours présent en sciences sociales, il propose 

d’abord une synthèse de l’histoire du développement des statistiques 

sociales en faisant ressortir leur impact sur cette idéologie. Avant de 

présenter la thèse du sociologue américain, il faut préciser que lorsqu’il 

se réfère aux statistiques sociales, il considère uniquement celles où des 

variables raciales sont comprises dans les analyses. Pour faciliter la 

compréhension de l’ouvrage de Zuberi (2001), sa thèse sera présentée en 

trois parties : la naissance du racisme, la naissance de l’eugénisme et 

l’eugénisme moderne. 

 

1.1. La naissance du racisme 

Selon Zuberi (2001) et Hannah Arendt ([1951] 2002a), l'idéologie raciste 

s’est développée et a été popularisée au XVe siècle en France pour des 

raisons politiques. Les tenants de cette théorie croyaient en l’existence 

d’une supposée race aryenne composée d’individus d’origine germanique 

et dont feraient partie les membres de l’aristocratie. Cette idéologie 

confère une supériorité de la noblesse sur le peuple tout en contestant la 

légitimité du roi dont l’autorité n’est plus assurée par un droit divin, mais 

par son appartenance « raciale ». L’appartenance à une race germanique 

permettait à l’aristocratie d’affirmer une supériorité sur le peuple, mais 

puisque le roi était aussi d’origine germanique, leur appartenance raciale 

les mettait sur un pied d’égalité avec les aristocrates, contestant ainsi 

l’autorité royale (Zuberi, 2001 ; Arendt, [1951] 2002a). 
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La Révolution française a fait éclater le modèle de classe de l’Ancien 

régime et a transformé la vie politique et les structures sociales. Sans 

distinction entre la monarchie, l’aristocratie, le clergé et le tiers état, la 

théorie raciste aristocratique est devenue obsolète (Arendt, [1951] 

2002a). Toutefois, la découverte de nouveaux territoires a modifié 

radicalement la conception européenne du monde. Les Européen.ne.s 

devaient désormais prendre en compte l’existence de peuples vivant 

selon des coutumes différentes de celles connues et acceptées sur le vieux 

continent. Confronté.e.s à ce nouveau monde, certain.e.s 

intellectuel.le.s.e.s ont éprouvé le besoin de défendre la supériorité des 

sociétés européennes et surtout de défendre la supériorité des individus 

de descendance européenne. Cette position occidentalo-centriste a donné 

un second souffle à la théorie raciste en la faisant évoluer vers un 

eugénisme qui utilise les caractéristiques physiologiques comme signe de 

la supériorité européenne sur les autres peuples (Zuberi, 2001).  

L’idée d’une supériorité européenne a permis de surmonter le 

paradoxe du XVIIIe siècle qui opposait le développement des droits de la 

personne au système économique colonial reposant sur 

l’institutionnalisation de l’esclavage. Les tenants de la pensée raciste 

affirmaient que l’esclavage était dans l’ordre des choses puisqu’il était une 

conséquence de la supériorité technologique et militaire européenne, le 

résultat de l’environnement dans lequel les peuples se sont développés, 

de la volonté divine ou encore du caractère moral des personnes 

asservies. Indépendamment de la justification invoquée, l’esclavage était 

vu comme un attribut des individus qui en étaient victimes, ce qui a 

naturalisé cette condition servile. L'existence des maîtres et des esclaves 

pouvait être expliquée au moyen de l’histoire naturelle en liant l’évolution 

des peuples à la servitude. Les Européens ont élaboré des critères pour 

répartir les peuples en fonction de leur niveau d’évolution sur ce qu’ils 

ont nommé The Great Chain of Being, se plaçant eux-mêmes au sommet de 

l’évolution humaine et les au plus bas. Cette théorie reposait 

exclusivement sur des préjugés et a rapidement été démentie par la 

théorie darwinienne de l’évolution (Zuberi, 2001). 
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1.2. La naissance de l’eugénisme 

À la suite de l’abolition de l’esclavage, le paradoxe des lumières a été 

résorbé. Il n’était plus nécessaire de recourir à la pensée raciste pour 

justifier un système économique basé sur l’asservissement. Toutefois, les 

préjugés sur lesquels reposait cette pensée n’ont pas disparu. Ils ont été 

ravivés avec le développement des sciences biologiques et plus 

particulièrement grâce à la théorie darwinienne de l’évolution, 

malencontreusement appliquée aux sociétés humaines, qui réfutait la 

théorie de la Great Chain of Being, mais ancrait l’évolution des espèces 

dans l’hérédité. C’est de cette pseudo avancée scientifique que découlent 

les trois postulats fondamentaux de l’eugénisme : premièrement, les races 

et les classes sociales ont un fondement biologique ; deuxièmement, 

l’hérédité engendre le physique, la moralité, les comportements, les 

qualités et les défauts ; troisièmement, l’existence d’un lien entre 

l’évolution biologique et la supériorité d’une race (Zuberi, 2001).  

Simultanément au développement de l’eugénisme, les premières 

statistiques sociales ont été collectées et décrivaient la réalité sociale sans 

pouvoir l’expliquer. En l’absence de sciences sociales établies, les 

eugénistes ont eu le champ libre pour interpréter le monde à partir de ces 

données et par la même occasion défendre la validité de leurs postulats. 

En effet, ils ont cherché à expliquer les phénomènes sociaux à l’aide d’un 

modèle positiviste basé sur l’idée que la société est régie par des facteurs 

objectifs assimilables aux lois naturelles. Bien que ces lois se basent 

davantage sur des corrélations que sur des causalités, elles ont servi à 

justifier la stratification raciale aux États-Unis en cristallisant l’idée que 

les différences sociales sont en réalité des différences biologiques (Zuberi, 

2001). 

En alliant le social et le biologique, les eugénistes ont tenté de prouver 

le lien entre l’intelligence et l’hérédité. Pour ce faire, ils ont mené des tests 

d’intelligence dont les résultats devaient représenter une distribution 

normale de la population. Une analyse plus fine a révélé qu’il y a eu des 

courbes normales au sein de cette courbe normale, c’est-à-dire qu’il existe 

des populations au sein de la population. Ces études ont permis de 

développer le concept statistique de sous-population. Pour les eugénistes, 

ces études confirmaient leur théorie et leurs préjugés, car les sous-
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populations performant le mieux aux tests d’intelligence étaient 

caucasiennes, alors que celles performant le moins bien ne l’étaient pas. 

Ils en ont tiré la conclusion que certaines races étaient moins intelligentes 

que d’autres (Zuberi, 2001). Toutefois, une relecture des études menées 

sur le sujet révèle d’importants biais éthiques et méthodologiques, car les 

chercheur.e.s présélectionnaient les participant.e.s afin de corroborer 

leurs préjugés. Nous pouvons aujourd’hui affirmer sans aucun doute qu’il 

n’existe pas de lien entre l’intelligence et la race (Mueller, 2018). 

Toutefois, ces études pseudo-scientifiques ont contribué à l’avancement 

de l’eugénisme en réifiant la notion de race et en renforçant la croyance 

que certaines races étaient moins intelligentes (Zuberi, 2001). 

Bien que ces études ne correspondent pas aux critères de la rigueur 

scientifique moderne, elles ont contribué au développement des 

statistiques sociales en développant de nouveaux outils analytiques, 

comme celui de sous-population encore utilisé aujourd’hui. Les 

innovations statistiques réalisées par des eugénistes ont contribué à 

asseoir leur crédibilité comme scientifiques malgré le fait que leur analyse 

ne serve qu’à appuyer une doctrine raciste. Toutefois, leur aveuglement 

idéologique les a conduits à commettre une erreur conceptuelle en 

assimilant la race à la définition statistique de population. Malgré tout, ce 

sophisme a fait avancer leur cause en réifiant la notion de race (Zuberi, 

2001).  

 

1.3. L’eugénisme moderne 

La défaite de l’Allemagne nazie lors de la Seconde Guerre mondiale et les 

horreurs commises par ce régime ont transformé le contexte intellectuel 

(Greenhalgh, 1996 ; Zuberi, 2001). L’eugénisme est graduellement 

devenu un mot tabou. En France, la dernière fois que le terme eugénisme 

a été employé avec une connotation positive est en 1950 dans un ouvrage 

d’hygiène publique ; ce qui témoigne que, malgré les horreurs commises 

par le régime nazi, les idées eugénistes n’avaient pas perdu toute leur 

influence. Seul le mot avait été proscrit (Terrenoire, 2005) et ces idées ont 

notamment survécu en démographie et en sociologie de la famille. 
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L’eugénisme a trouvé des alliés dans ces champs disciplinaires en raison 

de la proximité de leurs intérêts, c’est-à-dire les enjeux relatifs à la 

composition et à la qualité de la population. Toutefois, les eugénistes 

s’intéressent à ces sujets dans un but précis : prouver que l’accroissement 

démographique des races inférieures met en péril la qualité de l’espèce 

humaine à long terme (Zuberi, 2001). 

Pour corroborer leurs craintes, les eugénistes ont mené des 

recherches liant le taux de fécondité à l’intelligence dans le but d’en 

déduire un lien causal. Selon eux, plus une femme est intelligente, moins 

il est probable qu’elle ait de nombreux enfants. En s’intéressant au 

nombre d’enfants par femme, les eugénistes ont élargi leurs intérêts, qui 

se limitaient exclusivement à la qualité des individus, pour s’intéresser 

aussi à leur nombre. Il s’agit d’un moment charnière dans l’évolution de 

l’eugénisme, car ce faisant il a évolué en une forme de néomalthusianisme 

(Zuberi, 2001). Pour ces deux idéologies, avoir beaucoup d’enfants 

représente une menace à l’ordre social en multipliant les problèmes 

sociaux comme la pauvreté, mais elles attribuent des causes différentes à 

la natalité élevée. Pour les néomalthusien.nes, avoir peu d’enfants est 

rationnel, alors qu’en avoir beaucoup est irrationnel. La rationalité réfère 

à un ensemble d’habiletés intellectuelles pouvant être apprises 

développées. Ils considèrent qu’avec une éducation appropriée, toutes les 

femmes choisiraient d’avoir peu d’enfants. La conception 

néomalthusienne de la rationalité reflète une adhésion aux valeurs 

bourgeoises puisque les familles nombreuses étaient généralement issues 

des classes populaires et les familles peu nombreuses des classes 

bourgeoises (Lux, 1998).  

Pour les eugénistes, le choix d’avoir beaucoup d’enfants s’explique par 

l’intelligence, qu’ils considèrent comme une caractéristique congénitale 

inaltérable. Dans la logique eugéniste, les femmes moins intelligentes 

auront toujours plus d’enfants que les femmes plus intelligentes. En 

posant l’intelligence comme une caractéristique inaltérable, le maintien 

de l’ordre social ne peut être assuré que par des mesures coercitives 

contrôlant le nombre de naissance et déterminant qui sont les individus 

autorisés à se reproduire (Zuberi, 2001).  
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En plus de devoir trouver de nouveaux champs d’études, les 

eugénistes de la seconde moitié du XXe siècle ont été contraints de 

changer de paradigme, car les biologistes ont prouvé que la notion de race 

ne reposait sur aucun fondement scientifique. Pour maintenir leur 

doctrine, ils ont dû se rabattre sur les sciences sociales et établir des 

fondements sociaux au concept de race. Dans ce nouveau paradigme, la 

race est décrite comme la manifestation visible de l’appartenance à un 

groupe culturel. Cet eugénisme social est aussi essentialiste que son 

pendant biologique, car les comportements et les inégalités sociales sont 

expliqués par l’appartenance à un groupe culturel. Les recherches menées 

sous ce paradigme visent à légitimer les inégalités sociales et les 

stratifications raciales en présentant des corrélations et non des 

causalités. Une corrélation existe en statistique lorsqu’il y a une relation 

entre deux variables, mais les deux caractéristiques peuvent apparaître 

simultanément sans qu’il y ait de causalité. Pour sa part, la causalité 

statistique existe lorsqu’une variable en influence une autre. L’étude des 

causalités ne peut se contenter de présenter des corrélations, elle doit 

s’appuyer sur une théorie solide pour expliquer les liens (Zuberi, 2001). 

Pour qu’une étude causale soit valide, elle doit comprendre à la fois 

des faits causals et une théorie causale. C’est pourquoi Zuberi (2001) fait 

une distinction entre les effets causals et les théories causales. Les effets 

causals correspondent à l’influence d’une variable indépendante sur une 

variable dépendante et peuvent être observés dans une étude 

expérimentale. Une théorie causale est une théorie scientifique qui décrit 

les aspects des différents processus par lesquels sont produits les effets. 

Donc, les effets causals sont indissociables de la théorie causale, car une 

contradiction entre les effets et la théorie invalide la théorie. Pour cette 

raison, l’eugénisme ne peut constituer une théorie causale, car les 

explications qu’elle fournit n’ont pas été élaborées à partir des faits 

observés, mais uniquement à partir des croyances de leurs auteur.e.s. 

Pour éviter la promulgation de telles idées, toute théorie causale doit 

comporter une perspective critique (Zuberi, 2001). 

En plus de ce problème théorique, l’utilisation des données raciales 

dans les analyses de régression comporte aussi un problème 

méthodologique. De plus en plus de statisticien.ne.s croient qu’en ce qui 
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concerne l’utilisation de l’analyse de régression faite à partir de 

statistiques sociales, il faut se limiter aux variables pouvant expliquer un 

effet causal. Or, bien que d’un point de vue biologique, seule la race 

humaine existe, les données raciales reflètent des réalités sociales dans 

lesquelles les rapports raciaux existent. Elles expriment un statut attribué 

à une personne en raison de son apparence physique. Cela conduit Zuberi 

(2001) à affirmer que la race est une caractéristique inaltérable des 

individus et à ce titre, ne peut être introduite dans un modèle d’analyse 

causale. Par conséquent, l’incorporation de caractéristiques inaltérables 

dans l’analyse de régression débouche uniquement sur la mise en relation 

de la distribution de deux variables au sein d’une population, ce qui ne 

permet pas de prouver ou d’infirmer l’hypothèse nulle (Zuberi, 2001).  

Bien que les statistiques raciales ne doivent pas être utilisées dans des 

analyses causales et que leur utilisation dans des analyses descriptives 

alimente les thèses mensongères des eugénistes, Zuberi (2001) croit qu’il 

importe de continuer à les collecter. Malgré leurs défauts, les statistiques 

raciales mettent en lumière les inégalités sociales et les stratifications 

raciales. Ces informations peuvent être mises au service de la justice 

sociale en contribuant intellectuellement et juridiquement à lutter contre 

la discrimination (Zuberi, 2001). Les recommandations de Zuberi (2001) 

concernant l’usage des statistiques raciales doivent être prises en 

considération pour éviter la propagation de thèses racistes. Cependant, 

certains éléments de son argumentaire sont critiquables. Ces points 

seront exposés dans les pages qui suivent.  

 

2. Les critiques des idées de Zuberi 

Thicker Than Blood présente une analyse du développement de 

l’eugénisme, mais sous un angle très américanocentré qui conduit Zuberi 

(2001) à laisser de côté certains aspects de cette doctrine. En comparant 

ses idées avec celles d’autres auteur.rice.s, un récit légèrement différent 

se dégage. L’histoire de l’eugénisme en France raconte une histoire 

quelque peu différente de celle relatée par Zuberi (2001). Le sociologue 

américain a sous-estimé l’importance du malthusianisme et du 

néomalthusianisme qui ont eu un impact marqué dans le développement 
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de l’eugénisme en France (Drouard, 1992). Une autre critique soulevée à 

l’endroit du texte de Zuberi (2001) est d’avoir fait abstraction des causes 

qui ont permis à l’eugénisme de se développer comme un discours 

scientifique. 

 

2.1. Une doctrine plurielle : l’opposition entre les eugénismes 
français et américains 

L’américanocentrisme de Zuberi (2001) le conduit à accorder une 

importance excessive au racisme dans le développement de l’eugénisme, 

ce qui occulte l’impact qu’ont pu avoir d’autres doctrines, en particulier le 

malthusianisme. Zuberi (2001) reproche à Malthus ([1798] 1980) d’avoir 

voulu expliquer les inégalités sociales par des prédispositions 

héréditaires et d’adhérer par la même occasion aux postulats eugénistes 

et racistes (Zuberi, 2001). Cet argument minimise l’originalité de la 

doctrine de Malthus ([1798] 1980), en faisant abstraction de l’élément 

central de son ouvrage : le principe de population qui stipule que la 

population ne doit pas croître plus rapidement que les moyens de 

subsistance (Malthus, [1798] 1980). Les eugénistes se sont servis de cette 

pseudo-loi scientifique pour justifier l’eugénisme négatif qui vise à 

réduire la croissance démographique des individus jugés inférieurs et 

pour mettre en veilleuse l’eugénisme positif qui vise à assurer la 

multiplication des individus jugés supérieurs.  

Selon Drouard (1992), le principe de population a été repris par les 

néomalthusiens et c’est à partir de cette doctrine que se serait développé 

l’eugénisme en France. Pour le sociologue français, le racisme n’a pas joué 

un rôle prépondérant dans le développement de l'eugénisme dans son 

pays, ce qui contredit en partie la thèse de Zuberi (2001) (Drouard, 1992). 

Toutefois, la thèse de Drouard est discutable puisque l’eugénisme français 

est hétérogène et ses inspirations ne sont pas exclusivement 

malthusiennes et néomalthusiennes. Le racisme, la xénophobie et 

l’antisémitisme y ont aussi eu un rôle à jouer. L’unité de cette doctrine 

tient à son objectif d’améliorer l’humanité en assurant la reproduction des 

élites et en limitant celles des « tarés », c’est-à-dire des personnes 

présentant des tares sociales comme la pauvreté, la criminalité ou la 
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maladie mentale. Pour les eugénistes, les causes de ces phénomènes 

étaient génétiques et transmissibles héréditairement (Schneider, 1986 ; 

Terrenoire, 2005).  

Les différences dans les pensées eugénistes en France résident dans 

les moyens préconisés pour atteindre cet objectif. Pour les eugénistes se 

revendiquant de la gauche, le moyen pour arriver à l’amélioration de la 

population passe par l’éducation des populations jugées « inférieures ». 

Ils croient que l’éducation doit servir non seulement à éduquer les gens 

sur les techniques contraceptives, mais aussi à permettre aux individus 

d’améliorer leurs conditions de vie par l’acquisition de connaissances 

indépendantes de leur idéologie. Cette idée s’inscrit dans leur objectif de 

faire progresser la race humaine (Drouard, 1992). Toutefois, il s’agit d’un 

paradoxe de l’eugénisme français, car si l’infériorité sociale est 

transmissible héréditairement, elle ne peut être corrigée par des 

interventions sociales comme celles du système scolaire. Ce paradoxe 

reflète peut-être un point de discorde entre les eugénistes et les 

néomalthusiens qui aurait échappé à Drouard (1992), mais toutes 

hypothèses visant à surmonter ce paradoxe ne pouvant être vérifiées, 

nous ne nous aventurerons pas dans cette voie.  

Néanmoins, l’importance accordée à l’éducation par l’aile gauche de 

l’eugénisme français indique une volonté de mettre fin à la stratification 

sociale en incorporant les classes populaires aux classes bourgeoises. 

Dans ce cas, le rôle de l’éducation est de transmettre les valeurs de la 

classe dominante. Ainsi, l’eugénisme de gauche à la française n’est qu’un 

discours bourgeois prétendant venir en aide aux classes populaires 

(Drouard, 1992). Toutefois, cette position se distingue des autres formes 

d’eugénisme, car l’idée que l’éducation permet d’améliorer les personnes 

dites « inférieures » en les rendant semblables à celles dites 

« supérieures » est contradictoire avec la croyance que les problèmes 

sociaux ont des causes génétiques.  

Pour les eugénistes français se situant à droite de l’échiquier politique, 

l’amélioration de la population doit se faire par l’adoption de lois 

restreignant la taille des familles et criminalisant la reproduction des 

personnes dites « inférieures ». Certains discours poussent encore plus 

loin les mesures coercitives et préconisent de stériliser les personnes 
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ayant des comportements déviants. Ces propositions qui semblent 

extrêmes ont pourtant reçu un accueil favorable de la part des autorités 

médicales de l’époque et par la Société des Nations qui désirait 

harmoniser ses orientations aux discours scientifiques. Toutefois, cette 

variante de l’eugénisme était le fruit de théories biomédicales et a été 

rapidement condamnée par les sciences sociales (Terrenoire, 2005). 

Les eugénistes français, de droite comme de gauche, voyaient dans 

l’immigration un danger pour la nation. Les deux camps militaient pour 

des politiques restreignant l’entrée de personnes étrangères sur le 

territoire français. Croyant qu’une augmentation de la population allait 

conduire à une multiplication des problèmes sociaux ou encore à un 

mélange des « races » qui selon eux, avilirait la « race française » 

(Terrenoire, 2005). Les réponses des eugénistes aux mouvements 

migratoires font ressortir le lien entre le néomalthusianisme et le racisme, 

car le danger n’est pas seulement la croissance de la population, mais 

aussi la mixité raciale. La mixité est problématique pour les eugénistes, 

car ils jugent les personnes d’une autre ethnie comme des êtres inférieurs. 

Cette pensée était incarnée dans un eugénisme médical cherchant des 

différences biologiques entre la population française et les personnes 

d’une autre nationalité. Les juifs et les juives immigrant d’Europe de l’Est 

ont été les premières cibles de cette catégorisation, car la proportion de 

personnes ayant un groupe sanguin de type B était plus importante de 5% 

ou 10% que la moyenne française. Bien que ces différences aient peu 

d’incidences médicales et scientifiques (Schneider, 1986), elles ont servi 

de justification à l’exclusion d’un groupe qui était déjà discriminé à 

travers toute l’Europe (Arendt. [1951] 2002b). Des stratégies similaires 

ont été utilisées pour exclure d’autres groupes cherchant à immigrer en 

France (Schneider, 1986).  

Aux États-Unis, ce sont les Afro-américain.e.s qui ont été la cible de 

prédilection des eugénistes (Zuberi, 2001). Tout comme les Juif.ve.s en 

France, les Afro-américain.e.s étaient discriminé.e.s depuis longtemps aux 

États-Unis. L’importance économique de l’esclavage dans les États du Sud 

a graduellement contribué à implanter dans les sociétés américaines des 

structures de dominations raciales qui ont perduré après l’abolition de 

l’esclavage en 1865 (Quijano, 2000). Même dans les États plus 
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progressistes comme le Massachusetts où l’esclavage a été interdit dès 

1783, le racisme était présent. L’esclavage a été remplacé par une forme 

de ségrégation qui subsiste encore aujourd’hui. Cette ségrégation fait de 

Boston une ville où les communautés noires et blanches cohabitent en 

s’ignorant (Duvoux, 2015).  

Les différences entre les eugénismes français et américain mettent en 

évidence qu’il s’agit d’une idéologie hétérogène tirant son inspiration à la 

fois du racisme et du néomalthusianisme. Aux États-Unis, le racisme est la 

principale source d’inspiration de cette pensée, alors qu’en France, il 

s’agit du néomalthusianisme. Toutefois, le racisme est aussi présent en 

France où ce sont les immigrant.e.s et en particulier ceux et celles de 

confession judaïque qui en sont les principales victimes. Ces différences 

illustrent que l’eugénisme qu’il soit américain ou français s’inspire des 

préjugés dominants de leur société respective. Il cherche à les valider par 

la science et ce faisant, perpétue les injustices et les préjugés.  

 

2.2. L’eugénisme en sciences sociales  

Pour identifier les structures qui ont permis à l’eugénisme de se 

développer en sciences sociales, il faut s’intéresser à l’histoire de la 

discipline où il est le plus présent, soit la démographie. Greenhalgh (1996) 

présente une lecture critique de l’histoire de la démographie américaine 

à travers laquelle elle met en évidence les faiblesses théoriques de cette 

discipline qu’elle attribue à des causes historiques, institutionnelles et 

politiques. Ces causes sont également celles qui ont permis aux 

néomalthusiens et aux eugénistes de se servir des méthodes et des 

connaissances démographiques pour faire progresser leur doctrine.  

La démographie américaine a vu le jour à la fin du XIXe siècle dans un 

contexte de forte immigration entraînant des questionnements sur 

l’avenir de cette jeune nation. Pour répondre à ces questions de manière 

scientifique, la démographie s’est fait un devoir de faire des recherches 

apolitiques tout en se constituant comme science autonome basée sur les 

méthodes quantitatives. Malgré les nobles prétentions intellectuelles des 

démographes, la réalité économique de la production scientifique les a 
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rattrapés, car pour faire de la science, il faut le soutien financier de 

bailleurs de fonds publics et privés. Or, ceux-ci ont des intérêts politiques 

et idéologiques qu’ils peuvent vouloir imposer aux chercheur.e.s et, en 

l’absence de bases théoriques solides, l’idéologie a pu se substituer à la 

théorie et être reconnue comme scientifique. C’est dans ce contexte que la 

Population Association of America (PAA) a été fondée en 1930. Plusieurs 

de ses fondateurs étaient des démographes qui intégraient l’idéologie 

biologique malthusienne et des doctrines raciales dans leurs travaux. La 

PAA a permis de mettre ces thèses sur un pied d’égalité avec les travaux 

scientifiques, ce qui leur a accordé une légitimité. Cette conjoncture 

particulière au sein de la PAA a posé les bases de la démographie 

américaine classique en y incorporant des positions néomalthusiennes 

(Greenhalgh, 1996). 

Au fil du temps, les enjeux démographiques se sont transformés pour 

répondre aux interrogations des gouvernements. Les années de la Guerre 

froide ont été déterminantes pour la démographie américaine, car elles 

ont permis de passer de l’étude d’enjeux nationaux à l’étude d’enjeux 

internationaux. La croissance démographique rapide des pays en 

développement était vue comme un facteur de risque d’instabilité 

politique pouvant faire basculer ces pays sous le giron du communisme. 

Cette préoccupation a permis aux démographes d’assurer le financement 

de leurs travaux tant qu’ils défendaient une thèse néomalthusienne 

(Greenhalgh, 1996).  

Sous l’administration Reagan (1981-1989), la stratégie de lutte au 

communisme dans les pays en développement change. Ce ne sont plus les 

démographes qui mènent la charge, mais les économistes pour qui la 

croissance démographique n’était pas une préoccupation. Le financement 

accordé aux démographes a été réduit et ils ont dû passer d’une 

perspective macro à une perspective micro. Leur intérêt de recherche 

s’est déplacé des enjeux internationaux aux enjeux familiaux. Toutefois, 

ces approches visaient à inciter les familles de ces pays à ressembler 

davantage à des ménages occidentaux ayant un nombre limité d’enfants 

(Grennhalgh, 1996). Cette perspective tend à négliger les liens entre le 

nombre d’enfants et le mode de production économique des ménages. 

Dans les pays en développement, l’économie des ménages est souvent 
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organisée autour d’une agriculture de subsistance pour laquelle il peut 

être avantageux d’avoir une famille nombreuse (Caldwell, 2004). Bien que 

sous l’administration Reagan, la démographie soit passée d’une 

perspective macro à une perspective micro, il ne semble pas y avoir eu de 

changement doctrinaire, puisque certains démographes semblent 

toujours obsédés par la réduction de la croissance démographique, ce qui 

s’inscrit dans la lignée néomalthusienne de la démographie américaine 

classique.  

Greenhalgh (1996) s’intéresse à la persistance de la doctrine 

néomalthusienne en démographie alors que Zuberi (2001) s’intéresse à 

la présence de l’eugénisme dans les statistiques sociales. Ces deux 

positions sont légèrement différentes sans être pour autant 

contradictoires. En fait, à partir de l’analyse de Greenhalgh (1996), il est 

raisonnable de penser que le néomalthusianisme a été la porte d’entrée 

de l’eugénisme en démographie, car les thèses de Malthus ([1798] 1980) 

ont inspiré le darwinisme social qui a à son tour inspiré l’eugénisme 

(Drouard, 1992). Ainsi, les facteurs ayant permis au néomalthusianisme 

d’influencer le développement de la démographie peuvent possiblement 

expliquer la propagation des thèses eugénistes dans cette discipline.  

Les liens observés par Greenhalgh (1996) entre la démographie et les 

sphères politiques ont joué un rôle considérable dans 

l’institutionnalisation de la discipline. Afin de maintenir leur financement, 

les chercheur.e.s ont évité de remettre en question les intérêts de l’État. 

Cette attitude s’est reflétée dans les organisations nationales comme la 

PAA dont le point de vue est reflété dans les revues scientifiques qui ont 

un double rôle : premièrement, assurer la diffusion des connaissances ; 

deuxièmement, imposer aux chercheur.e.s un paradigme dans lequel ils 

doivent inscrire leurs travaux afin d’être publiés. Ce paradigme 

marginalise toute recherche menée dans une perspective critique. Cette 

attitude a conduit la démographie à se développer davantage autour 

d’une excellente maîtrise des méthodes quantitatives sans qu’elles soient 

appuyées par une théorie expliquant les phénomènes étudiés. Cette 

faiblesse théorique a laissé le champ libre aux néomalthusiens et aux 

eugénistes pour expliquer la réalité tout en les mettant à l’abri de 

reproches sur leurs biais idéologiques (Greenhalgh, 1996). 
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Zuberi (2001) et Greenhalgh (1996) veulent tous deux éradiquer 

l’eugénisme des sciences sociales. Pour ce faire, ils croient qu’il est 

nécessaire d’adopter une perspective plus critique en démographie et 

dans le traitement des statistiques raciales. Toutefois, cette solution 

semble quelque peu simpliste, car malgré sa faiblesse théorique, la 

démographie a développé une grande rigueur méthodologique, se 

protégeant ainsi de la critique et rejetant des recherches 

méthodologiquement douteuses. Or, comme l'a illustré Zuberi (2001), les 

eugénistes ont tendance à déduire des causalités à partir de simples 

corrélations (Zuberi, 2001). Des démographes plus rigoureux auraient dû 

repérer et dénoncer les erreurs méthodologiques de ces travaux, ce qui 

aurait mené au rejet de l'eugénisme. Puisque la critique méthodologique 

s’est montrée inefficace, il est peu probable qu’une critique théorique ait 

plus d’impact, d’autant plus dans un champ d’études où la théorie a un 

rôle secondaire. 

La critique semble insuffisante pour chasser l’eugénisme de la 

démographie, car le véritable problème ne se situe pas au niveau des 

chercheur.e.s, mais des institutions qui protègent les eugénistes. Sans le 

support de revues scientifiques ou d’associations comme la PAA, les 

eugénistes seraient confinés aux marges de la science et perdraient leur 

crédibilité.  

 

3. Comment utiliser les statistiques raciales en sciences sociales ? 

Zuberi (2001) met en évidence que l’eugénisme a évolué à l’aide des 

statistiques sociales et en les utilisant comme outil de légitimation des 

stratifications raciales. Malgré cet usage démagogique des statistiques, le 

sociologue américain ne remet pas en cause l’importance des statistiques 

raciales en recherche, car celles-ci peuvent mettre en lumière des cas de 

discrimination et ainsi être mises au service de la justice sociale. 

Toutefois, il affirme qu’il faut revoir l’utilisation des statistiques raciales 

dans l’analyse causale pour éviter d’alimenter les préjugés raciaux et 

l'eugénisme (Zuberi, 2001).  

Selon Zuberi (2001), les statistiques raciales doivent être exclues de 

l’analyse causale, car elles sont des caractéristiques inaltérables.  
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Selon la théorie causale de la manipulation de la causalité, une 

caractéristique inaltérable ne peut pas être la cause dans un 

modèle statistique inférentiel. Une affirmation causale impliquant 

des caractéristiques inaltérables est en réalité une affirmation 

d’association entre les valeurs d’un attribut et une variable de la 

réponse à travers les individus de la population2 (Zuberi, 2001, p. 

130).  

Ainsi, les statistiques raciales ne peuvent être utilisées dans l’analyse 

de régression, car il s’agit d’un attribut et non d’une variable 

indépendante. Par conséquent, cette association ne permet pas d’établir 

de lien causal. Pour établir une causalité entre deux variables, il est 

nécessaire qu’elles soient sélectionnées en fonction d’une théorie causale 

elle-même élaborée à partir d’effets causaux (Zuberi, 2001).  

Puisque les statistiques raciales décrivent des attributs, Zuberi (2001) 

considère qu’elles doivent être exclues de l’analyse causale. Cette position 

est justifiable d’un point de vue statistique, mais contradictoire avec les 

autres idées défendues par Zuberi (2001) dans son ouvrage. En effet, en 

faisant l’histoire de la pensée raciste, il met en évidence que l’idée de race 

est une construction sociale. De plus, en prenant l’exemple de certaines 

sociétés africaines dans lesquelles un individu peut appartenir à une race 

à la naissance puis à une autre en vieillissant, Zuberi (2001) témoigne de 

la malléabilité de la race, et ce, même sur une courte période de temps 

(Zuberi, 2001). Puisque la race est une construction sociale altérable, elle 

ne peut être un attribut individuel. En oubliant ses premiers arguments, 

Zuberi (2001) tombe dans le piège des eugénistes et tout comme eux, 

réifie le concept de race et contribue à en faire un concept strictement 

binaire qui fait abstraction du métissage.  

Les statistiques raciales, étant le reflet d’une construction sociale 

plutôt que d’un attribut, pourraient être utilisées dans l’analyse causale. 

Toutefois, il faut que la sélection des variables soit justifiée par une 

 
2 « According to the causal theory of manipulative causation, an unalterable character-
istic cannot be a cause in inferential statistical models. Causal statements involving un-
alterable characteristics are really statements of association between the values of an 
attribute and a response variable across individuals in the population » (Zuberi, 2001, 
p. 130). 
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théorie causale et que les statistiques raciales soient présentées comme 

des indicateurs d’une construction sociale plutôt que comme un attribut 

(Zuberi, 2001). Pour ce faire, elles doivent être conceptualisées d’une 

double façon : premièrement, comme une étiquette attribuée aux 

individus ayant certaines caractéristiques morphologiques, ce qui permet 

d’illustrer des cas de discrimination en établissant des corrélations entre 

la race et les probabilités qu’un individu se retrouve dans une situation 

où il est discriminé ; deuxièmement, comme le reflet d’une violence 

symbolique posant les différences morphologiques comme des symboles 

de discrimination. Cette seconde manière de penser la notion de race 

permettrait de l’utiliser dans des analyses causales en utilisant la race 

comme facteur explicatif dans la mesure où elle est un motif de 

discrimination. Par exemple, une étude s’intéressant à la discrimination 

des Afro-Américain.e.s sur le marché du travail pourrait faire une analyse 

de régression incluant la race sans attribuer le fait d’avoir ou non un 

emploi à des caractéristiques individuelles inaltérables. Le rôle de la 

variable raciale serait plutôt d’établir la force du lien entre l’emploi et la 

discrimination tout en le comparant à d’autres facteurs d’exclusion 

comme la formation ou l’expérience. 

Repenser la notion de race comme une manifestation de la violence 

symbolique limite le type d’études pouvant être réalisé. En effet, ces 

recherches devraient s’inscrire dans une perspective de rapports de 

pouvoir et les statistiques raciales devraient être utilisées comme 

indicateur de discrimination, ce qui pourrait conduire à associer de 

manière abusive une situation sociale précaire à des caractéristiques 

morphologiques naturalisant ainsi les stratifications raciales. Cela aurait 

pour conséquence non seulement de fournir de nouveaux arguments aux 

eugénistes, mais aussi de présenter les populations marginalisées 

exclusivement comme des victimes. Ainsi, tant qu’il n’y aura pas de 

volonté collective d’éliminer l’eugénisme et le racisme de la démographie 

et des sciences sociales, la solution proposée par Zuberi (2001), soit celle 

de limiter l’usage des statistiques raciales aux recherches établissant des 

corrélations illustrant des injustices, pourrait s’avérer l’option la plus 

réaliste (Zuberi, 2001). 
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Conclusion 

Dans Thicker Than Blood, Zuberi (2001) argumente de manière 

convaincante que le racisme est une théorie qui a été développée pour 

justifier l’esclavage dans les colonies. Toutefois, son argumentaire 

comporte une faiblesse, car il considère que le racisme a engendré 

l’eugénisme sans prendre le temps d’expliquer le passage de l’un à l’autre. 

Il se contente de dire que les racistes classent les individus en races et 

hiérarchisent les races pour en déduire qu’ils sont eugénistes. Malgré 

cette explication quelque peu superficielle, il est indéniable qu’il existe 

des liens entre le racisme et l’eugénisme particulièrement aux États-Unis 

où les statistiques raciales sont toujours collectées. Bien que celles-ci 

peuvent servir à rendre compte de situations de discrimination, les 

eugénistes les ont plutôt utilisées pour faire progresser leur doctrine en 

lui conférant une apparence de scientificité. Ils se sont servis de leur statut 

de savants pour alimenter les préjugés raciaux et les préjugés de classe en 

naturalisant les inégalités sociales.  

Les préjugés raciaux sont tenaces au pays de la liberté. Les symboles 

développés par l’esclavage sont toujours présents et influencent encore 

aujourd’hui les rapports sociaux en maintenant les personnes racisées 

dans un état d’infériorité sociale. Toutefois, le racisme n’est pas l’unique 

inspiration de l’eugénisme. En France, ce sont le malthusianisme et le 

néomalthusianisme qui ont été ses principales influences. Si les 

eugénismes américains et français diffèrent, c’est qu’ils reposent tous 

deux sur les préjugés de leur société respective. Cependant, ils sont 

similaires dans leur volonté de donner une apparence de scientificité à 

ces croyances haineuses.  

Bien que les préjugés aient influé l’eugénisme, ils n’expliquent pas sa 

survie en sciences sociales. Pour ce faire, il faut plutôt regarder du côté 

des structures sociales qui ont permis à la démographie de s’ériger 

comme science sans développer une approche critique susceptible de 

tenir les théories néomalthusiennes et eugénistes à distance. En l’absence 

de théorie forte, la démographie a pu malgré elle contribuer à la 

propagation de thèses racistes et eugénistes. En limitant l’usage des 

statistiques raciales aux études visant à exposer la discrimination envers 

les minorités visibles et en évitant de recourir à l’analyse de régression 
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comme le propose Zuberi (2001) il serait possible de limiter l’influence 

des thèses eugénistes. 
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Hors-thème 

La formation du social chez Émile Durkheim : 

symboles et symbolisme 

Catherine Dussault 

Cet article s’intéresse à la formation du social chez Durkheim 

par l’étude du symbole et du symbolisme. L’analyse de contenu de 

principalement deux ouvrages, Les Formes élémentaires de la vie 

religieuse (1912) et Pragmatisme et sociologie (1981), permet de 

qualifier la nature du lien entre « symbole » et « social ». Nous 

émettons l’hypothèse selon laquelle le symbole rend possible la vie 

sociale en vertu de sa « puissance créatrice », c’est-à-dire en y 

ajoutant un surcroit de spiritualisation. Par la symbolisation, la vie 

sociale acquiert objectivité et devient un ascendant moral 

obligatoire, nécessaire et empirique : l’échange de symboles 

permet l’accord logique entre les consciences, qui autorise ensuite 

l’accord moral entre les membres d’une collectivité. 

Mots clés : Émile Durkheim ; symbolisme ; social ; théorie sociolo-

gique 
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Introduction  

Il semble juste de dire que l’œuvre de Durkheim, du moins à son 

commencement, soit traversée par la volonté d’élaborer une science 

permettant de penser, d’agir et de changer rationnellement la société. 

L’activité de connaissance y serait donc fonction de la vie sociale, tout en 

lui étant bénéfique (DTS : XXXXIX). L’élaboration de ce projet doit se 

comprendre dans l’affrontement fondamental en philosophie entre 

empiristes et rationalistes. Si Durkheim invoque l’autorité de Descartes, 

de même que celle de Bacon et de Galilée, il le fait en récusant la possibilité 

d’un pur « en soi », existant hors de l’expérience humaine en société. C’est 

ainsi dire que tout en ayant la volonté de réhabiliter le rationalisme en lui 

reconnaissant sa place dans son positivisme – qui ne serait par ailleurs 

« qu’une conséquence de ce rationalisme » (RMS : 70) –, Durkheim nie le 

cogito individuel comme point de départ ontologique de la connaissance, 

puisque c’est à la société que revient cette place. Du moins, la 

connaissance, la communicabilité, l’existence d’un collectif desquelles on 

dépend et dont on tient le meilleur de soi, ne seraient possibles sans 

l’existence du « social » et du sentiment d’une chose existant hors de 

nous-mêmes et dont nous avons conscience de dépendre. En ce sens, les 

formes logiques de la pensée organisant et structurant l’expérience 

sensible, tout comme les catégories de l’entendement, ne sont ni données 

dans la nature ni inhérentes à la mentalité humaine. C’est l’action de la 

société sur les individus qui, par son caractère obligatoire, extérieur et 

contraignant, rend possible les représentations et les élaborations 

intellectuelles, qui sont toujours en rapport avec la vie en groupe et leurs 

pratiques réelles.  

Or, dans son ouvrage Les Formes élémentaires de la vie religieuse 

(1912), Durkheim invoque que la vie sociale elle-même n’est possible que 

grâce à un « vaste symbolisme ». Ainsi, la symbolisation, c’est-à-dire la 

mise en place de systèmes de mises en équivalence et de communicabilité 

permettant un certain conformisme logique et moral, semble être ce qui 

autorise Durkheim à tracer une véritable voie intermédiaire entre 

rationalistes et empiristes et, à ce titre, fonder une discipline viable entre 



La formation du social chez Émile Durkheim : 
 symboles et symbolisme 

 

128 

les deux, soit, la sociologie positive. En effet, dans l’ouvrage principal à 

l’étude, c’est-à-dire les Formes élémentaires de la vie religieuse (FEVR), 

Durkheim élabore une sociologie de la connaissance ancrée dans le 

symbolisme propre aux sociétés humaines. Durkheim y propose une 

conception singulière du symbole et lui octroie une fonction particulière, 

soit celle de créer les sociétés1, et c’est ce que je propose d’étudier dans le 

cadre de cet article. 

Afin d’éclaircir les liens entre symbole et social, je fournirai des 

éléments d’explication à cette question : Quel est le rôle du symbole dans 

la vie sociale selon Durkheim, et plus particulièrement dans les Formes 

élémentaires de la vie religieuse ? Pour ce faire, j’emprunte comme point 

de départ à mon explication la citation suivante, tirée de l’ouvrage 

susmentionné : « La vie sociale, sous tous ses aspects et à tous les 

moments de son histoire, n’est possible que grâce à un vaste 

symbolisme » (FEVR : 331). La citation supportant la question de 

recherche suppose déjà un lien de nécessité entre symbole et social, 

puisqu’elle admet que la vie proprement sociale ne pourrait exister sans 

le symbolisme. Alors, si le propre du symbole est de rendre possible la vie 

sociale, de quelles manières le fait-il ? J’émets l’hypothèse que la 

constitution de la vie sociale, de même que la pensée logique et la liberté, 

deviennent possibles grâce au symbolisme et à la différenciation qu’il 

induit. 

L’argument est structuré en trois moments principaux permettant de 

caractériser à leur manière la nature du lien entre symbole et social. 

D’abord, je soutiens que le symbole est doté d’une puissance créatrice, au 

sens où en nommant, fixant et représentant des forces qui agissent sur 

nous et desquelles nous dépendons, il concourt à la connaissance de ces 

forces et, par-là, participe à la formation du réel de la société. Symboliser, 

c’est ajouter un surcroit de spiritualisation dans la vie sociale qui 

contribue ainsi à l’élaboration d’une forme supérieure de la vie sociale. 

Ensuite, j’illustrerai en quoi le développement du collectif permet tout 

autant l’émergence de personnes, c’est-à-dire des êtres capables de 

 
1 En effet, Durkheim spécifie que « l’expression du réel a bien une fonction utile ; c’est 
elle qui fait les sociétés, quoiqu’on puisse dire tout aussi bien qu’elle-même en dérive » 
(PeS : 196). 
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développer une autonomie relative avec le milieu au sein duquel ils et 

elles sont le plus immédiatement en contact (FEVR : 388). En d’autres 

termes, j’explique que l’organisation du collectif rend possible les plus 

hautes manifestations de l’individuel. Cela me mène au troisième et 

dernier point du texte, celui de la liberté, ou plutôt de la capacité de 

l’animal social humain à devenir une personne, puis de se conduire ainsi. 

J’expliquerai que les tensions traversant la vie sociale, celles entre liberté 

et nécessité, traversent également tout symbole. Si la vie sociale est un 

symbole à interpréter, alors c’est dans la soumission à la contrainte 

collective que se vit et se reproduit ce que l’on nomme la liberté. 

 

Le symbole est une représentation du réel de la société qui contribue 
à sa formation 

Depuis Kant, le symbole est ce qui permet de suppléer à l’impossibilité de 

représenter. En symbolisant, le « supra-sensible devient sensible » 

(Gadamer, 1996 : 89) et, par-là, l’irreprésentable devient représentable. Il 

pourrait sembler que, dans la continuité de Kant, Durkheim pense le 

symbole comme ce qui permet de nous exprimer à nous-mêmes nos 

propres idées à travers des choses. C’est-à-dire que l’idée prend une 

forme sensible où rien de sa matérialité n’évoque ce qu’il prend pour 

objet. Or, si le symbole est une expression matérielle étrangère à la réalité 

idéelle qu’il signifie, ce dernier n’est néanmoins pas faux : il a une fonction 

réelle, celle de se représenter à nous-mêmes nos sentiments et nos idées 

de manière intelligible. Ce faisant, le symbole crée un être moral dont 

nous dépendons comme il dépend de nous, soit, la société. Tout se passe 

comme si la société ne prendrait forme qu’en créant des symboles et des 

supports communs par le réel des pratiques en groupe : « en poussant le 

même cri, en modulant le même son, le groupe fait naitre le même 

sentiment commun » (Tarot, 1999 : 223). L’état d’effervescence engendré 

par l’état du groupe concentré permet donc l’émergence d’expériences 

collectives, d’un sentir, puis éventuellement des intellectualisations de 

ces pratiques. 

Durkheim pense qu’il ne pourrait pas exister de représentations 

collectives sans les supports matériels, et que c’est en leur donnant 
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consistance que la société humaine se forme elle-même. Le symbole2 rend 

visible le sentiment qu’a le groupe de lui-même, au point d’en devenir un 

de ses éléments constitutifs, et il a lui-même pour origine l’état du groupe 

effervescent et concentré. Si l’on se fie à la citation susmentionnée en 

introduction, selon laquelle la vie sociale n’est possible que grâce à un 

« vaste symbolisme », alors il faut bien voir que le symbolisme suppose 

une expérience de pensée, celle du scénario de naissance de la société et, 

de surcroit, que le symbolisme s’y trouve à l’origine. C’est que Durkheim 

pense le symbolisme bien au-delà d’une simple inadéquation entre la 

réalité et la représentation. Il affirme plutôt que la réalité sociale est elle-

même intrinsèquement symbolique : « il n’existe des relations sociales 

que symbolisées » (Tarot, 1999 : 13). Le symbolisme est au cœur du 

social, puisque la chose symbolisée est porteuse de représentations 

collectives. Nuançons afin d’éviter les amalgames : Durkheim ne pense 

pas les représentations comme de simples images de la réalité, au sens où 

la réalité se représenterait sous une autre forme. Elles résultent plutôt 

d’un immense travail de coopération collective et sont porteuses d’une 

« force qui soulève autour d’elle tout un tourbillon de phénomènes 

organiques et psychiques » (DTS : 64). Ce sont donc les forces derrière le 

symbole, ce que j’ai nommé « l’objet du symbole », qui sont réelles, « si 

imparfaits que puissent être les symboles à l’aide desquels ils sont 

pensés » (FEVR : 292). En ce sens, les symboles expriment un caractère 

réel des faits sociaux, soit celui de leur caractère de « chose », c’est-à-dire 

leur transcendance par rapport aux consciences individuelles (FEVR : 

331). 

Afin d’expliquer cette proposition, rappelons que Durkheim induit ces 

propositions théoriques d’une étude empirique bien précise, celle d’une 

religion dite « primitive » et la plus simple de toutes, soit le totémisme 

australien. Le sociologue soutient que puisque la société n’est pas 

représentable pour ses membres, alors elle est symbolisée dans un totem, 

soit une espèce végétale ou animale désignant le groupe et ses rapports 

aux autres. Un totem tient lieu d’autre chose, il symbolise un être 

 
2 Ce symbole – ou, pour être plus précis, cet emblème – est la totalité de ce que le groupe 
parvient à se représenter d’abord comme la divinité par, avec et en laquelle l’Église vit 
avec tout le reste des choses, des lieux et des temps de l’expérience. 
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totémique, soit, le divin, qui n’est autre chose que la totalité sociale : le 

totem est « à la fois le symbole de Dieu et de la société3 » (FEVR : 295). 

C’est que le Dieu est le symbole de la société que nous parvenons à nous 

représenter avant de concevoir la société selon d’autres manières sociales 

de penser. Il est donc une chose en laquelle nous projetons des sentiments 

que nous n’arrivons pas à nous représenter, soit, la force morale qu’exerce 

la société sur ses membres et qu’ils ressentent effectivement. De fait, les 

représentations religieuses sont éveillées par la société qui place des 

individus (et potentiellement des personnes) sous contrainte dans 

certaines conditions, ce qui les porte à des sentiments, puis à des 

symbolisations plus ou moins réfléchies sur l’idéal traduit en actes 

matériels : ce sont les cris, les cultes, les mouvements exécutés à l’unisson 

lors des cérémonies du groupe. En conséquence, l’exaltation du groupe 

porte à l’expression de ce qui est senti dans la matérialité de signes en 

relation avec lesquels l’idée peut se former. 

La pensée collective investit des objets qu’elle trouve et en fait des 

symboles à travers la projection de sentiments sur des choses matérielles. 

Durkheim explique leur formation par des grands rassemblements où les 

groupes entrent en effervescence, et c’est pourquoi il accorde une place si 

importante aux pratiques et aux cultes, et que, par ailleurs, de 

l’actualisation de ces pratiques découle les catégories de l’entendement4. 

Si la société atteint un certain degré d’intensité, elle éveille la pensée 

religieuse. Elle détermine, en effet, « un état d’effervescence qui change 

les conditions de l’activité psychique » (FEVR : 603). Pour le dire 

simplement, si les énergies deviennent plus vives, alors l’individu ne se 

reconnait pas : rien n’est jamais exactement le même dans le cours de 

 
3 Il s’agit par ailleurs d’une mise en équivalence de relations – et non des termes : la société 

n’est pas un dieu, ou l’inverse. C’est plutôt que l’on ne peut penser la société qu’à travers un 
dieu incarné dans des pratiques réelles et supporté par une Église. 
4 Si le symbolisme est également soumis au déterminisme social et à l’évolutionnisme, 
cela expliquerait pourquoi les rites imitatifs apparaissent comme la forme première du 
culte. C’est qu’au départ, pour affirmer l’existence collective du clan, les hommes ont dû 
s’affirmer eux-mêmes comme animaux de cette même espèce, par des actes matériels. 
Ce n’est que plus tardivement, que l’identité a pu acquérir en distance entre la chose et 
la chose symbolisée. C’est le propre du symbolisme, par exemple chez Hegel qui voit la 
distance entre la chose et son concept comme témoin de la marche du Geist dans l’his-
toire. Il doit y avoir adéquation sans avoir identité. 
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l’expérience (Rawls, 1996 : 4). En se sentant transformé, il ou elle 

transforme donc le milieu qui l’entoure :  

Pour se rendre compte des impressions très particulières qu'il 

ressent, il prête aux choses avec lesquelles il est le plus 

directement en rapport des propriétés qu'elles n'ont pas, des 

pouvoirs exceptionnels, des vertus que ne possèdent pas les objets 

de l'expérience vulgaire. En un mot, au monde réel où s'écoule sa 

vie profane il en superpose un autre qui, en un sens, n'existe que 

dans sa pensée, mais auquel il attribue, par rapport au premier, 

une sorte de dignité plus haute. C'est donc, à ce double titre, un 

monde idéal (FEVR : 603). 

Comprenons que l’idéalisme de Durkheim est d’un genre particulier : 

le sociologue enracine la formation de l’idéal dans le réel, voire dans la 

nature, et le pose ensuite comme un produit naturel de la vie sociale. La 

vie sociale est, en ce sens, faite tout entière de symboles et de 

représentations – c’est d’ailleurs une nuance importante que le sociologue 

apportera à la seconde préface de son ouvrage sur les Règles de la méthode 

sociologique. En effet, la vie sociale est un système de choses qui existe par 

soi-même, en vertu de causes qui lui sont spéciales. Il ne s’agit ni d’un 

arrangement artificiel ou conventionnel qu’aucun lien ne rattacherait à la 

réalité, ni qui prendrait assise dans les « instincts » des animaux sociaux : 

elle est rendue possible par une « suite ininterrompue de 

transformations, parallèles à d’autres transformations dans les 

conditions de l’existence collective » (RMS : 262). La pensée collective 

n’est donc possible qu’avec le regroupement d’individus et ne peut se 

maintenir que si ces derniers se maintiennent groupés – quoique des 

périodes d’interruption soient possibles. Ces changements expliquent 

pourquoi les sociétés naissent et meurent, que l’idéal change avec les 

espèces sociales et, en ce sens, qu’il n’est jamais en parfaite adéquation 

avec le réel de la société. 

Si le système symbolique rend une mauvaise traduction de la réalité, 

le lien de l’objet du symbole à la chose symbolisée n’est néanmoins pas 

purement artificiel ou conventionnel. C’est plutôt que les êtres humains 

sentent spontanément le besoin de symboliser, c’est-à-dire de se 

représenter des idées qu’ils se font, des sentiments qu’ils éprouvent au 
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moyen d’un signe extérieur et matériel, quel que soit ce signe. Il n’est 

jamais possible d’échapper à la dualité de notre nature – et le symbole lui-

même semble homologue à cette dualité5. En effet, la dualité de la nature 

de la société est exprimée dans le symbole, qui ajoute ou retranche au réel, 

et à l’humain, qui dépasse la nature par la société même si la société vient 

d’elle :  

Nous ne pouvons jamais échapper à la dualité de notre nature et 

nous affranchir complètement des nécessités physiques : pour 

nous exprimer à nous-mêmes nos propres idées, nous avons 

besoin […] de les fixer sur des choses matérielles qui les 

symbolisent. Mais ici, la part de la matière est réduite au minimum. 

L'objet qui sert de support à l'idée est bien peu de chose, comparé 

à la superstructure idéale sous laquelle il disparaît et, de plus, il 

n'est pour rien dans cette superstructure. Voilà en quoi consiste le 

pseudo-délire que l'on rencontre à la base de tant de 

représentations collectives : ce n'est qu'une forme de cet idéalisme 

essentiel. Ce n'est donc pas un délire proprement dit ; car les idées 

qui s'objectivent ainsi sont fondées, non pas sans doute dans la 

nature des choses matérielles sur lesquelles elles se greffent, mais 

dans la nature de la société (FEVR : 327). 

Le « délire » de (toute!) représentation est donc bien-fondé dans la 

nature même de la société, qui est elle-même de et dans la nature – et, 

puisque la formule de l’idéalisme s’y applique effectivement, elle 

contribue à « former » la nature. En effet, selon Durkheim, « seul, l’homme 

a la faculté de concevoir l’idéal et d’ajouter au réel » (FEVR : 602). Le 

sociologue explique cela en référant à sa définition de la religion : ce qui 

définit le sacré, c’est bien qu’il soit surajouté au réel ; or, l’idéal répond à 

cette même définition. C’est donc dire que nos représentations viennent 

de la nature et contribuent à la former en retour. En vertu de la dualité de 

notre nature, nous l’avons dit en d’autres termes, pour nous exprimer à 

nous-mêmes nos propres idées, nous devons les projeter sur autre chose, 

c’est-à-dire les fixer sur les choses matérielles qui les symbolisent. En 

revanche, en symbolisant, la pensée transfigure ces choses à son image. 

 
5 Par exemple, lorsque que le symbole « pénètre » la divinité, le sacré devient ce qui divise 

le monde en deux : le sacré d’une part et le profane de l’autre. 
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En ce sens, le lien créé par le symbole n’est pas artificiel, puisqu’il imite la 

nature de la société (FEVR : 485). Ce faisant, si le symbole est arbitraire, 

le fait de symboliser ne l’est pas.  

En effet, selon Durkheim, la pensée logique existe depuis toujours de 

manières plus ou moins affirmées. Encore, cette symbolisation tient 

d’abord d’un acte non volontaire et spontané : elle se fait dans l’optique 

de traduire le sentiment qu’éveille la société sur ses membres pour se 

guider sur lui. Elle est tout autant nécessaire afin que la société prenne 

conscience d’elle-même :  

La société ne peut prendre conscience de soi sans quelque rapport 

avec les choses. La vie sociale exige que les consciences 

individuelles soient d’accord. Pour qu’elles s’en aperçoivent, il faut 

que chacune d’elles exprime ce qu’elle éprouve. Or, elle ne peut le 

faire qu’à l’aide des choses prises comme symboles. C’est parce que 

la société s’exprime au moyen des choses qu’elle est amenée à 

transformer, à transfigurer le réel (FEVR : 177). 

La pensée par concept enrichit le réel en y ajoutant de l’idéal, qui est 

lui-même un fait social s’expliquant par la constitution de la société au 

sein de laquelle il est senti, pensé, communiqué et réalisé par les 

personnes (FEVR : 631). Cette pensée logique, d’abord irréfléchie, émane 

d’un besoin primaire de l’esprit, celui du désir de se représenter une idée 

que l’on se fait au moyen d’un signe matériel et extérieur – et sans quoi il 

serait impossible de la penser6. Or, cette symbolisation primaire débute 

chez l’enfant, à qui l’on ne peut cependant pas attribuer le désir de se 

représenter une idée qu’il se fait avant d’avoir une conscience de la 

signification des signes. En d’autres termes, nous communiquons et 

échangeons des signes, parfois même avant d’en saisir la signification. 

Enfin, non seulement Durkheim place-t-il les sentiments religieux à 

l’origine même de la société – en ce sens qu’ils permettent les premières 

représentations et intellectualisations à travers le totémisme – mais, 

 
6 Et parce que ces forces sont hétérogènes aux choses sensibles où nous les situons, 
qu’elles sont surajoutées, nous ne pouvons seulement nous fier à nos sensations. La va-
leur des choses peut donc être indépendante de leur nature, précisément puisque les 
idéaux collectifs ont besoin de se fixer sur des choses qui puissent être vues, comprises, 
représentées à tous les esprits, pour prendre conscience d’elle-même. 
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puisque ces représentations religieuses ne sont autre chose que des 

représentations collectives, le sociologue n’émet aucune distinction 

substantielle entre la pensée religieuse et la pensée logique. S’il n’y a pas 

de solution de continuité entre la religion et la science, c’est bien que la 

pensée logique, tout comme la pensée mythologique, témoigne de 

l’autorité et du prestige dont sont dotées les représentations collectives, 

qui s’installent avec force dans les consciences particulières. Elles 

attestent de l’action de la société sur ces dernières, en d’autres termes, 

d’une contrainte agissant sur les manières de sentir, de faire et de penser.  

La pensée religieuse est, nous le comprenons avec le symbolisme, 

« tout autre chose qu’un système de fictions ». C’est plutôt, pour le dire 

avec Durkheim, un délire bien fondé sur l’expérience collective des choses 

senties, observées et définies par la collectivité. C’est aussi pourquoi l’idée 

de religion est indissociable de celle d’Église7 – et qu’elle est pensée 

comme un système de croyances et de pratiques relatives à des choses 

sacrées. Ainsi, la tâche qui revient à l’esprit n’est pas de s’affranchir de ces 

symboles, mais plutôt d’exprimer le réel à l’aide de symboles convenables 

(FEVR : 544). La religion est la première manière de penser propre à l’être 

collectif, « c’est en définitive le système de symboles par lesquels la 

société prend conscience d’elle-même » (SU : 352). Les idées religieuses 

résultent de l’interprétation de sentiments préexistants – d’où la 

conséquence méthodologique d’étudier ces sentiments, puis pour le 

sociologue d’en trouver les « vraies raisons ». En ce sens, comme le 

montre le passage en introduction des FEVR sur l’origine sociale de 

catégories, de même que le texte co-écrit avec M. Mauss sur la 

classification -, les symboles ne sont pas des purs reflets du monde 

extérieur. Ils expriment l’état d’âme d’un temps, d’une société, d’une 

espèce sociale, qui naissent et qui meurent. Les symboles – tout comme 

les classifications d’ailleurs – expriment donc « les besoins humains 

fondamentaux, les liens des hommes à leur monde et les liens qui les 

 
7 « Une religion est un système solidaire de croyances et de pratiques relatives à des choses 

sacrées, c'est-à-dire séparées, interdites, croyances et pratiques qui unissent en une même 

communauté morale, appelée Église, tous ceux qui y adhèrent. Le second élément qui prend 
ainsi place dans notre définition n'est pas moins essentiel que le premier ; car, en montrant 

que l'idée de religion est inséparable de l'idée d'Église, il fait pressentir que la religion doit 

être une chose éminemment collective » (FEVR : 65). 
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attachaient entre eux, elles portent donc la forme et les limites du 

groupe » (Tarot, 1999 : 215).  

Dans un même ordre d’idées, l’évolutionnisme de la vie sociale semble 

s’appliquer au symbolisme durkheimien. Le corps du symbole utilisé pour 

désigner l’idée évolue non pas suivant un lien nécessaire entre le concept 

et la chose – ou intrinsèque au concept même –, mais plutôt selon le degré 

de réflexion et d’effervescence dans les contingences historiques de la vie 

sociale. Nuançons tout de même en soulignant qu’il semble bien y avoir 

chez Durkheim quelque chose de l’ordre de la domination du sensible par 

les lois internes aux choses dont l’esprit tente d’en rendre compte. Après 

tout, lui seul « peut en créer la notion » (FEVR : 340). Or, à la différence de 

certains philosophes idéalistes, Durkheim voit que pour se projeter hors 

de soi, il faut l’existence d’une pensée collective. L’expérience 

« originaire » du social ne saurait donc s’entamer avec deux consciences 

naturelles (et appelées, si la dialectique se déroule effectivement, à se 

reconnaitre comme se reconnaissant) – elle débute plutôt avec une 

pluralité plus ou moins déterminée appelée à s’organiser et à se 

différencier, que l’on pourra ensuite nommer le social.  

Il convient maintenant de décrire ce règne nouveau, qui est dans et de 

la nature, et dans l’histoire. Ce règne spécial, proprement symbolique, 

semble donc jaillir de la nature vivante, mais aussi des espèces sociales, 

avec une complexité et une intensité particulière. C’est ce que nous 

proposons maintenant d’étudier. 

 

Le social est plus que la somme de ses parties 

Mentionnons d’abord que la société est dans la nature et qu’elle provient 

d’elle : l’explication de la vie collective consiste donc à faire voir 

« comment elle découle de la nature humaine en général » (RMS : 217). Elle 

est la synthèse des consciences humaines. En ce sens, l’explication de la 

vie sociale doit être trouvée dans la nature même de la société. Cette 

nature est religieuse : la religion en est, selon Durkheim, un caractère 

universel. La société a donc une nature qui lui est propre et, ce faisant, elle 

poursuit des fins qui lui sont spéciales. Or, si sa nature est différente de 



Aspects sociologiques 137 

celle de l’individu, elle ne peut atteindre ses fins que par l’intermédiaire 

de ses membres. La société entretient donc en nous « la sensation d’une 

perpétuelle dépendance » et réclame constamment notre concours 

(FEVR : 295).  

Elle le fait effectivement puisqu’elle est un acte ; elle pousse à l’action 

par cela seul que c’est la société qui est à sa source. Or la société « n’est un 

acte que si les individus qui la composent sont assemblés et agissent en 

commun. C’est par l’action commune qu’elle prend conscience de soi et se 

pose ; elle est avant tout coopération active. Même les idées et les 

sentiments collectifs ne sont possibles que grâce à des mouvements 

extérieurs qui les symbolisent » (FEVR : 598). Il n’est donc possible de 

prendre conscience de soi et des autres – et de la réalité de la société – 

que par des actes de coopération active. En ce sens, nous symbolisons car 

nous ne pouvons prendre conscience de soi et des autres que par des actes 

de coopération et en projetant les sentiments que cela induit sur autre 

chose. Toute forme de connaissance est une intellectualisation de ces 

expériences collectives, par lesquelles nous communiquons et nous 

réaffirmons des croyances (religieuses ou scientifiques) connues 

ensemble et de la même façon (ce qui est la supposition même de la 

communication), qui sont réelles parce qu’elles sont partagées, même si 

les versions personnelles peuvent aussi être réelles.  

Cela est possible d’une part, parce que les pratiques précédent la 

théorie – c’est l’idée que Durkheim tient de Robertson Smith lorsqu’il 

traite des rituels – et, d’autre part, que la réalité de la société dépend de 

l’action commune de ses membres. La société n’a de réalité que dans la 

mesure où elle tient de la place dans les consciences particulières, or, cette 

place, c’est nous-mêmes qui la lui faisons. Néanmoins, ce caractère n’est 

pas artificiel : la conscience de l’organisation se forme spontanément chez 

les humains comme chez les animaux, avant qu’elle ne devienne un objet 

de réflexion. Ainsi, pour que la société se perpétue, elle doit être 

organisée, et cette organisation doit être consciente d’elle-même : il faut 

que tous voient le monde de la même façon, « qu’une même relation 

causale soi admise par tous les coopérateurs d’une même entreprise » 

(FEVR : 633). Le vrai implique donc, d’une certaine manière, une 

médiation : la vérité agit comme un symbole à interpréter, et ce symbole 
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est néanmoins obligatoire. Ainsi, la morale comme la pensée logique 

n’existent que par, avec et en des cadres sociaux et leur évolution. 

Rappelons que les humains se sont d’abord représenté les puissances 

morales en même temps qu’efficaces de la société sous des symboles 

religieux. Or, la religion n’est pas le seul système symbolique qui 

remplisse cette fonction de traduction « erronée » du social : la science le 

fait également à sa manière. Nous employons le terme « erronée » dans la 

mesure où la représentation désigne des formes et des expressions qui 

sont étrangères à la chose même, puisque la pensée les transfigure à son 

image. L’idéal, s’il vient du réel, le dépasse donc, car la pensée sociale a 

pour propriété de métamorphoser tout ce qu’elle touche. En revanche, les 

représentations collectives ne sauraient être complètement inadéquates 

à leurs objets, du simple fait qu’elles sont soumises à un contrôle 

« indéfiniment répété : les hommes qui y adhèrent la vérifient par leur 

expérience propre » (FEVR : 625). Pour cette raison, selon le sociologue, 

même les phénomènes religieux ont leur vérité qu’il faut découvrir. À 

condition de faire débuter la méthode par un éclaircissement des idées 

qui démarquent la science s’engageant dans une visée de connaissance 

cohérente et articulée autour d’un objet défini comme observable, il est 

juste de soutenir que ce n’est que la méthode qui distingue la science de la 

religion (FEVR : 625). En d’autres termes, les concepts scientifiques, a 

contrario de ceux de la science, sont susceptibles d’être méthodiquement 

contrôlés. 

Ce n’est qu’à mesure d’organisation et de différenciation qu’ont pu 

émerger d’autres modes de représentation, d’autres systèmes symboliques 

pourrions-nous dire, dont la pensée scientifique. En effet, nous l’avons 

mentionné plus haut, la pensée, religieuse ou logique, a des origines 

sociales ; elle implique naturellement cette cause. Le « but » des 

représentations, scientifiques ou religieuses, comme nous le verrons, est 

donc de se rapprocher des choses mêmes : 

L’essentiel était de ne pas laisser l’esprit asservi aux apparences 

sensibles, mais, au contraire, de lui apprendre à les dominer et à 

rapprocher ce que les sens séparent ; car du moment où l’homme 

eut le sentiment qu’il existe des connexions internes entre les 

choses, la science et la philosophie devenaient possibles. La 
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religion leur a frayé la voie. Mais si elle a pu jouer ce rôle, c’est 

qu’elle est chose sociale. Pour faire la loi aux impressions des sens 

et leur substituer une manière nouvelle de se représenter le réel, il 

fallait qu’une pensée d’un genre nouveau se constituât : c’est la 

pensée collective. Si seule, elle pouvait avoir cette efficacité, c’est 

que, pour créer tout un monde d’idéaux à travers lequel le monde 

des réalités senties apparût transfiguré, il fallait une surexcitation 

des forces intellectuelles qui n’est possible que dans et par la 

société (FEVR : 340).  

La science et la philosophie, soit les formes les plus hautes de la pensée 

logique, sont possibles parce que les êtres humains sont placés en groupes 

et sous contrainte. Ils sont placés sous les contraintes extérieures à leurs 

consciences de la société qui inspire un véritable respect. En effet, étant 

un produit spontané de la vie en commun et la réalité d’où la société 

émane dépasse l’individu. C’est pourquoi elle éveille en ses membres une 

idée, celle d’une force extérieure. La société est investie d’une autorité 

morale et, en ce sens, se présente à l’individu sous l’aspect de la 

contrainte. Par-là, une « vie plus haute » s’en dégage et élève ses membres 

« à une forme supérieure d’existence et les transforme » (FEVR : 637). En 

ce sens, la société est un système de forces agissantes, qui persiste en 

vertu du sentiment de respect et de dépendance qu’elle inspire et qui n’est 

maintenu qu’au moyen de réunions et d’assemblées : les sentiments 

collectifs demandent à être réaffirmés en commun.  

C’est que lorsque le sentiment collectif prend conscience de lui-même 

en se fixant sur un objet matériel, il participe de la nature même de cet 

objet, et inversement : « ce sont donc des nécessités sociales qui ont fait 

fusionner ensemble des notions qui, au premier abord, paraissaient 

distinctes, et la vie sociale a facilité cette fusion par la grande 

effervescence mentale qu’elle détermine. C’est une preuve nouvelle que 

l’entendement logique est fonction de la société, puisqu’il prend les 

formes et les attitudes que celle-ci lui imprime » (FEVR : 339). Les 

relations sociales ont donc servi de prototype aux relations logiques entre 

les choses et, en ce sens, la genèse de la pensée logique débute avec l’étude 

de la pensée religieuse et, ce faisant, de la société elle-même (FPC). En effet, 
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la société est à l’origine des catégories de la pensée tels le temps, l’espace, 

les nombres. 

La société est même, nous dira Durkheim en conclusion de son 

ouvrage, à l’origine de la formation de la manifestation la plus haute des 

représentations collectives, soit, le concept. Même s’il n’est pas une réalité 

empirique, le concept serait en effet fonction de la vie sociale – et 

bénéfique à celle-ci (PeS : 105). Étant l’œuvre de la communauté et riche 

de son expérience, les concepts sont effectivement dotés d’un caractère 

sui generis et impersonnel par lequel « les intelligences humaines 

communient » (FEVR : 619). Ils sont l’« instrument par excellence de tout 

commerce intellectuel » (DN : 5), étant dotés d’intelligence « unique où 

toutes les autres se rencontrent et viennent s’alimenter » (FEVR : 621). En 

ce sens, la pensée impersonnelle par concepts permet à l’individu de 

développer la nature de la mentalité qu’il a reçu de la société et, à la fois 

l’acte de se rapprocher des choses mêmes, ne peut être que l’œuvre de la 

collectivité (FEVR : 633, 634). 

Puisque les concepts sont faits par la pratique et pour elle, une 

dimension morale importante semble s’ajouter à celle que l’on pourrait 

qualifier de la dimension proprement épistémologique et relative à l’acte 

de connaitre. En effet, si nous avons besoin de connaitre les choses, c’est 

pour agir d’une manière qui leur soit appropriée. La religion tout comme 

la science donnent des représentations qui susciteront des pratiques 

utiles, et se reproduisent dans le temps si elles sont pratiquement vraies, 

c’est-à-dire si elles expriment assez correctement la manière dont l’objet 

nous affecte. Ainsi, par la symbolisation, la vie sociale acquiert une 

objectivité et devient un ascendant moral obligatoire, nécessaire et 

empirique : l’échange de symboles permet l’accord logique entre les 

consciences, qui autorise ensuite l’accord moral entre les membres d’une 

collectivité. 

 

Penser la liberté dans le vaste symbolisme de la vie sociale 

Il est maintenant clair que les symboles font partie intégrante de la vie 

collective. Ils ne sont pas, comme certaines philosophies le laissent 
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entendre, des artifices s’ajoutant au réel, devant être connus de nos seuls 

sens, ni d’une sorte de mode de représentation de l’intuition8. Ce n’est pas 

sans raison que le symbole chez Durkheim est plongé dans l’étude du 

religieux (et de ses institutions) bien plus que dans la dimension 

esthétique exclusivement. C’est que les symboles, pour Durkheim, font 

partie intégrante des représentations collectives. Ils sont des sentiments 

fixés dans des matérialités et sont dotés d’une objectivité du simple fait 

qu’ils traduisent l’extériorité des phénomènes sociaux, qui nous viennent 

du dehors. En tant que chose extérieure, le symbole a donc, pour celui ou 

celle qui l’interprète, un caractère obligatoire et normatif qui émane de sa 

nature collective et impersonnelle.  

J’émets l’hypothèse que ce caractère d’obligation touche d’une part à 

la manière de symboliser et, de l’autre, à la manière d’interpréter ledit 

symbole. Ceci est possible puisqu’un symbole ne peut être fait tel que par 

un membre du « milieu social interne9 », et dans celui-ci. En d’autres 

termes, seule la personne faisant partie d’un milieu social capable 

d’interpréter le symbole le fera advenir comme symbole. Prenons à 

nouveau l’exemple donné par Durkheim. Le soldat français « qui tombe 

en défendant son drapeau », ne croit néanmoins pas qu’il se soit sacrifié à 

« un morceau d’étoffe » : il se soumet plutôt à l’autorité impérative dont 

le drapeau est investi. Or, le drapeau n’est fait symbole que par ce milieu 

(et ses membres) qui projette ses sentiments qu’il ne parvient à se 

représenter dans cet objet réel. Sa capacité même de désigner la chose 

symbolisée dans le corps matériel du symbole est fondée, en quelque 

sorte, sur la « fonction d’assimilation » de ses membres. Pour le dire 

simplement, seul un soldat français fait du drapeau un symbole de la 

nation : il n’aurait pas le même effet dans un autre milieu. À l’inverse, un 

membre du camp ennemi pourrait donner de la valeur à une profanation 

du drapeau parce qu’il est le symbole de la nation que l’on souhaite 

violenter : dans ce cas, les actions liées ne seraient pas les mêmes, 

puisqu’il symbolise autre chose pour les membres d’un autre groupe. 

Néanmoins, dans les deux situations, nous remarquons que dans le 

 
8 La critique de l’intuition est bien quelque chose de commun entre Durkheim et les pragma-

tistes. 
9 Pour plus de détails, voir RMS, page 235 : « L’origine première de tout processus social 
de quelque importance doit être recherchée dans la constitution du milieu social interne ». 
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symbole, il y a cette idée d’extériorité, qui « dérive de la nature même de 

l’esprit10 », et celle de la faculté d’intégrer, c’est-à-dire de la connaissance 

des choses extérieures par l’esprit ou le moi qui crée ainsi une expérience 

(LS : 70). La connaissance est donc toujours le produit de deux facteurs : 

le sujet et un objet, de même que la relation entre les deux.  

Plutôt que de penser, dans le sillage de l’empirisme – et des 

pragmatistes – que la connaissance est produite uniquement par 

l’expérience et l’action des choses mêmes sur l’esprit ou, dans le sillage de 

Kant, que la connaissance « est produite uniquement par l’action de 

l’esprit sur les choses » (LS : 115), Durkheim propose une voie de sortie 

que l’on pourrait nommer un « empirisme rationaliste » ou encore un 

« socio-empirisme » (Rawls, 1996 : 5), que l’on semble comprendre dans 

son sens plein lorsqu’on s’intéresse au symbolisme ayant cours dans la 

vie sociale. C’est que le symbole, depuis Kant et même depuis la 

philosophie médiévale (pensons au « Aliquid stat pro aliquo » 

d’Augustin), pense la relation entre deux, le tenir lieu d’autre chose et sa 

détermination, de même que l’effort de l’esprit devant suivre des règles 

pour arriver à la vérité, c’est-à-dire à la « conformité de l’esprit et des 

choses » (LS : 14). Le rapport entre deux exprime toujours une certaine 

obligation, un impératif, du moins quant à la manière pour le sujet de se 

rapporter à l’objet ; de la nature de la relation entre l’esprit et les choses. 

Ainsi, non seulement l’activité de symbolisation, mais aussi 

l’interprétation du symbole est nécessaire afin de participer à la vie 

collective : en fait, il n’y a pas de symbolisme sans interprétation ou sans 

« assimilation ». Or, cette dimension interprétative, que nous nommons 

assimilation avec plus de justesse par rapport au propos de Durkheim, est 

toujours imparfaite. En effet, pour toute chose qui est de nature collective, 

il est « certain que lorsque nous les pensons, nous les défigurons » (FEVR : 

622). L’assimilation, ou la part interprétative du symbole, suppose 

toujours des déplacements ou des résistances par rapport aux 

propositions du collectif (ce que l’on peut appeler « contrainte » avec 

Durkheim). Or, si l’autorité de la société se communique à ses membres 

toujours sous forme de contrainte – puisque le social est de nature 

différente de l’individuel –, il est néanmoins possible de se l’approprier en 

 
10 L’esprit lui-même est, d’une certaine manière, l’idée du corps. 



Aspects sociologiques 143 

partie. Ainsi prend forme, nous le verrons, une conception particulière de 

la liberté se vivant dans la contrainte – et rendue possible par cette 

dernière.  

 

« Double courant de nécessité et de liberté » 

L’expression selon laquelle il y aurait un « double courant de la nécessité 

et de la liberté » est empruntée à Durkheim lorsqu’il présente des 

philosophies pragmatistes dans le cours portant sur ce sujet, soit, 

Pragmatisme et sociologie (PeS : 116). Néanmoins, il semble que cette idée 

d’un « double courant » où la soumission à la contrainte permet l’exercice 

d’une plus grande – et authentique – liberté, était déjà présente bien avant 

cet ouvrage. En effet, dans la seconde préface De la division du travail 

social, Durkheim se demande « comment se fait-il que, tout en devenant 

plus autonome, l’individu dépende plus étroitement de la société ? 

Comment peut-il être à la fois plus personnel et plus solidaire ? » (DTS : 

XLIII). C’est que notre singularité – et notre capacité à devenir une 

personne – dépend de notre désindividualisation :  

Il s’en faut que nous soyons d’autant plus personnels que nous 

sommes plus individualisés. Les deux termes ne sont nullement 

synonymes : en un sens, ils s’opposent plus qu’ils ne s’impliquent. 

La passion individualise, et, pourtant, elle asservit ; mais nous 

sommes d’autant plus des personnes que nous sommes plus 

affranchis des sens, plus capables de penser et d’agir par concepts 

(FEVR : 388). 

Notre personnalité se constitue dans la sphère idéale, le concept et la 

représentation sociale, soit la seule « partie de nous-mêmes qui n’est pas 

placée sous la dépendance du facteur organique » (FEVR : 394). C’est ainsi 

dire que la dualité de notre nature humaine est aussi celle de la société, 

qui se projette en nous comme esprit afin de permettre à l’âme de 

connaitre le corps en tant qu’âme du corps :  

C’est en cela qu’agir et penser peuvent être décrites comme des 

opérations personnelles : elles procèdent corrélativement de cette 

même expérience, et manifestent sur deux plans distincts la même 



La formation du social chez Émile Durkheim : 
 symboles et symbolisme 

 

144 

séparation de soi. De sorte que la thèse idéaliste classique du libre-

arbitre n’est reprise qu’en intégrant une contradiction qu’il faut se 

garder de surmonter, mais qu’il faut plutôt accepter : celle d’une 

liberté qui s’affirme d’autant plus que nous nous rendons 

étrangers à nous-mêmes et suivons un ordre qui ne vient pas de 

nous. C’est parce que nous pensons – et faut-il ajouter, que nous 

pensons avec les autres – que nous pouvons agir, et que nous 

pouvons agir singulièrement, d’une manière qui nous différencie. 

Agissant en tant qu’être pensant – en tant que personne, et non en 

tant qu’individu – nous nous singularisons selon un processus qui, 

selon le même mouvement, nous différencie et nous réunit : car 

seul le concept, l’acte de penser, est créateur, peut produire du 

nouveau, peut dégager un nouvel ordre de réalité (Karsenti, 2006 : 

212). 

Du seul fait que nous formons des concepts et que nous pensons, la 

société est en nous comme faisant réellement partie de nous. Ainsi, pour 

devenir une personne et ainsi gagner en liberté, il faut se soumettre à 

l’autorité de la société que l’on connait : est libre l’humain qui est agi par 

la nécessité de sa nature, d’où le « double courant » de nécessité et de 

liberté. Néanmoins, l’acceptation passive de la contrainte est liée au 

développement de la vie sociale pathologique. En effet, la société 

contraint les humains à penser, agir, se conduire d’une certaine manière, 

en même temps qu’elle soit nécessaire à l’exercice de leur liberté, 

puisqu’elle en offre les conditions matérielles, institutionnelles et même 

idéales. L’injonction est également celle de se connaitre soi-même dans 

les tendances générales et durables de l’évolution des sociétés auxquelles 

l’on participe. L’intention est de former l’autonomie des humains concrets 

devant apprendre à se connaitre, plutôt que de se penser à travers des 

croyances au libre-arbitre, à l’intérêt, à la rationalité économique ou 

encore toute idéologie de la « nature humaine » inaltérable. 

Il faut voir que Durkheim conçoit la liberté d’une manière particulière. 

Tout comme Spinoza le conçoit, la liberté est la conscience de nos actes, et 

non de leurs causes (LS : 170). La soumission aux besoins du corps, aux 

passions, aux émotions et aux sentiments empêche la volonté d’agir 

librement. C’est qu’il faut connaitre son corps comme il faut connaitre la 
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société, afin de se conduire en conformité à leur nature : après tout, la 

vérité est l’adéquation de l’esprit aux choses. Or, « la volonté est la force 

dont nous disposons pour maintenir notre individualité. Elle est 

concentrée en nous ; le désir au contraire s’attache à l’extérieur, fait sortir 

le moi de lui-même, où la volonté cherche à le retenir » (LS : 170). Elle est, 

en d’autres termes, « la faculté par laquelle nous sommes la cause 

déterminante de certaines de nos actions ; c’est grâce à elle que certains 

de nos actes se produisent sous notre impulsion, émanent de nous et de 

nous seuls » (LS : 169). Elle seule peut modifier l’habitude qui agit avec 

force sur les phénomènes actifs en leur donnant une plus grande tendance 

à se reproduire à nouveau. Néanmoins, l’essentiel de la liberté semble se 

trouver dans l’idéal et non dans le monde réel, et c’est pourquoi le désir, 

bien plus que la volonté, semble y jouer un rôle cardinal.  

Ainsi se tracent les contours d’une théorie de la production 

institutionnelle de la liberté sous la forme d’un appel à la soumission à la 

contrainte de la société. Pour le dire avec Freitag (2011), la liberté 

individuelle est appelée à se réaliser dans la société, et non contre elle ou 

en dehors d’elle. Avec Durkheim, nous pourrions dire que cette liberté 

s’actualise et s’objective dans et par la société, qui est dans la nature et 

dans l’histoire. En effet, en faisant intervenir la notion de « social » au-delà 

de l’objectivité institutionnelle et de la subjectivité individuelle, cela 

permet à Durkheim de penser la réalisation et l’épanouissement de la 

société comme condition de possibilité de réalisation et de perpétuation 

de la liberté individuelle : « s’il existe une règle de conduite dont le 

caractère moral n’est pas contesté, c’est celle qui nous ordonne de réaliser 

en nous les traits essentiels du type collectif » (DTS : 391). La réalisation 

de la liberté suppose effectivement son objectivation dans une structure 

organisée, c’est-à-dire divisée, hiérarchisée, orientée. Cette structure est 

celle de la société, elle est son « fondement » et son « point culminant » 

(PeS). En ce sens, les droits de l’individu n’ont rien de « naturel » – 

Durkheim en pense d’ailleurs la formation historique dans la nature. 

Selon lui, « ce qui est à la base du droit individuel, ce n’est pas la notion de 

l'individu tel qu’il est, mais c’est la manière dont la société le pratique, le 

conçoit, l’estimation qu’elle en fait. Ce qui importe, ce n’est pas ce qu’il est, 

mais ce qu’il vaut et inversement, ce qu’il faut qu’il soit » (LS : 102). En ce 
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sens, ce ne sont pas les idées, les doctrines et leur raffinement qui 

déterminent ce que les sociétés accordent comme liberté aux individus, 

c’est plutôt l’inverse (PeS). Les sociétés mettent en place des institutions 

permettant aux personnes de se sentir et d’agir comme telles : « pour 

instituer une morale individualiste, écrit-il, il ne suffit pas de l’affirmer, de 

la traduire en beaux systèmes, il faut que la société soit arrangée de 

manière à rendre possible et durable cette constitution » (LS : 95). Ce sont 

les conditions sociales et institutionnelles qui rendent possible l’exercice 

de la liberté. 

En somme, la pensée collective – ou la raison impersonnelle – est ce 

par quoi les individualités peuvent gagner en liberté, en singularité, en 

dignité. En effet, « pour compléter l’individualisme […] il s’agit d’utiliser 

la réflexion » (Durkheim, 1970 in Larouche, 2017 : 117). En d’autres 

termes, le singulier advient, se spécifie et se raffine par le collectif, à 

mesure de différenciation et d’organisation de la réflexion et de la pensée 

logique. En ce sens, la capacité de l’animal social humain à devenir une 

personne, puis de se conduire ainsi, dépend de l’organisation et la 

différenciation du milieu social interne et de la soumission à la contrainte 

des « faits sociaux ». Le symbolisme rend donc possible la vie sociale car, 

en un sens, il jette une nappe de signification sur le réel qui est rugueux, 

difficile, voire inintelligible sans celle-ci : le symbolisme crée un système 

de relations et de différences permettant la communion et un certain 

conformisme logique et moral au sein d’une même collectivité. Et, à 

mesure de son organisation et de sa différenciation, la vie en société se 

complexifie à l’image de ses intellectualisations, ce qui explique encore 

que l’évolutionnisme de la vie sociale s’applique également au 

symbolisme et, par-là, au « délires bien fondés » de la société. En ce sens, 

l’idéal est bien réel : il est dans la nature et il en provient.  

 

Conclusion 

En conclusion, nous avons étudié dans cet article la genèse du social chez 

Durkheim par la fondation du symbolisme. Dans son dernier ouvrage 

intitulé Les Formes élémentaires de la vie religieuse (1912), Durkheim 

élabore une théorie de la connaissance fondée sur l’origine sociale des 
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catégories et ancrée dans le symbolisme propre aux sociétés humaines. 

Ce projet se comprend dans une volonté de dépassement des philosophies 

rationalistes et empiristes, au profit d’une sociologie positive qui enracine 

la connaissance dans les spécificités d’une société située au point de 

contact de la nature et de l’histoire. J’ai soutenu que le symbolisme, 

compris comme espace d’intelligibilité et de normativité, permet de 

rendre compte de la spécificité ontologique du social, en plus de le rendre 

possible. Par la symbolisation, la vie sociale acquiert objectivité et se 

spiritualise, c’est-à-dire qu’elle atteint une forme supérieure lorsqu’elle 

est partagée et connue de la même façon par les membres d’une 

collectivité. L’échange de symboles permet l’accord logique entre les 

consciences, ce qui autorise à son tour l’accord moral entre celles-ci. Nous 

avons ainsi montré que la fonction symbolique de médiation entre 

l’individuel et le collectif qui se trouve au cœur du social et qui calque le 

dualisme traditionnellement attribué à l’être humain entre un corps et 

une âme pose les fondations d’une théorie de la production 

institutionnelle de la liberté.  

Enfin, concluons en soumettant une hypothèse : le social ne serait-il 

pas ce qui permet de faire lumière sur les régularités dans l’expérience en 

les plaçant comme produits non d’un pur hasard, mais d’un principe 

général actif, soit la causalité et, conséquemment, de l’opération de 

symboles qui, en vertu de leur caractère prescriptif, offrent des 

propositions collectives sur les manières de penser, de sentir et d’agir en 

société ? En reconnaissant la réalité sui generis de la société, on inclut donc 

dans la nature en tant qu’horizon d’empiricité et espace de rationalisation 

de ce que l’histoire donne à voir, et dans notre nature humaine qui 

intériorise toujours plus ou moins bien ces propositions du collectif, d’où 

les différentes formes d’organisation collective. En ce sens, non seulement 

la société s’autonomise-t-elle des consciences individuelles par un acte de 

synthèse, mais elle s’y imprègne en se constituant comme catégorie 

dominant la pensée humaine. Puisqu’après tout, expliquer les faits 

sociaux, c’est aussi expliquer notre nature humaine ? 
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